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RAPPORT 
SUR 

L'ETAT DE L'ATOME 
Par Yves LENOIR, 
Février, Mars, Avril 1978 

" L'un des Huxley a remarqué un jour que c'est le pro-
pre de toute connaissance de commencer en hérésie 
et de finir en superstition. Sans doute sommes nous 
en ce moment quelque part entre les deux. 

Je pense qu'il y a à cela deux raisons : la première 
c'est que le pouvoir nucléaire continue à régner dans 
bien des milieux qui font la politique de l 'énergie et 
que l 'industrie continuera à prétendre que tout va 
bien tant qu'el le estimera qu'el le a quelques chances 
de récupérer ses pertes passées. 

La seconde c'est que des personnes qui ont été plon-
gées dans des spécialisations techniques n'ont pas en-
core remarqué ce qui est en train de se produire, au 
niveau de la base en particulier et en dehors du ca-
dre officiel . Des développements très rapides et pas-
sionnants interviennent dans le monde entier dans la 
technologie douce, et, que cela plaise ou non, la 
voie douce est en train de s'instal ler. 

Un très grand nombre de personnes investissent leur 
argent et, plus important encore; leur talent, dans 
les technologies douces ; el les peuvent être compri --
ses par un individu isolé. Et il n'y a rien dans tout 
l'univers, pour autant que je sache, de tout-à-fait 
aussi puissant que quatre mil liards de cerveaux cer-
nant un unique problème..." 

Amory B. LOVINS 
in Forum du Développement, ONU, 
N° 42 janvier-février 1978. 



" A CEUX QUE L'HISTOIRE PREOCCUPE ". 

(...) les surrégénérateurs nous permettent de 
raisonner à l 'échel le de l'humanité, non plus 
seulement en pensant à l 'an 2 000, mais beau-
coup plus loin, 2 050 par exemple. Dans l'his-
toire de l'humanité cela n'est jamais arrivé. 
On n'a jamais été "couvert" pour 80 années." 

A. ROBIN. Directeur à EDF. "LE 
NUCLEAIRE DEMAIN". in. La Vie 
Electrique. N°104. Nov-Déc .1973 . 
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INTRODUCTION 

Au moment où la COGEMA, avec l'appui du CEA et du Gouvernement, profi-
tant de l'incapacité générale à maîtriser durablement le stockage des combustibles 
nucléaires usés (°) et exploitant les altermoiements britanniques à propos de l'ex-
tension de l'usine de retraitement de WINDSCALE passe contrat sur contrat avec les 
électriciens européens et japonais pour le retraitement à LA HAGUE de leurs com-
bustibles ; 

au-moment donc où le pouvoir nucléaire se donne une assise financière et commer-
ciale pour la production massive de plutonium et par conséquent de déchets radio-
actifs de toutes sortes, mais cela compte peu bien sûr...; 

en ce moment décisif où il veut rendre crédible le pari de la surrégénération, for-
midable argument pour un développement indéfiniment long de recherches coûteuses 
et d'expérimentations colossales, ainsi que pour un renforcement de ses concentra-
tions industrielles, 

il m'a paru opportun de faire le point sur la situation présente et son évolution rai-
sonnablement prévisible pour ce qui concerne le cycle du combustible nuc I éaire(") 

L'état du système des réacteurs, consommateurs et producteurs de matières fissi-
les, au delà d'un rapide aperçu des problèmes financiers et techniques qu'ils posent, 
les premiers s'aggravant et les seconds se renouvelant au gré des recherches de der-
nière minute et de l'expérience, n'a pas retenu mon attention. 

Dépassant la conjoncture la réalité nous dicte ceci : 

la première fournée des réacteurs à eau légère sera édifiée. Qu'il y en ait moins 
que prévu ne change rien à l'affaire. En effet tout ce que nous avons pu dire et 
écrire au sujet des risques accidentels et de la pol lution se révèle philosophique-
ment vain. Quoi qu'il arrive on tentera de rentabiliser ces machines et l'écono-
mie s'y adaptera ; les nuisances radioactives pèseront peu face aux centaines de 
mifliards de francs engloutis dans l'affaire. 

Quant à l'accident grave, la catastrophe majeure, il est implicitement accepté 

(0) Cette question est en fait mal connue, guère plus sans doute que 
celle du retraitement industriel du combustible oxyde... mais ce 
n'est pas là la théorie officielle. 

(oo) La production d'électricité d'origine nucléaire dépend d'une chaî-
ne industrielle et commerciale complexe dont tous les maillons 
sont essentiels. L'ensemble des opérations qui recouvrent l'ex-
ploitation des mines, l'enrichissement de l'uranium, la fabrica-
tion du combustible, éventuellement le retraitement du combustible 
usé pour en extraire le plutonium puis la réutilisation de ce plu-
tonium et enfin la gestion des déchets radioactifs s'appelle le 
cycle du combustible nucléaire. 

- 5 - 



au nom d'un impératif qui dépasse l'entendement. Les sondages révèlent que plus 
de 70% des Français sont opposés au développement nucléaire mais rien n'est venu 
matérialiser cette opposition. Le goût de l'irresponsabilité et la conscience de 
l 'impuissance sociale dominent. 

Alors regardons ce qu'implique pour l'avenir le développement engagé et mon-
tons-en les risques, non probabilistes, risques économiques et politiques, risques 
de ruptures physiques, tous risques attachés à la gestion du cycle du combustiblenu-
cléaire. Ces risques sont tangibles, on pourrait les relier à des coûts économiques, 
au taux d'inflation, à la compétitivité de l'industrie : 

tout sera pire qu'aujourd'hui, voilà qui semble certain, ce que justement on pré-
tendait éviter en s'affranchissant avec le nucléaire du "joug" des combustibles fos-
siles, seul choix possible nous affirme-t-on encore sentencieusement malgré qua-
tre ans de révisions déchirantes. 

Regardé lucidement ce possible futur échappe à la capacité (à l 'incapacité) et 
au savoir (à l'ignorance) de nos gouvernants. Puisqu'il n'y avait logiquement pas 
d'autres choix et que la logique en question nous mène de Charybde en Scyl la, eh 
bien c'est au procès de la pensée occidentale qu'il faut s'attaquer. On peut au 
moins en espérer quelque lumière. J'aimerais assez qu'on lise ces lignes en fonction 
de ce constat. 

Cependant n'ayons aucune illusion sur notre efficacité immédiate et sur notre 
influence à court terme. Les choses iront s'infléchissant et la démesure prométhéen-
ne se banalisera bien que nous n'y soyons quasiment pour rien : le poids de la réalité 
en sera la cause essentiel le. Et je suis pour ma part persuadé que pas un seul déci-
deur digne de ce nom ignore la teneur de ce rapport. A l'appui de cette affirmation 
des indices précis : 

pourquoi les responsables du CEA sont-ils par exemple depuis peu si discrets sur 
les vertus de la surrégénération ? Pourquoi tant de publicité autour de la création 
du bidule dénommé Commissariat à l 'Energie Solaire sinon la nécessité de prendre 
date pendant que l'on diffère au maximum le moment où il faudra bien reconnaî-
tre que le nucléaire n'a pas d'avenir. 

Certes,malgré les concours divers et discrets dont nous bénéficions, l'informa-
tion signifiante ne nous parvient qu'avec un certain retard. Mais nous en disposons 
suffisamment tôt pour prévenir et dénoncer les justifications officiel les. 

Ainsi après le "RAPPORT POINCARE", exercice théoriquesur les contraintes 
et les limites d'une économie du plutonium, que nous avions produit avec B. LA-
LONDE et J.P. MARMORAT, fin 1975, à partir d'hypothèses particulièrement har-
dies, parce que fortement influencées par les vantardises des nucléocrates, voici le 
"RAPPORT A SON EMINENCE LE CARDINAL DE MAZARIN SUR L'ETAT DE L'A-
TCME . .." car au train où vont réel lement les choses il aurait peut-être fal lu anti-
ciper l 'histoire et lancer dès le XVI lème siècle un solide système surrégénérateur(°) 

(0) Rappelons qu'un système surrégénérateur fonctionnerait en boucle 
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pour en récolter les promesses après l'an 2 000, à savoir la relève du pétrole et du 
gaz par le plutonium. 

Mais avec l'atome il n'est plus de référence commune et le paradoxe est la rè-
gle. A qui adresser les chapitres consacrés aux déchets radioactifs ? aux groupes 
dispersés et sans état des "homo suprasapiens" ; à la 438ème République française ; 
à la XXXVème Dynastie des Empereurs-présidents à vie de l'Univers ; aux rares dé-
générés survivant à l'ère des Grands Ages Noirs ; à d'hypothétiques extra-terrestres 
en vadrouil le par ces lieux devenus inhospitaliers ? Je ne saurais prophétiser mais 
que cette question vienne naturellement à l 'esprit suffira, je l 'espère, à rappeler 
que l'atome est le fait majeur de l'histoire humaine, l 'aboutissement inéluctable de 
!a pensée occidentale, la seule pensée qui ait méthodiquement mis en oeuvre les 
moyens de détruire la planète, la seule pensée qui rejette tout régulateur à l 'accu-
mulation du pouvoir et de la puissance matériel le, la seule pensée qui sesoit donnée 
pour objectif suprême la réification et la fonctionnalisation de chaque destinée, la 
seule pensée qui éprouve de la fierté d'avoir totalement disqualifié la notion de res-
ponsabilité humaine, la seule pensée dont la métaphysique aboutisse à la négation 
de toute transcendance. 

Trente mil le mégatonnes en répondent 

Deux mille milliards de Curies renchérissent 

Et la promesse d'encore plus, sous contrôle des ordinateurs. 

J'exprime mes plus vifs remerciements à tous ceux qui de 
près ou de loin ont participé à la préparation et à l 'amél io-
ration de ce document. Grace à eux ses imperfections sont 
atténuées et i l ne tient qu'aux l imites de son auteur qu' i l 
ait encore des faiblesses. 

Y . L . 

fermée, c'est-à-dire que le plutonium consommé par les réacteurs 
proviendrait du retraitement de leur propre combustible ; rien de 
tel avec les quelques '.'surrégénérateurs" actuels qui utilisent le 
plutonium produit par des réacteurs d'autres types dont le combus-
tible est beaucoup moins radioactif et moins riche en matière fis-
sile, donc d'un retraitement plus aisé, si l'on peut dire, tant il 
est difficile, polluant et dangereux. 
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RESUME 
Pour ceux qui n'auraient pas le loisir de lire intégralement ce dossier, voici un 

résumé où se trouve réunie l 'information que je crois significative. 

DU COUT DES CENTRALES. 

Entre le 1/1/74 et le 1/1/78 le coût prévisionnel des centrales nucléaires a été, 
en francs courants, multiplié par 2,16 soit à peu près par 1,5 en francs constants. 

tes prévisions concernant le prix du cycle du combustible sont beaucoup plus 
contestables car leurs bases sont encore plus friables. El les ont d'ail leurs largement 
plus que doublées durant la même période et le présent rapport a, entre autres, 
pour objet de dénoncer ceux qui prétendent pouvoir chiffrer à ce sujet. 

DES APPROVISIONNEMENTS EN URANIUM NATUREL. 

En 1977 la France a importé 50% de ses approvisionnements. En 1985 ce pour-
centage devrait approcher les 80%. 

Les fournisseurs de l 'avenir sont essentiel lement les USA, l 'AUSTRALIE, le CA-
NADA et l 'AFRIQUE du SUD qui possèdent 80% des réserves prouvées du monde 
non communiste. Les ressources accessibles couvrent à peine les 2/3 des engage-
ments pris d'ici à 1982 (pour les pays de l 'OCDE). 

Ces données prises en compte, la fiabilité du programme nucléaire français 
-uniquement considéré le risque de rupture des approvisionnements- suppose : 

- de constituer un stock d'uranium de 2 ans, lequel devra croître avec le parc 
de centrales ; 

- de contrôler 15% de la production mondiale d'uranium ; 

- de diversifier les prospections, vers les AMERIQUES et l'ASIE du SUD-EST en 
particulier (mais les délais sont très longs entre découverte et exploitation, 
10 ans en moyenne) ; 

- de prendre des participations massives et de procéder à des achats massifs 
(les cours vont monter. . .) ; 

- de ne pas être trop regardant sur les intentions "proliférantes" de certains 
Etats bien pourvus par la nature : 

- enfin de gratter les moindres recoins de l'hexagone en dépit de toute préoc-
cupation écologique. 

N'importe quel citoyen lucide sait ce qu'implique et ce que risque de coû-
ter la prise en compte de toutes ces conditions. 
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DE L'ENRICHISSEMENT DE L'URANIUM. 

La dépendance est totale jusqu'en 1980. Elle est aujourd'hui également répar-
i1e entre l 'URSS et les USA mais le poids de ces derniers croîtra jusqu'à valoir qua-
'Te fois celui des Soviétiques en 1980. 

A partir de 1981 l 'usine européenne EURODIF couvrira environ 50% des besoins 
de ses clients-participants. Mais dès 1982 la demande mondiale ne pourra plus être 
satisfaite (même avec les exportations soviétiques). I l faudrait donc engager au plus 
vite la 2ème usine irano-européenne, CORED1F, mais le développement des pro-
grammes est si incertain qu'il est difficile de courir un tel risque financier. 

Ainsi les difficultés d'approvisionnement des réacteurs à neutrons thermiques, 
PWR, UNGG etc, ne peuvent aller qu'en augmentant avec le développement des 
programmes dont la justification en dernier ressort est la constitution, à grands frais, 
d'un stock de plutonium qui serait exploité et même qui fructifierait grace à la mise 
en place d'un système surrégénérateur. 

La suite de notre rapport montre que c'est là un leurre et qu'à tout prendre les 
explications du choix nucléaire sont à rechercher du côté du mythe, de l'idéologie, 
des besoins militaires (y compris celui de banaliser le sujet) et des appétits plus ou 
moins "spontanés" de quelques grandes firmes qui, à défaut d'en tirer des gains 
comptables, en profitent pour accélérer leur processus de concentration et d'intégra-
tion en absorbant de nouveaux secteurs industriels. 

DES PERSPECTIVES DE RETRAITEMENT A L'USINE DE LA HAGUE. 

Conçue pour 800 tonnes/an de combustible UNGG des réacteurs "civils" de 
l'EDF l'usine UP2 de LA HAGUE n'a pu en retraiter que 2 900 tonnes en 10 ans et 
les difficultés sont allées croissantes au fil du temps. L'usine a vu sa période de ma-
turité industriel le escamotée et est directement passée de la phase de mise au point 
à cel le d'un vieil lissement prématuré. 

Néanmoins, afin de satisfaire les besoins des programmes PWR européens, el le a 
été dotée en 1975 d'une unité appelée HAO, Haute Activité Oxyde, destinée à 
préparer le combustible oxyde afin de l'adapter aux caractéristiques d'UP2. Son dé-
marrage en 1976 s'est soldé par un quasi-échec (15 tonnes retraitées) après lequel il 
a fal lu complètement rénover l'instal lation. Un deuxième essai, fin 77, début 78, a 
permis de traiter, à l'arraché, 54 tonnes mais l 'unité est maintenant pratiquement 
inutilisable sans graves risques pour le personnel . 

Il n'empèche que le CEA, la CAGEMA et leur commanditaire UNIREP semblent 
ignorer que leurs prévisions du proche passé sont hors d'atteinte et que les nombreux 
contrats déjà signés (certains à prix fermes. ..) ne seront pas honorés avant long-
temps : ils continuent de s'engager tous azimuts pour des tonnages astronomiques. 
Ainsi, à supposer que l'usine fonctionne désormais correctement, le stock de com-
bustible non retraité atteindrait quand même quelques 4 000 tonnes fin 1983. 
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La solution de la COGEMA : la fuite en avant avec la construction de deuxnou-
vel les usines, UP3A et UP3B, annoncées pour 600 tonnes/an chacune. Le finance-
ment de leur construction serait assuré par les futurs clients "principaux etréguliers" 
qui sont contraints de payer d'avance le retraitement de leur combustible... Et n'ou-
blions pas les délais en jeu : la première pierre de UP3A ne sera pas posée demain 

A cela s'ajoute l 'inquiétude suscitée par les futurs rejets d'effluents radioactifs 
en mer et dans l'atmosphère puisqu'on s'attend, preuves à l'appui, à ce que les li-
mites légales des rejets anticipent la croissance de l'activité de l'usine. 

LES PERTES DE PLUTONIUM :CONSEQUENCES POUR LA SURREGENERATION 

ET LES DECHETS. 

Le retraitement est une suite de réactions chimiques complexes rendues délica-
tes par la très forte radioactivité des matières manipulées. Il s'en suit que les cau-
ses de pertes (par précipitation, encrassement et réactions parasites) sont nombreu-
ses. 

Les rares chiffres disponibles font état de pertes se montant à 6,5% après vérifi-
cation du bilan à MOL, pour 192 tonnes de combustible oxyde retraité, et par ail-
leurs, de 2,7% à WEST VALLEY, uniquement en phase liquide (les opérations fina-
les de la préparation du plutonium se déroulent en phase solide). 

La fabrication des combustibles au plutonium est une autre cause de pertes non 
négligeable . Les résultats connus à CADARACHE (fabrication du coeur de RAPSO-
DIE) et à KARLSRUHE prouvent que leur ordre de grandeur se situe entre 2 et 3%. 

Toutes ces pertes incluent l'écart d'inventaire ou MUF, lequel représente le 
plutonium ayant échappé aux mesures, en général dispersé dans l'installation. Sa 
valeur serait de 1 à 2% à LA HAGUE (retraitement) et de 0,7% à CADARACHE 
(fabrication du coeur de RAPSODIE). 

Les bilans réels accessibles s'équilibrent donc avec 5% au moins et plus proba-
blement 8 à 10% dans la colonne "pertes". On aimerait, soit dit en passant, savoir 
comment sont étayées les prévisions officiel les, 0,5 à 1%, soit moins que les MUF 
reconnus 

On doit donc complètement réétudier la prospective sur le plutonium. 

-D'abord pour ce qui concerne les déchets : 
Etant données l'extrème toxicité de ce corps, la possibilité de reconcentrationssé-
lectives critiques (amorçage naturel de réactions en chaîne) et sa très tongue demi-
vie (24 4.00 ans, temps au bout duquel le moitié d'une masse donnée de cet élé-
ment s'est désintégrée) avoir à gérer 10% de pertes n'a plus rien de commun avec 
les problèmes posés par 1%. Par exemple, les risques d'accidents de criticité dans 
l'usine de retraitement même apparaissent ainsi considérables, d'autant plus qu'ils 
sont difficiles à prévenir du fait que la plus grande partie des réactions a lieu dans 
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des dispositifs inaccessibles ; la moindre erreur de conception peut avoir des con-
séquences catastrophiques. 

-I l faut surtout recalculer les performances d'un éventuel 
ustème surrégénérateur:. 
Nous sommes là au coeur de notre dossier puisque c'est au niveau de la stratégie 
énergétique que nous allons maintenant argumenter. 

L'autonomie et le développement d'un système surrégénérateur sont principale-
ment conditionnés par trois facteurs : le surplus de plutonium produit chaque an-
née par les réacteurs en service, la durée d'immobilisation du stock de plutonium 
(en pile et hors pile pendant les phases de "refroidissement", transport, retraite-
ment et fabrication de recharges), et enfin par les pertes de plutonium. Aces fac-
teurs techniques il faut ajouter quelques contraintes opérationnelles, telles que la 
possession d'un stock minimal pour réguler les acoups inévitables au niveau du re-
traitement et de la fabrication, ainsi que d'un stock stratégique pour se prémunir 
contre les menaces politiques, économiques et sociales. Nous n'en avons pas tenu 
compte dans les calculs,qui sont donc optimistes. 

Nous al lons maintenant supposer que l'on sache retraiter industriellement le com-
bustible des surrégénérateurs, ce qui est aujourd'hui totalement hors d'atteinte, et 
que les pertes de plutonium soient du même ordre que celles observées actuelle-
ment. 

Dans ces conditions, un réacteur comme SUPERPHENIX, premier prototype "com-
mercial" des futurs grands surrégénérateurs n'est pas un surrégénérateur : les per-
tes de plutonium sontsupérieures au surplus fabriqué en pile, et ce réacteur se ré-
vèle être une machine très compliquée pour préparer des déchets au plutonium 
Le système n'est pas autonome. 

Supposons maintenant que les pertes, prises comme hypothèse ci-dessus, soient ré-
duites de moitié, ce qui est considérable et nécessitera une révolution technolo-
gique, eh bien, le temps de doublement, temps au terme duquel SUPERPHENIX 
aurait produit un surplus accessible de plutonium suffisant pour alimenter un "fils" 
identique à lui, est compris entre 120 et 200 ans, suivant que la durée d'immobi-
lisation hors pile est de 1 ou 3 ans. ., de là le titre ironique de notre rapport : si 
les premiers surrégénérateurs avaient commencé à fonctionner au XVII ème siècle, 
peut-être aurions-nous là une solution pour l 'an 2 000. 

"Il y a loin de la coupe aux lèvres" dit la sagesse des nations. Il serait temps de 
cesser de rêver à l'unisson des prométhéens de tout poil . Mais l'idéologie de la 
croissance indéfinie est si profondément enracinée que cette dernière est devenue 
et restée le postulat de base de toute proposition technocratique. 

C'est pourquoi nous ne pouvons résister à l'envie d'en terminer en rappelant que 
des esprits forts s'étaient permis de ricaner à la sortie du "Rapport POINCARE" en 
mars 1976 et nous avaient "gentiment" conseillés de nous réconcilier avec la règle 
à calculer. Nous fiant aux affirmations de Mr Yves SOUSSELIER, c'est à dire du 
CEA, destinées au GIEE, c'est à dire au gouvernement de la République, et aux 
lois de la Physique, nous avions pu montrer que les surrégénérateurs ne seraient pas 
capables de prendre la relève à temps, à savoir avant l 'épuisement des ressources 



accessibles en uronium, en pétrole et en gaz. Nous memions en évidence un creux 
dans la production d'énergie, lequel aurait pu idéalement être évité si, anticipant 
l'évolution scientifique et technique, le Président POINCARE avait pris la sage dé-
cision de lancer le développement nucléaire. Nous reconnaissons avoir commis une 
erreur prospective : il n'y aura pas de creux parce qu'il n'y aura pas de remontée.. . 
Mais nous aurons la magnanimité de ne pas citer ces ricaneurs ; leur faute est vé-
nielle en regard de celle de leurs pourvoyeurs de fonds et de respectabilité. 

LES DECHETS DE HAUTE ACTIVITE ET LE CONFINEMENT DES TRANSURANIENS. 
------------------------------------

Les concepts développés depuis plusieurs années déjà et les programmes indus-
riels en cours de réalisation sont sévèrement remis en cause par les résultats des é-
valuations techniques sur les performances qu'on peut en attendre. 

On prévoit encore aujourd'hui d'inclure les produits de fission et les transura-
niens(°) dans des pâtes de verre que ;'on coulerait dans des conteneurs métalliques 
de quelques dizaines de litres. 

Après une période de refroidissement en piscine ou en puits ventilés, ces fûts 
seraient déposés dans des formations géologiques profondes, salines, argileuses ou 
granitiques. 

Chacune de ces dispositions, verre, enveloppe d'acier, formation rocheuse est 
considérée comme une barrière destinée à empêcher, sinon ralentir, la dispersion 
des radio-éléments dans l'environnement accessible aux hommes. On estimait que 
chaque barrière représentait à el le seule une protection efficace, les autres étant 
là pour garantir la sécurité en cas de défaillance. 

, Alors que la production industriel le de déchets vitrifiés est une question de mois, 
voilà ce que l'on sait de l'avenir : 

- l'enveloppe métallique, sauf si elle est constituée d'une feuille d'or fin de 
plus de 2 mm d'épaisseur, ne saurait résister plus de quelques années à la cor-
rosion radiolytique en présence d'eau ; 

le verre serait ensuite dissout en moins d'un siècle (diffusion et lixiviation ac-
centuées d'une part par les fracturations inévitables lors des opérations initia-
les de décontamination au moyen d'un jet d'eau sous pression et de la mise en 
piscine et d'autre part par la température élevée des fûts dans la zone destoc-
kage) ; 

- d'où il vient que le confinement est entièrement dépendant des caractéristi-
ques géologiques du dispositif de stockage et de leur évolution, laquelle est 
de moins en moins prévisible au fur et à mesure que l'on projette plus loin dans 

(0) Les produits de fission, sauf l'iode 129 qui est actif plusieurs 

dizaines de millions d'années, disparaissent pratiquement en 6 à 8 

siècles. Par contre les transuraniens doivent être confinés plu-

sieurs centaines de milliers, voire plusieurs millions d'années. 
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le futur. 

Or la vitrification est un processus irréversible et les fûts vitrifiés, à cause de 
leur masse ne sauraient avoir d'autre devenir que terrestre (alors qu'il est tout à fait 
envisageable d'expédier les transuraniens, séparés des autres déchets, dans l'espace 
extraterrestre au moyen de fusées). 

Après celle de la surrégénération c'est donc la dernière justification officielle 
du retraitement des combustibles nucléaires qui s'écroule : 

non, le retraitement ne facilite pas la gestion ultérieure des déchets radioactifs. 
Il ne fait qu'en augmenter notablement les quantités à cause des innombrablescon-
taminations de matériels et de produits qui l'accompagnent. Et certains d'entre 
eux, tel les les instal lations de retraitement elles-mêmes rte paraissent pas pouvoir 
être durablement soustraites à l'environnement biologique. 

Industrialiser le retraitement est sans doute inutile et de toute évidence préma-
turé. 

LES DECHETS DE FAIBLE ET MOYENNE ACTIVITE A INFRATOME (LA HAGUE). 

Outre les déchets de haute activité provenant presque exclusivement du retrai-
tement des combustibles, les instal lations nucléaires, usines, centrales et installa-
tions de retraitement produisent de très grandes quantités de déchets radioactifs 
pour lesquels on a depuis longtemps été contraint de prendre des mesures plus ou 
moins définitives. 

On se souvient du scandale des fûts de déchets fissurés du Centre de Recherches 
Nucléaires de SAC LAY ; l'affaire vient de rebondir avec la découverte fortuite de 
zones fortement contaminées aux abords du site de stockage. 

A INFRATOME le secret est plus facile à sauvegarder : le site est retiré et le 
nombre d'employés, sans qualificationscientifiquedesurcrait, y est très faible. 

Les éléments d'information disponibles laissent à penser que les méthodes qui y 
sont mises en oeuvre manquent de rigueur et que l'avenir n'est pas le principal sou-
ci des responsables du Centre... ça serait plutôt un prix de revient aussi bas que 
possible. 

Nous ne serions pas étonné s'il fallait un jour "déplorer" quelques graves "pé-
pins" à INFRATOME. Dans l'immédiat c'est la santé des travailleurs du Centre qui 
est en jeu et on aimerait qu'une commission d'enquête indépendante du CEA et du 
SCPRI puisse se pencher sur la question. 



CONCLUSION 
" La FRANCE se trouve être un terrain peu favorable pour 

un développement rapide de l'énergie nucléaire." 

Y. GIRARD, Rapporteur de la Commission 
PEON, in Revue Française de l'Energie, 
juil let-août 1970. 

Les informations que nous venons de résumer sur le cycle du combustible mon-
trent que le débat nucléaire est loin d'être clos. Autant que nous le sachions el les 
sont nouvelles pour le public. Leurs conséquences techniques, économiques et poli-
tiques sont, nous en sommes persuadés, très importantes. 

Nous nous contenterons ici de quelques constatations relatives au processus d'in-
formation et de décision qu'on a coutume d'appeler "technocratique" : 

- il résulte de nos données qu'un certain Mr Y. SOUSSELIER du CEA, n'a pas 
cru bon, en 1975, d'informer clairement un Groupe de Travail Interministériel 
sur l'importance des pertes de plutonium , 

- il en résulte également qu'un certain Mr BARDET,directeur du Centre de stoc-
kage des déchets radioactifs d'INFRATOME, a jugé inopportun de signaler au 
même Groupe qu'il entreposait sans précautions particulières des déchets con-
tenant du plutonium ; 

- on constate aussi qu'un ensemble de techniciens et de décideurs du CEA, ins-
titution publique, s'emploie à faire croire, malgré des échecs répétés et con-
nus, que le retraitement du combustible nucléaire est un processus industriel 
fiable et que la gestion des déchets hautement radioactifs est en passe d'être 
assurée(1. L'intoxication est telle qu'aucun homme politique "responsable" 
n'a assez de lucidité ou de courage pour remarquer que la réussite technique 
et économique d'un programme de surrégénérateurs dépend absolument de la 
parfaite maltrise du retraitement et que le devenir des déchets radioactifs 
constituera l'essentiel du souvenir, du "message", que l 'Histoire et les géné-
rations à venir retiendront de son action. 

- on a vu qu'un groupe d'économistes et de commerçants d'un service prétendu 

(o) Reçu tout récemment par le Service des Fuites des AMIS de la TERRE 

un document émanent du DSN, Département de Sûreté Nucléaire du CEA 

qui reprend toutes les informations disponibles sur la tenue des 

déchets vitrifiés et confirme qu'elle ne saurait dépasser quelques 

dizaines d'années. On en trouvera le résumé en annexe-18, duquel 

on déduit que toute la fiabilité du confinement reposera sur la 

géologie : le parapluie nucléaire ne sera pas porté par les ato-

mistes mais par les géologues. Combien de deniers ils exigeront 

en échange me paraît la question en suspens la plus passionnante. 
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public a été incapable de faire des prévisions économiques correctes, mais qui 
favorisent son expansion propre. 

- on a enfin noté que la réussite du pari nucléaire passe par une politique éner-
gétique impérialiste et grosse de contradictions inquiétantes. 

Ce pari nucléaire peut-il cependant être gagné ? Le premier objectif, l 'édifi-
cation d'un système de réacteurs PWR électrogènes, est certes accessible moyennant 
un ensemble de mesures contraignantes sur les plans économique,social et politique 
surmonter par la force l'hostilité des populations, les rendre dépendantes de l'élec-
tricité au point qu'el les accepteront de la payer à n'importe quel prix (pol lution, 
inflation, récession et chômage), entreprendre des opérations militaires pour préser-
ver l'accès aux ressources d'uranium, consacrer au nucléaire la quasi-totalité des 
crédits de recherche et développement. . . Si le statut totalitaire de l 'économisme(°) 
n'est pas remis en cause ces calamités passeront pour nécessaires parce que la raison 
de domination restera marquée du poids des réalités. 

En revanche les obstacles physiques à la réussite du projet de la surrégénération 
seront plus difficiles à franchir. Et plus précisément affirmer que malgré les diffi-
cultés du retraitement et les pertes de plutonium elle permettrait de multiplier par 
50 ou 60 le potentiel énergétique des réserves d'uranium n'est pas moins déraisonna-
ble que de prétendre créer des espèces végétales dont le rendement de photosynthèse 
atteindrait 9004 de l 'énergie solaire incidente (le sol gèlerait sous la plante qui de 
toute façon l'épuiserait en quelques jours) ou capter directement l 'énergie poten 
tiel le hydraulique des nuages en les col lectant en altitude pour acheminer leur eau 
par des conduites forcées de plusieurs mil liers de mètres de hauteur (il ne faut ce-
pendant pas se bercer d'il lusions : que les hydrauliciens n'aient jamais eu le culot 
de réclamer des crédits proportionnés à un projet aussi mirifique ne tient qu'au ca-
ractère évident, simple, accessible à l 'expérience commune de la force de l 'eau. 
N'ont-ils pas réussi à imposer des réalisations grandioses mais catastrophiques pour 
l 'environnement dont le barrage d'ASSOUAN est le modèle le plus accompli ?). 

Malgré cette situation, -qui devrait être claire s'il existait des régulations à 
l 'accumulation aveugle de pouvoir, un équilibre qu'on peut appeler "démocratique" 
et une diffusion pertinente de l 'information-, l 'industrie nucléaire reçoit toujours 
des passe-droits exorbitants ainsi que des subventions et des avances mirobolantes. 
El le n'a pourtant tenu qu'une seule de ses promesses, techniquement la plus faci le, 
produire des armes de destruction massive. Le crédit idéologique inépuisablequ'elle 
trouve auprès des classes dirigeantes ne proviendrait-il pas de là ? 

(o) Je veux signifier ici qu'il n'y a pas de science économique capa-

ble de rendre compte de voies de développement autres pour les 
comparer, dans un système de référence à imaginer, avec la voie 
suivie. Il est, par exemple, totalement inutile de chercher à dé-

crire et à chiffrer une économie sans automobiles. Et les pro-
nucléaires savent très bien que s'ils réussissent à se rendre in-
dispensables les "lois de l'économie" leur donneront raison tout 
comme elles ont entériné le fait automobile. Il devient urgent de 
réhabiliter la politique ! 



L'actuel le structure de pouvoir fait que les technocrates, -les "nucléocrates" en 
l 'occurence-, entretiennent l'il lusion qu'ils sont les seuls à pouvoir comprendre ce 
dont ils traitent. Confrontés à eux les décideurs politiques ne peuvent faire autre-
ment que de les suivre, et ce d'autant plus que la matière est complexe et les déci-
sions lourdes de conséquences(°). La foi dans le progrès technique lève les ultimes 
réticences, il serait "irrationnel" de ne pas croire. 

Mais les décideurs politiques sont-ils réel lement aussi impuissants quecetteana-
lyse d'une situation, peut-être seulement temporaire, le laisserait croire ? Qu'ils 
fassent usage des pouvoirs éxécutif et législatif dont ils disposent Au lieu de se 
complaire dans le rôle de pantins manipulés en coulisse (la scène politique en lieu 
et place d'une saine politique), ne pourraient-ils pas reprendre quelque peu l 'ini-
tiative par des mesures simples aux effets dynamiques: 

- tout d'abord, préalable indispensable, reconnaître que les rapports officiels 
sur les problèmes nucléaires sont des documents de n-ième main, vidés de tou-
te substance et, le plus souvent, fortement biaisés ; 

- aider au développement d'une expertise critique, principalement fondée sur 
les associations écologiques et les syndicats de travail leurs, qui auraient tou-
te latitude pour enquêter, acquérir des documents, sous-traiter des études et 
en publier les résultats, et y consacrer les moyens financiers nécessaires ; 

- modifier les textes réglementaires pour en supprimer toute al lusion à l 'obliga-
tion de secret ou de réserve ; 

- garantir les droits des travail leurs qui useraient de la liberté d'expression. 

C'est au moins ce qu'ils feront si la démocratie n'est pas pour eux qu'un leurre 
à usage populaire. L'actuel Ministre de l'Industrie sera jugé à ses actes, 

(o) cf. Philippe SIMONNOT, "Les Nucléocrates", PUG. On y verra que 

l'irresponsabilité est de fait proportionnelle à la responsabi-

lité prétendument assumée. 
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DU COUT DES CENTRALES 

La détermination des gouvernements qui 
ont décidé d'accélérer leurs programmes 
électro-nucléaires, et l'écart actuel en-
tre les prix du pétrole et ceux de l'éner-
gie atomique, pourraient même à terme 
contribuer à détendre les prix pétroliers." 

Délégation Générale à l'Infor-
mation, "L'énergie nucléaire, 
données techniques, économi... 
ques, écologiques." avril 75. 

Les difficultés que rencontre l'EDF dans le lancement de son programme nuclé-
aire commencent à être connues : 

- FESSENHEIM I, premier grand réacteur d'une filière "éprouvée" et "compétiti-
ve" à être mis en service en France,a été couplé au réseau avec près de deux ans de 
retard au début d'avril 1977 et accumule depuis les pannes et les avaries les plus 
imprévues. 

- Le coût des centrales a rapidement augmenté depuis la décision de les construire 
et devrait sous peu subir une nouvelle hausse puisque les sous-traitants seraient en 
train de réviser leurs prix. Deux groupes d'information très agrégées permettent de 
se rendre compte de l 'ampleur de cette croissance : 

d'une part les prévisions annuel les du Service des Etudes Economiques Générales 
de l'EDF, voir F11, et d'autre part l'évolution du montant des contrats pour la 
construction des centrales que passe FRAMATOME avec ses clients étrangers. 

Les prévisions en question se trouvent dans les dossiers intitulés "Les Coûts de 
référence" et leur examen est très instructif. Par exemple, le prix annoncé pour une 
tranche de 900 MWé avec tour de refroidissement a subi l'évolution suivante : 

au : 1/1/74 1/1/75 1/1/76 1/1/77(cf .F2-1) 1/1/78 (presse) 
1 250 MFrs 1 750 MFrs 1 930 MFrs 2 400 MFrs-  - 2 700 MFrs 

Le montant des contrats avec l 'étranger éclaire d'une autre façon cette irrésisti-
ble évolution. Voici quelques données relatives aux accords avec l 'Iran : 

l'amendement du 15/6/77 à la lettre d'intention du 18/11/74 nous apprend que les 
deux parties sont tombées d'accord pour fixer le prix des deux tranches IRAN 3 et 
4 (référence TRICASTIN 1 et 2) à 10 460,4 MFrs, plus 12 MFrs pour le transport 
(Franc au 1/1/77). On s'explique mal que quatre mois plus tard la "Revue Géné-
rale Nucléaire", organe d'information et de propagande du lobby nucléaire, fasse 
mention de ce contrat FRAMATOME-AE01 Atomic Energy Organization of Iran, 
pour une somme de 15 000 MFrs. Pourtant ce chiffre corrobore les tarifs de KWU 
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(Siemens), 45 000 MFrs pour quatre réacteurs de 1 300 MWé. 

Ajoutons à cela que les centrales ne produisant pas tout ce qu'on attendait d'el-
les il faut importer plus de fuel pour les centrales thermiques ou se remettre au char-
bon, combustible dont on a perdu l'habitude, et payer par ailleurs très cher les 
quelques MWh d'origine nucléaire Cl. Pendant ce temps là, la charge financière 
s'accroit à la mesure de l 'évolution des coûts et des retards intervenant dans les mi-
ses en exploitation. Ii est peu de compagnies privées qui pourraient se permettre un 
comportement aussi aventureux. 

Mais l'EDF, Service Public, obtiendra les fonds qui lui sont nécessaires pour 
poursuivre, certes révisé à la baisse, son programme (celui proposé par la commis-
sion PEON où EDF jouit d'une position d'expert sans contradicteur et repris tel quel 
par le gouvernement). I l est de plus évident que tôt ou tard les réacteurs nucléaires 
répondront en partie aux espérances techniques placées en eux. Ils se mettront donc 
à consommer de l'uranium enrichi et à produire du combustible irradié, mélange 
d'uranium, de plutonium et de déchets. Voilà qui va nous occuper pour le reste de 
ce rapport. 

SOURCES : 

F1-1- "Les coûts de référence", EDF, Direction Générale, Service des etudes_ _ 
Economiques Générales, années 74, 75, 76. 

F2-1- Editorial, M. HUG, Directeur de l 'Equipement à EDF,PontsetChaussées, _ _ 
Mines (PCM), octobre 1977. 

13-1 - "La substitution progressive de l 'électricité aux combustibles traditionnels 
dans les différents secteurs de l 'industrie française.", EDF, Direction 
Générale, Service d'Etude et de Promotion de l 'action commerciale, jan-
vier 1976. 

FRAMATOME, Contrat pour IRAN 3 et 4 et documents connexes dont les - - 
amendements à la lettre d'intention de novembre 74. 

(0) Partant des estimations de l'EDF on peut calculer que la production 
de FESSENHEIM I durant les 9 mois qui ont suivi son premier coupla-
ge a coûté, rien qu'en entretien des installations et indépendam-

ment des grosses réparations qu'il a fallu effectuer, de l'immobi-

lisation du capital et du prix du combustible, au moins 10 centimes 

/kWh, plus que le coût prévisionnel au 1/1/77 pour le futur kWh nu-

cléaire : 0,095 F. On aimerait qu'EDF cesse de baser toute sa cam-

pagne de promotion auprès des industriels, des promoteurs, des DDE, 

etc... sur des estimations périmées sinon truquées comme celles que 

nous avons reproduites en annexe I. 
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LES APPROVISIONNEMENTS EN URA-
NIUM NATUREL 

"Parce que l'indépendance énergétique du pays en 
serait améliorée : beaucoup plus mal partagée que 
l 'Allemagne, les Pays-Bas, la Grande-Bretagne et 
surtout les Etats-Unis, la France importe actuelle-
ment plus de 70% de son énergie ; or elle dispose 
sur son sol de ressources importantes d'uranium ; par 
ail leurs l 'uranium (et les autres minerais susceptibles 
de fournir de l'énergie nucléaire) sont largement ré-
pandus à travers le globe -contrairement au pétrole-, 
ce qui facilite les approvisionnements ; enfin, lemi-
nerai d'uranium étant beaucoup moins coûteux, à é-
nergie égale que le pétrole, permet de réaliser aisé-
ment des stocks très importants." 

"Localisation des Centrales nucléaires" Mi-
nistère de l'Industrie et de la Recherche (dit 
Rapport d'ORNANO), Novembre 1974. 

Le programme nucléaire français, même révisé en baisse, ne peut être assuré 
avec les seules ressources nationales. 

Depuis plusieurs années déjà les responsables de la planification énergétique 
sont confrontés, côté uranium, à des problèmes sérieux. 

En 1977, la France a importé 50% de ses approvisionnements dont 40% de la zo-
ne NIGER-GABON. Le pourcentage de la part française devrait progressivement 
diminuer et tomber en dessous de 25% dès 1985, alors que les réacteurs du program-
me CP1 de l 'EDF viendront tout juste d'être achevés. A cette date le NIGER et le 
GABON devraient fournir 50% des besoins, soit 5 600 tonnes, l'AFRIQUE du SUD 
10% et le CANADA 7%; la couverture des 10 à 13% restant est affectée à la ru-
brique "divers". 

L'examen du récent discours (23/12/77) du ministre des Affaires Etrangères de-
vant le Conseil de Politique Nucléaire extérieure, dont des extraits ont été publiés 
(voir F3-1), discours entièrement consacré à la discussion des chiffres ci-dessus, _- au-
torise une conclusion nette : 

l 'avenir est très incertain. 

A cela plusieurs raisons : 

1° Le NIGER, principal fournisseur jusqu'à épuisement de son potentiel (vers la fin 
des années 80) est "un pays où les riques de rupture partiel le ou totale de nos ap-
provisionnements sont réels" et "il n'est pas sûr qu'une augmentation globale de 
l 'aide française, bien qu'utile,apporte des améliorations suffisantes du point de 
vue de la sécurité des approvisionnements." 
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2° La diversification nécessaire des approvisionnements est difficile. D'abord géo-
graphiquement : quatre pays détiennent plus des trois quarts des réserves mondia-
les prouvées, les USA, l'AFRIQUE du SUD, le CANADA et l'AUSTRALIE (l'UR 
SS n'a jamais accepté de nous livrer de l'uranium naturel). 

Politiquement ensuite : les USA menacent d'embargo et remettent en cause l 'ac-
cord EURATOM-USA normalement en vigueur jusqu'en 1985 et les USA sont 
eux-mêmes des importateurs (en bilan global net) pour la satisfaction de leurs 
propres besoins ; le CANADA a décidé un embargo d'un an et acceptera de re-
prendre ses livraisons moyennant des exigences sur le retraitement ; en AUSTRA-
LIE l'opposition travail liste et des syndicats cherchent à empêcher les exporta-
tions d'uranium ; tout accord avec l'AFRIQUE du SUD peut se conclure par des 
ruptures avec d'autres fournisseurs, surtout en AFRIQUE. 

Dans ces conditions il est nécessaire d'entreprendre un certain nombre d'actions 
pour améliorer les possibilités d'accès aux ressources existantes et à se prémunir 
contre les interruptions d'approvisionnements. 

La première consiste à se doter d'un stock d'uranium de l'ordre de deux ans (stock 
en augmentation croissante au fur et à mesure du développement du programme). 

La seconde devrait amener la France à contrôler 15% de la production mondiale, 
soit presque le double des besoins physiques du programme (8%). (L'ALLEMAGNE, 
l 'ITALIE, la GRANDE-BRETAGNE, le JAPON, l'IRAN et d'autres tiennent sans 
doute un raisonnement analogue puisque leurs ressources en uranium sont encore 
plus faibles que les nôtres). Et n'est-il pas reconnu au niveau même de l 'OCDE que 
les ressources en uranium ne couvrent qu'à peine les 2/3 des engagements pris d'ici 
à 1982 ? 

Par ail leurs on a entrepris un effort de diversification vers les AMERIQUES CEN-
TRALE et du SUD et vers l'ASIE du SUD-EST où les prospections semblent "encou-
rageantes" (rappelons ici qu'entre la découverte d'indices et le début de l'exploi-
tation d'un gisement il s'écoule en général une dizaine d'années ; or l'effort de di-
versification géographique commence à peine). 

On peut pal lier les aléas politiques du moyen terme en prenant des participations 
massives et en se livrant à des achats massifs (les cours risquent alors d'augmenter 
encore plus vite et d'autres sont peut-être mieux placés que nous pour gagner à ce 
petit jeu). 

Il reste aussi la possibilité de se ménager les bonnes grâces d'éventuels fournis-
seurs (cela est aussi vrai pour d'autres matières premières stratégiques) en n'étant 
pas trop regardant sur l 'éventuel le utilisation militaire des usines nucléairesquenous 
leur fournirions (AFRIQUE du SUD, BRESIL, COREE du SUD, PAKISTAN). Il n'est 
pas besoin de lire entre les lignes pour constater que la France ne s'estime liée par 
aucune règle stricte en ce qui concerne la non-prolifération (cf. annexe 3). B. 
GOLDSCHMIDT, pionnier de la coopération atomique avec l'AFRIQUE du SUD et 
ancien Directeur des relations internationales au CEA, résume assez bien la doctrine 
officiel le en la matière (Loi) : _ _ 

"La politique française, contrairement à cel le de nombreux pays fournisseurs, 
n'est pas favorable à la politique des garanties "totales" consistant à interdire 
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toute vente de matière ou d'équipement nucléaire figurant sur la liste des direc-
tives à un pays non-nucléaire qui n'accepterait pas de soumettre à la vérifica - 
tions de l'AEIA le caractère pacifique et non-explosif de la totalité de son cy-
cle du combustible. Nous restons opposés à toute forme d'embargo consistant à 
exercer une pression sur la politique énergétique d'un pays parce que celui-ci 
refuse de soumettre toute son activité nucléaire au contrôle international . 

" Le fait qu'un pays a choisi de garder ouverte l'option militaire ne signifie pas 
automatiquement qu'il a l 'intention de suivre cette voie. Au contraire, on peut 
même considérer que la fourniture d'installations non soumises aux garanties, en 
permettant aux pays de bénéficier des avantages pacifiques de l'énergie nuclé-
aire tout en décourageant les efforts purement nationaux, contribue à l'objectif 
de non-prolifération. Il faut de plus noter que, si une application généralisée 
de la politique des garanties (°) "totales" pourra peut-être convaincre quelques 
pays à s'y soumettre ou à adhérer au TNP (Traité de Non-Prolifération), el le 
poussera sûrement les plus réfractaires à s'engager dans une politique d'indépen-
dance de la totalité du cycle." 

C'est clair. Et ce n'est pas un avis isolé. Tout comme B. GOLDSCHMIDT, A. 
GIRAUD, ex-Administrateur général délégué du CEA et ci-devant Ministre de l'In-
dustrie, exploite à fond une petite clause obtenue au forcing contre les Américains 
au sommet de LONDRES de 1977 lors de la définition du "Programme international 
d'évaluation", lequel programme a pour objectif de comparer du point de vue de la 
non-prolifération les caractéristiques des différents cycles du combustible. " Les 
pays qui s'apprêtent à participer à ce programme, -rappelle-t-il (voir r7-1)-, se 
sont mis d'accord pour ne pas préjuger de ses résultats et se sont donc interdits de 
tenter d'infléchir dans un sens ou dans un autre la politique menée par tel ou tel 
partenaire." 

Et l'argumentation humanitaire qui préside à ces explications sophistiquées ne 
tient guère si l'on remarque que bien des clients nucléaires de la FRANCE (aussi 
bien dans le domaine industriel que dans celui de la coopération scientifique) ne 
manquent pas d'autres sources d'énergie. Citons l'IRAN, le BRESIL, l'AFRIQUE du 
SUD. 

Cependant la situation évolue malgré tout de façon suffisamment "catastrophi-

( ° ) Il faut s'entendre sur le mot "garanties". L'auteur distingue d'ail-
leurs entre "garanties" et "garanties totales". Si un pays exporta-
teur a les moyens et la volonté politique adéquats il imposera des 
"garanties totales", sinon il se contentera de "garanties", ainsi, 
l'Allemagne avec l'Argentine à qui elle fournit un réacteur plutoni-
gène à eau lourde ainsi qu'une petite unité de retraitement. Le"con-
trôle" passe par l'intermédiaire de l'IAEA qui signe un contrat de 
50.000 $ avec l'Etat argentin, pour le seul réacteur. La somme est 
faible, l'objet incomplet mais mieux, sur les 50.000 $, 40.000 $ 
sont à la charge des Argentins et 10.000 $ seulement à l'IAEA. Au-
tant dire que c'est un contrôle "moral". 
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que" pour qu'on se mette à racler les moindres recoins de l'hexagone. 

Les AMIS de la TERRE ont déjà attiré l'attention sur les risques que l'on fait cou-
rir aux nappes phréatiques en voulant extraire les ultimes traces d'uranium des gise-
ments à l 'aide de la lixiviation in situ (voir F1-1), c'est à dire au moyen d'une atta-
que

 
directe des roches par l 'acide suivie d'une col lecte de la solution par pompage 

dans le réseau hydrographique. 

I ls avaient également souligné l 'évidente précipitation des producteurs planifi-
cateurs qui s'étaient mis dans la tête de racler des fonds de tiroir aussi maigres que 
le gisement de SUIN en Saône-et-Loire (voir r4-1) où l'extraction de 15 tonnes d'u-
ranium va nécessiter l 'éventrement d'une vallée classée et de couteux(°) transports 
par routes vers l'usine de traitement-concentration du minerais de SAINT-PRIEST-
la-PRUGNE dans la Loire (voir détails dans 12-1). - _ 

Le seul espoir que l'évolution des choses laisse encore entrevoir réside en fin de 
compte dans un mauvais fonctionnement des réacteurs et la poursuite au niveau mon-
dial de la tendance à la baisse du rythme des commandes de centrales nucléaires. 
Bref dans l 'échec de la percée massive du nucléaire. 

REFERENCES.

rn - Les AMIS de la TERRE du MORVAN, "Histoires d'U" Ed. JJPAUVERT, - _ 
1977; 

12-1- Y. LENOIR, "Technocratie française", Ed. JJ PAUVERT, 1977 ; _ _ 
131 - Document reçu par le Canard Enchaîné dont extrait publié le 11/1/78 sous - _ 

le titre : "On a des idées mais pas d'uranium" ; 

141- Dossier d'enquête d'utilité publique pour le gisement de CHIDDES, SUIN 
et SIVIGNON, Saône-et-Loire, 1975 ; 

- Ensemble de documents de travail de la Délégation Générale à l'Energie, 
février, mars, avril 1976 ; 

161- B. GOLDSCHMIDT, "Un point de vue sur la non-prolifération", RGN, 
1977 n°4, juil let-août-septembre ; 

17-1 - A. GIRAUD, "Un entretien avec A. GIRAUD", RGN, 1977 n°4, juillet-
août-septembre ; 

(o) Le prix du kg d'uranium sur le marché à court-terme était de l'or-
dre de 120 dollars à la fin de 1977, avec une forte tendance à la 
hausse. A titre indicatif, la première charge d'un réacteur de 
1000 MHh absorbe 520 tonnes d'uranium naturel et chaque recharge 
(annuelle si le facteur de charge est de 70 %) en demande 180 ton-
nes. Les coûts respectifs associés à ce genre de livraison étaient 
donc de 270 et 94 millions de francs auxquels il faut ajouter ceux 
de l'enrichissement et de la fabrication du combustible, lesquels 
sont, ensemble, du même ordre de grandeur. On commence à approcher 
sérieusement le prix du pétrole consommé pour une production d'é-
lectricité équivalente, soit 520 millions de francs. 
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L'ENRICHISSEMENT DE L'URANIUM 

Ici nous serons très brefs, et nous contenterons de rappeler des choses connues : 
à moins d'un effondrement de la demande -qui n'est pas à exclure-, la situation ne 
peut évoluer beaucoup. L'inertie des grands projets d'enrichissement est considéra-
ble, quel que soit le procédé choisi, d'où de très importants risques financiers. 

En attendant le jour où EURODIF(°) satisfera ( à partir de l'année 81) une par-
tie des approvisionnements de l'EUROPE, ceux-ci restent intégralement assurés par 
des importations de services d'enrichissement des USA (ERDA) et de l'URSS (TECH-
NABEXPORT). La FRANCE, par exemple, a fait appel pour 50% de ses besoins à 
l 'URSS en 77 et le fera encore pour 20% en 80. 

Passé 81 la dépendance diminuera puisque EURODIF participera pour un peu 
plus de 50% à l'offre totale sur le marché européen. La situation n'en sera guère 
améliorée pour autant en valeur absolue. Une 'note du CEA à la Délégation Gené-
rale à l 'Energie, datée du 13 mars 76, montre en effet que dès 1982 les besoins 
européens ne pourront plus être satisfaits. Le déficit pourrait avoisiner 25% en 
1985 et dépasser 50% du total des besoins en 1990. La situation est encore pire si 
l'on considère l'ensemble du monde non communiste. 

(o) Il faut envisager ici l'ensemble de l'EUROPE (plus l'IRAN) car EU-
RODIF, bien qu'implantée à TRICASTIN en FRANCE, est une usine eu-
ropéenne dont la production est contractuellement répartie selon 
la participation financière au projet (42% pour la FRANCE, une fois 
qu'elle aura honoré ses contrats avec l'étranger, lesquels comptent 
pour 8%). 
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DES PERSPECTIVES DE RETRAITEMENT A 
L'USINE DE LA HAGUE 

CCGEMA, La Hague. HAO 2éme campagne expé-
rimentale. 

" Après une courte période de remise en route générale 
en inactif des ateliers HAO, la 2ème campagne ex-
périmentale de traitement des combustibles des réac-
teurs eau légère  a démarré le 24 novembre dernier..." 

D'ores et déjà, cette seconde campagne a confirmé 
tous les bons résultats de la première, en particulier 
en ce qui concerne la qualité des produits finis et ce 
malgré les taux d'irradiation plus élevés qu'en 1976. 
Par ail leurs el le a permis de vérifier l'efficacité des 
modifications apportées au cours de l'année 1977, en 
particulier sur les opérations de manutention des co-
ques, et de mettre au point les opérations de cisail-
lage des combustibles PWR..." 

" Echos du CEA " N°1 /1978. 

FONCTIONNEMENT DE L'USINE DE LA HAGUE. 

Mise en service fin 1966 l 'usine UP2 sert à retraiter les combustibles de la 
UNGG (CHINON 1,2,3, SAINT LAURENT DES EAUX 1 et 2, BUGEY 1 et 

VANDELLOS 1); cf annexe 4. 

Les tonnages retraités depuis cette date sont les suivants (voir 17-1) : 

année 66 67 68 69 70 71 72 72 74 75 76 77 
tonnes 50 100 190 230 140 160 250 210 635 425 260 300 

Une première série de grèves ralentit la production durant ie printemps de 1975 
(demande de diminution des heures de travail). 

En vue de retraiter les combustibles oxyde des réacteurs LWR, UP2 a étédotée 
de l'unité HAC, Haute Activité Oxyde, destinée au cisail lage des barreaux decom-
bustible et à la dissolution des pastil les d'oxyde d'uranium qui s'y trouvent. Cette 
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instal lation a été testée avec un an de retard en mai 1976 sur 15 tonnes de combusti-
ble provenant de la centrale suisse de MUEHLEBERG. A la suite de quoi il s'est avé-
ré indispensable d'entreprendre des travaux de réfection pour adapter HAC aux rè-
gles de radioprotection et de sécurité les plus élémentaires. 

Entretemps les travailleurs de LA HAGUE et de MARCOULE ont mené une longue 
grève de quelques trois mois, fin 1976 et début 1977, pour obtenir de meilleures 
conditions de travail et pour protester contre le processus de privatisation engagé 
malgré eux par les pouvoirs publics. 

Ils ont simplement obtenu que toute la première moitié de 1977 soit consacrée à 
la remise en état des installations. 

HAC a été remise en service en novembre 1977. Il s'agissait alors de faire la 
preuve de sa fiabilité industriel le en menant à bien une campagne de retraitement 
de 60 tonnes de combustible provenant de la centrale de STADE en RFA. 

Le rythme de production moyen a été de 15 tonnes par mois environ : 17 tonnes 
ont été ainsi retraitées avant le 31 décembre et 37 tonnes durant les trois premiers 
mois de 1978. De nombreux incidents ont été notés, certains ont potentiellement 
porté atteinte à la sécurité, tel celui du 5 décembre 1977 quand le tiroir du dissol-
veur s'est bloqué (impossibilité de le vider) et que cela n'a pu être indirectement 
détecté avant que 100 kg de combustible ne s'y trouvent déjà accumulés (le seuil 
critique correspond à 180 kg de combustible dans le dissolveur). La fin de la cam - 
pagne s'est effectuée à "l'arraché" au prix d'intégrations de doses de rayonnements 
très élevées parmi le personnel (conférence de presse CFDT du 10/4/78). De l'avis 
des employés du CEA et de la COGEMA on ne pouvait pas demander plus à l'instal-
lation, ce qui d'une certaine façon tombe à pic puisqu'il fal lait d'urgence consa-
crer UP2 au traitement prioritaire de l'énorme stock de combustible UNGG dont la 
tenue en piscine n'est pas assurée (risques d'oxydation et de pol lution). 

PREVISIONS DE LA DIRECTION DES PRODUCTIONS DU CEA (COMBUSTIBLE 

OXYDE)(°) 

Prévisions de 1975 pour la période 74-80. 

A cette date les engagements à prix ferme du CEA portaient sur 330 tonnes à re-
traiter d'ici 1979 en provenance des centrales de CHOOZ, STADE, SANTA MARIA, 
OBRIGHEIM, GUNDREMMINGEN, MUEHLEBERG, BORSSELE et KEPK0("). 

(o) Aujourd'hui l'exploitation de la HAGUE est le fait de la COGEMA, 
PDG André GIRAUD, qui vient d'être nominé ministre. 

(00) Le coût prévisionnel du retraitement était à cette date de 450 F/kg 
à moins que ça soit le chiffre de 1974, à savoir 290 F/kg, qui ait 
été retenu dans ces contrats. Le coût estimé en 1977 était passé 
à 3.000 F/kg... Qui paiera la différence, quelques 600 MF ? Qui a 
lancé le àlogan : "on va gagner de l'argent avec le retraitement" ? 
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Les engagements fermes pour les futures centrales EDF, pour CHOOZ, TIHAN-
GE, KEPCC et SNFS concernaient un tonnage global supplémentaire d'environ 730 
tonnes. 

Par ail leurs "UNITED REPROCESSOR GmbH", UNIREP (0), s'est engagé, pour 
le compte du CEA, à faire retraiter 36 tonnes en 1976 (provenant d'CBRIGHEIM, 
GUNDREMMINGEN et GARIGLIANO) et 103 tonnes en 1977 (provenance :les mê-
mes plus BIBLIS, STADE, DOEL et WUERGASSEN). De plus, toujours pour le comp-
te du CEA, UNIREP avait émis des lettres d'intention portant sur 166 tonnes pour 
1978, 293 tonnes pour 1979 et 377 tonnes en 1980. 

Au total le CEA prévoyait de retraiter 2 129 tonnes (") de combustible oxyde, 
dont 1 837 en provenance de l'étranger, entre 1975 et 1980. Il ne semble pas que 
ces engagements aient été assortis de délais précis et, mises à part les 330 tonnes 
dont il a été question au début, de prix fermes.. . 

Cependant les opérations étaient "programmées" de sorte que le stock de fin 
d'année maximum ne dépasse pas 43 tonnes (état à la fin de 1974, lors de l 'établis-
sement de la prévision) et que la capacité libre de traitement atteigne 103 tonnes en 
1977 (capacité libre cumulée de 221 tonnes en 1980, d'où la recherche de contrats 
comp I émentaires) . 

En fait la fuite en avant dépasse les capacités théoriques de l'usine. La COGE-
MA négocie, par l 'intermédiaire d'UNIREP le retraitement de 700 à 800 tonnes à 
livrer par la compagnie japonaise KANSAI ELECTRIC POWER à partir de 1977. Un 
contrat plus récent couvre 1 600 tonnes de combustible japonais à livrer à partir de 
1983 ; par ail leurs les discussions avec la SUEDE portent sur des tonnages de l'ordre 
de 600 à 700 tonnes ; on fait aussi état de prévisions de contrats supplémentaires a-
vec les Al lemands pour plus de 1 000 tonnes (qui vient de se concrétiser par un ac-
cord portant sur 1 705 tonnes, payables d'avance, on comprendra pourquoi un peu 
après). 

(o) UNIREP, PDG André GIRAUD, résulte d'un accord passé le 12/10/71 
entre BNFL (British Nuclear Fuel Limited), le CEA et KEWA. Ces 
trois organismes avaient pour but d'y harmoniser la programmation 
des investissements et d'y définir une politique commerciale uni-
fiée. L'un des principaux points de l'accord concernait le report 
de la construction de l'usine KEWA jusqu'à ce que le besoin s'en 
•fasse sentir. On a donc affaire à un véritable cartel européen du 
plutonium. Mais il est piquant de remarquer que l'on a différé 

KEWA parce qu'on était persuadé que WINDSCALE et LA HAGUE suffi-

raient largement à satisfaire la demande pendant plus de 10 ans... 

Les technocrates sont très faillibles... GIRAUD a pourtant été 

choisi comme président de la commission énergie de la TRILATERALE 

puis a reçu son porte-feuille ministériel ; la confiance règne. 
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UP2 et HAO sont à l 'évidence des outils tout à fait insuffisants et on doit conve-
nir qu'UNIREP et la COGEMA ne pourront respecter leurs engagements qu'en cons-
truisant avec les avances versées par leurs "clients principaux et réguliers" les usi-
nes UP3A et UP3B (voir l 'agrément avec l'exploitant de la centrale de BRUNSBUET-
TEL en annexe 6). 

Enfin le CEA avait, toujours à la fin de 1974, évalué la sensibilité de ses pré-
visions aux chutes de productivité et à d'éventuel les indisponibilités de HAC (cf 
tableaux en annexe 5) : 

- si HAO subit un retard d'un an à la mise en service, le stock passera par un 
maximum de 579 à 1 171 tonnes à la fin de 1980 ; 

- on peut remarquer que la Direction des Productions prévoyait de retraiter 100 
tonnes en 1975 et envisageait la possibilité de pannes dont el le a évalué les 
conséquences sur les années 76, 77 et 78 ; 

- on s'aperçoit alors que la capacité de production de l'usine ne devrait pas être 
affectée par ces pannes : puisqu'il était prévu d'accroître progressivement la 
production de 100 à 600 tonnes entre 1975 et 1979, eh bien, un arrêt total de 
trois ans en 76, 77 et 78 sera suivi par un bond de 0 à 600 tonnes entre 78 et 
79 : On en vient à se demander comment les planificateurs du CEA prennent 
en compte l 'expérience industrielle. 

Résul tats obtenus durant la période 1975-77. 

- Combustible oxyde retraité : 31 tonnes (plus 37 tonnes durant le premier 
trimestre 1978) ; 

- Arrêt total de la production d'oxyde de septembre 76 à novembre 77; 

- combustible UNGG retraité : environ 500 tonnes. 

- Stock UNGG fin 77 : environ 1 100 tonnes dont 400 à LA HAGUE, 
le reste à MARCOULE et sur les sites. 

- Stock oxyde fin 77 : environ 400 tonnes. 

Prévisions de la COGEMA pour HAC-UP2 en décembre 1977 
(cf annexe 7) . 

Ces prévisions sont explicitées en 14-1 et concernent les années 78-83. 

On en déduit que la COGEMA envisage de ne traiter pas plus de 500 tonnes par 
an à partir de 1978 en augmentant progressivement la part des combustibles oxyde, 
l'UNGG étant dévolu à MARCOULE. 

Compte tenu des hypothèses retenues et des engagements antérieurs du CEA et 
d'UNIREP le stock de combustible oxyde non retraité serait encore de 600 tonnes en 
1983 sur le total de 2 130 livré entre 1975 et 1980, chiffre auquel il faudrait ajou-
ter les livraisons des années 81-83, période de mise en route des réacteurs du pro-
gramme CM de l'EDF. En l'absence de livraisons supplémentaires étrangères (dénon-
ciation des contrats pour les livraisons postérieures à 1980) le stock non retraité 
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pourrait dépasser 2 000 tonnes à la fin de 1983 ; sinon lI atteindrais au moins 4 000 
tonnes en admettant que les contrats stipulent son stockage à LA HAGUE. 

Le moindre dysfonctionnement de l 'usine provoquera un dépassement de ces chif-
fres à concurrence de la perte de productivité. La construction accélérée de pisci-
nes de stockage de combustible non retraité que l'on observe actuel lement sur le si-
te est une sage mesure. La vocation du centre est aujourd'hui l'entreposage de pro-
duits radioactifs. 

EVOLUTION DE LA SITUATION. 

Si des contrats avec l'étranger ne sont pas dénoncés UP3 A et UP3 B sont indis-
pensables. Et si leur capacité totale maximale de traitement, 1 600 tonnes, est at-
teinte, il y correspondra (cf F4-1) des rejets liquides et gazeux de tritium de l 'ordre 
de 1 mil lion de Ci et de 100 -0(5-0 Ci respectivement, des rejets , liquides, hors 
tritium, avoisinant 200 000 Ci et des rejets liquides de plus de 300 Ci. Quant 
aux rejets gazeux de Kr 85 ils devraient dépasser 20 mil lions de Ci par an. 

Par ail leurs nous devons prendre acte qu'il est encore impossible de se faire une 
idée sur la capacité de l'usine de MARCOULE de retraiter le combustible UNGG 
des centrales de l 'EDF, puisque LA HAGUE cessera progressivement de l'assurer. 
MARCOULE a été conçue primitivement pour le combustible militaire, lequel est 
de 5 à 7 fois moins radioactif que son équivalent civil. L'augmentation rapide des 
irradiations du personnel (°) semble montrer que des difficultés analogues à cel les 
affrontées à LA HAGUE ne vont pas manquer de se faire jour. 

Et le Rhône devra s'habituer à évacuer une quantité croissante d'effluents radio-
actifs car ce qui est vrai pour LA HAGUE, à savoir que les limites de rejets dépen-
dent d'abord des besoins de la COGEMA et du CEA, l'est évidemment aussi pour 
toute installation nucléaire "critique". 

REFERENCES : 

EDF, Comité de Gestion Prévisionnelle, Commission Scientifique et Tech-
- - nique, "Effluents et déchets radioactifs des installations nucléaires", mars 

1976. 

r2-1- COGEMA, "Propositions et recommandations du CHS élargi de LA HAGUE - - 
GUE", 15/6/77. 

13-1- Agreement between COGEMA and KERNKRAFTWERK BRUNSBUETTEL _ - 
GmbH, 2/9/77. 

14-1- COGEMA, "Modifications des demandes d'autorisation de rejets de LA _ - 
HAGUE - Propositions . " 8/12/77. 

(0) Après les premiers essais de retraitement de combustible EDF. 
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15 - EDF, Service des Etudes Econorniques Générales, "Les coCds de référen _ 
ces", 1974, 1975, 1976. 

16-1-CFDT, Fédération générale de la Métal lurgie, SNPEA, "Conférence de 
presse du 6/10/77." 

F7-1 -CFDT, SNPEA, "L'usine de LA HAGUE, situation industriel le, conditions _ _ 
de travail, sécurité." juillet 76. 

18-1- "La situation de l'usine de LA HAGUE et de l'industrie du retraitement des _ _ 
combustibles irradiés", la Gazette Nucléaire N°12, novembre 77. 

E-9-1- "La situation à LA HAGUE", Revue Générale Nucléaire, année 77, N°5, - - 
oct-nov. 
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LES PERTES DE PLUTONIUM : CONSE-
QUENCES POUR LA SURREGENERATION 

" Les incertitudes quant aux conditions d'exportation, 
ainsi que les difficultés de mise en exploitation de 
certaines reserves, engendrent des préoccupations sur 
l 'adéquation des réserves mondiales aux besoins. Il est 
donc indispensable d'intensifier les recherches d'ura-
nium car il serait léger de compter sur des réserves in-
suffisantes à long terme, ou entachées d'incertitude, 
et, à plus forte raison des réserves imaginaires. 

De ce fait, ia sagesse et la raison imposent le déve-
loppement des réacteurs surrégénérateurs qui permet 
la multiplication par un facteur de 50 de l'énergie 
recueil lie à partir d'une quantité déterminée d'ura-
nium. Ces réacteurs représentent d'ail leurs le meil-
leur moyen de brûler utilement le plutonium produit 
dans les centrales conventionnel les." 

Bertrand GOLDSHMIDT, "Un point de wesur 
la non-prolifération". RGN, juil let-août--
septembre 77, N°4. 

LES PERTES DE PLUTONIUM. 

Voilà une question capitale car el le intéresse à la fois les déchets et les surrégé—
nérateurs. 

Officiel lement les pertes sont faibles. Le rapport final du GIEE, voir rn, est 
formel . Selon les informations à lui fournies par Mr Y. SOUSSELIER du CE-A-, les dé-
chets du retraitement, lesseulsqui retiennent des quantités notables de plutonium, ne 
renfermeront que 1,5% environ du plutonium produit (grâce à une malencontreuseco-
coquil le non corrigée dans la première version du rapport qui est la seule dont nous 
disposions, c'est le chiffre 0,5% qui a été imprime°). En voici la répartition ap-
proximative : 

0,7% dans les déchets liquides de très haute activité (à vitrifier. ..) ; 

0,5% dans les déchets solides de faible et moyenne activité ; 

0,3°/c, dans les déchets solides de haute activité (aaines) ; 

(o) et que reprennent depuis toutes les informations officielles 
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On apprend par ailleurs (p. 1 5 de in ) que la fabrication du combustible par fritta-- - 
ge et usinage de pastilles de PuO, et Pu 240 donne 175 m3 de déchets par recharge 
d'équivalent surrégénérateur de 1'000 MWé et sensiblement le double, donc 350 m3, 
de déchets pour une première charge. Des données chiffrées disponibles en 161, 
nous tirons que la proportion du Pu 240 serait de l'ordre de 15 %; compte t'en; des 
périodes respectives des deux isotopes du plutonium et des activités mentionnées 
ci-dessus, nous déduisons que la masse de plutonium perdue dans ces déchets serait 
respectivement de 2,2 à 3,3 kg pour environ 2 tonnes et 4 tonnes. Ce qui revient 
à dire que les pertes seraient de 1 à 1,5 0/ 00 dix fois plus faibles que celles du re-
traitement. 

La réalité semble contredire ces chiffres. Ou pour être plus précis, on se de-
mande de quel le expérience concrète industrielle ils sont les résultats. 

Pour comprendre ce qui va suivre, il nous faut rappeler que l'extraction du plu-
tonium présent dans le combustible usé des réacteurs à eau légère s'effectue en trois 
phases principales : 

- 10 la dissolution des pastilles après cisaillage des gaines ; le plutonium absor-
bé par les gaines n'est pas dissout ; 

- 2° une extraction chimique en phase liquide ; 

- 3° la fabrication d'oxyde de plutonium dans un four. 

Il se trouve que les résultats des usines de WINDSCALE, LA HAGUE et 
KARLSRUHE, les trois unités de références pour UNIREP (voir supra la chapitre sur 
le fonctionnement de LA HAGUE) ne sont pas disponibles. D'autre part, nous 
n'avons eu connaissance d'aucun chiffre confirmant ou infirmant la valeur de 0,3 % 
pour le plutonium absorbé par les gaines. 

En revanche, les résultats obtenus à l'usine américaine de NFS iréf. 7-1 (Nu-
clear Fuel Services à WEST VALLEY font état d'une perte de 2,70 c7. de plutonium 
en phase liquide pour 100 tonnes retraitées (476 kg de Pu produit - LA HAGUE n'a 
réussi à ne retraiter que 69 tonnes de combustible oxyde à ce jour-). 

A l 'usine européenne EUROCHEMIC de MOL en Belgique, les contrôleurs d' 
EURATOM ont constaté des écarts de bilan atteignant 7,42 % pour l'ensemble du 
retraitement. rréf. 21 Le bilan effectué sur les déchets (rapport ETR de mai 76) 
fait apparaistre- une perte de 6,5 % (sur 192 tonnes retraitées ayant fourni 683 kg 
de plutonium). 

Ces pertes incluent les écarts d'inventaire ou MUF qui représentent le Pu pré-
sent dans les déchets et resté dispersé sur les parois des installations et qui a échap-
pé à la comptabilitén . 

(o) L'expérience industrielle du retraitement et de la fabrication des 
combustibles au Pu montre : 
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D'après Y. SOUSSELIER, le MUF serait de 1 à 2 % LA HAGUE rréf. 41 (Les 
prévisions officielles de pertes, 1,5%, lui sont inférieures) ; il atteindrait 120 kg 
à WINDSCALE de 1970 à 1976 (voir 151). 

De très grands écarts entre les chiffres officiels et la réalité subsistent également 
du côté de la fabrication du combustible au plutonium. Les 1 à 1,5 °/.0 annoncés 
au GIEE sont en fait 2,7 % à CADARACHE (soit 20 fois plus...) pour la fabrication 
du coeur du réacteur à neutrons rapides RAPSODIE qui a requis 400 kg de plutonium. 
L'écart de bilan se monte dans ce cas à 0,7 % (voir exposé de Mrs GUILLET et 
AMAL dans r2_-). _ 

Les Al lemands reconnaissent avoir perdu 2 % de 700 kg de plutonium dans les 
mêmes conditions (voir r3-I). _ _ 

Récapitulons : 

- Officiellement, on perdrait 1,5 % du Pu au retraitement (y comprise l 'absorp-
tion par les gaines), en pratique, avec des combustibles refroidis et assez peu 
irradiés, on dépasse 2,7 % (NFS en phase liquide seulement) pour atteindre 
7,4 % à MOL; 

- la fabrication du combustible n'introduirait que des pertes supplémentaires de 
1,5 7 0., la pratique conduit à dépasser 2 %. 

En supposant que l'on fasse des progrès, c'est-à-dire que les pertes n'augmente-
ront pas quand on traitera des combustibles très irradiés (30 000 MW je pour celui 
des LWR et plus de 80 000 MW j/T pour celui des rapides), les pertes totales pour un 
cycle en pile avoisineront 10%. Retenons ce chiffre, il réduit à néant la prospec-
tive énergétique des atomistes. 

INFLUENCE SUR LES DECHETS 

Dans ces 10 %, seule une faible proportion, le dixième probablement, sera inclu-
cluse dans les déchets de haute activité vitrifiés (on verra ci-après que l'on ne dé-
tient pas là une panacée). Le reste se répartira entre les déchets de faible et moyen-
ne activité dont la pérennité est encore moins assurée que cel le des verres (voir le 
chapitre sur INFRATOME), et les installations elles-mêmes qui restent toujours forte-
ment contaminées. 

que lorsqu'il est en phase liquide le plutonium se polymérise 

et se colle aux parois des appareils, d'où une sous-estimation 

du Pu à l'entrée de l'usine et impossibilité de le comptabili-

ser dans les déchets. 

que lorsqu'il est à l'état d'oxyde (très pulvérulent et élec-

trostatique) à la fin du retraitement et à la fabrication, il 

se dépose aussi sur les parois des boîtes à gant et des équipe-

ments, ce qui conduit à des pertes importantes. 
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On conçoit maintenant que le véritable problème des déchets dépasse de très 
loin celui des seuls produits de fission vitrifiés ainsi que tous les atomistes ont 
voulu le faire croire dans leurs rapports à destination du public ou des décideurs. 
La NRC, l'ERDA, BNFL et le CEA sont à mettre dans le même sac. I ls ont caché 
l 'essentiel pour préserver le développement de leurs recherches sur le retraitement 
et la surrégéneration. 

INFLUENCE SUR LA SURREGENERATION , COMPLEMENT AU "RAPPORT 

POINCARE" 

Ces petits 10% ridiculisent aussi la prétention des atomistes de construire une 
économie énergétique sur un système de surrégénérateurs (A. GIRAUD à 
WASHINGTON le 15/11/1976). Un calcul rapide montre en effet que les plus 
performants des surrégénérateurs concevables aujourd'hui (combustible oxyde) 
deviennent sous-générateurs quand on tient compte des pertes du retraitement et de 
la fabrication du combustible. 

En effet, même avec de hypothèses extrêmement optimistes sur leur fonction-
nement, les surrégénérateurs ne peuvent avoir actuellement des taux de régéné-
ration annuel dépassai* 10%, c'est-à-dire produire, par unité de volume, plus 
del0 % de plutonium en plus de celui qu'on y a introduit (1. 

Et encore faut-il que, prévoyant, on leur ait engrangé quelques réserves., 

En voici la raison : 

le moment où l'on peut démarrer un système de surrégénérateurs dépend pour 
beaucoup de la masse de plutonium immobilisée, eu égard aux délais attachés 
aux refroidissements, retraitement et réutilisation de sous-produits fissiles du 
combustible usé. 

Considérons un réacteur du genre SUPERPHENIX. Son coeur contiendrait 
environ cinq tonnes de plutonium à décharger et recharger par moitié chaque 
année. Si le délai entre la sortie du combustible usé et la réutilisation du 
plutonium est de n année, compte tenu qu'un réacteur PWR équivalent produit 
250 kg de plutonium par an (accessible quand on saura retraiter industriel lement), 
on ne peut faire diverger le surrégénérateur, le premier dans notre cas, qu'après 

(o) Comme le coeur est renouvelé chaque année par moitié, le taux de 
régénération a est lié au temps de doublement théorique Td par la 
relation a.Td = 2. Ainsi a = 10% correspond à Td = 20 ans qui est 
une "performance" difficile à atteindre. 
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avoir amassé un stock de (5 000+ n.2 500) kg de plutonium, soit après (20+ n. 
10) années-réacteur PWR: 

années-réacteur 
nécessaires 8 

7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 

1 2 3 4 5 6 7 

Plus généralement, une fois le démarrage réalisé, le temps de doublement réel, 
Tdr, temps au terme duquel on disposera d'assez de plutonium pour charger un deu-
xième réacteur, va, outre n, dépendre aussi de n' (temps de séjour du combustible 
en pile), de M (masse de plutonium en pile) et de m (excédent de plutonium réel-
lement disponible après déduction des pertes du retraitement et de la fabrication 
du combustible) selon la formule : 

, , 
T M =-- + --,n ) où M ( 1 + —n' ) est la masse de plutonium immobilisée dr m n 

(voir
-9 F 1 ). 

Si on dispose d'un grand nombre de surrégénérateurs on peut optimiser le stock 
(ce qui suppose la parfaite martrise du calendrier de retraitement, voir Firl à ce 
sujet) et le temps de doublement global réel du parc de réacteurs peut être - rame-
né à la valeur limite Tdgr = 0, 7.Tdr. 

Nous al lons montrer l'extrême sensibilité du système aux performances à l'aide 
de deux courbes. L'une et l'autre sont déduites des performances annoncées pour 
SUPERPHENIX. La première il lustre la sensibilité de m aux pertes du retraitement 
et de la fabrication du combustible ; la seconde cel les de Tdr et T dgr 

au paramètre 
n. : 

avec M = 4 900 kg 

n' = 2 ans 

m' = 157 kg/an, surplus de Pu produit annuel lement en pile. 
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surrégénération effect ive 

1 2 3 4 5 6 8 9 10 pertes de Pu 

— Tdr ans 

— — — 
T
dgr A 

2001 

o  

"sousgénération de fait" 

o aire aforgive • 

27C, domaine officie i 

CZ, clommige Je r 

1 2 3 4 5 6 

On a indiqué les courbes de temps de doublement pour les pertes 0 %, cas 
impossible, 2 % (performance "officielle"), et 4 % (exploit utopique en l'état 
actuel de la technologie). 

Rappelons que SUPERPHENIX est présenté comme le prototype des futurs 
surrégénérateurs commerciaux. Gageons que la ... Xe République héritera peut-
être de son premier rejeton de sang non mêlé. 
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PROBLEMES DE RETRAITEMENT 

Nous ne terminerons pas sans évoquer quelques problèmes pratiques à régler pour 
mener à bien le retraitement de quantités notables de combustible usé provenant de 
réacteurs surrégénérateurs. 

Indépendamment de son activité résiduel le très forte qui entraîne des difficultés 
d'ordre chimique, ce combustible est caractérisé par son très important pourcentage 
en matière fissile (20% contre 1 à 2% dans celui des réacteurs à eau légère et 0,5% 
dans celui des graphite-gaz). Or la masse critique du plutonium en solution n'est 
que de quelques centaines de grammes. 

Aussi, afin d'éviter d'avoir à retraiter "dé à coudre par dé à coudre", a-t-on 
imaginé de réaliser les opérations dans des solutions saturées en terres-rares lesquel-
les sont des éléments capturant très efficacement les neutrons, ces particules qui dé-
clanchent les fissions nucléaires. La meil leure terre-rare, du point de vue qui nous 
préoccupe est le gadolinium, Gd, qui ne représente que 1 à 2% des terres-rares. Or 
les terres-rares sont rares par définition, bien plus que l 'or ou le platine ; et il fau-
dra les remplacer au fur et à mesure des absorptions neutroniques. 

Certains trouvent leur compte à ces coûteuses acrobaties : les grandes multina-
tionales des non-ferreux viennent d'ajouter une rubrique à leur bilan annuel, le ga-
dolinium. Il faudra aussi recourir à des terres-rares, au hafnium en particulier, pour 
réaliser les coudes des canalisations,etc. 

Pour limiter la consommation de ces produits on va tenter d'effectuer le maximum 
d'opérations en phase gazeuse (passage aux fluorures...) mais il ne semble pas possi-
ble de s'affranchir de la dissolution après cisaillage. La mise au point de tous ces 
nouveaux procédés s'annonce particulièrement ardue. 

On attend avec intérêt les réponses que vont proposer les experts du CEA à ces 
délicats problèmes physiques et quantitatifs. 

REFERENCES : 

11-1- G1EE, "Evaluation des options techniques pour la gestion des déchets ra-
dioactifs", Rapport, tome 1 et 2, décembre 75, non publié. 

r2-1 - IAEA, "Safeguarding nuclear materials", vol 1 et 2, VIENNE, 10/75. 
_ _ 
I 31- W.BAEHR, W.HILD, K.SCHEFFER, "Experience in the management of Pu-_ - 

containing solid wastes at the nuclear research center KARLSRUHE", 
OC DE/AEN, 4/75. 

- RGN, "Le plutonium dans l 'énergie nucléaire", 1976 N°3. 

F5- -1- Nuclear News, "Safeguards", september 77. _ _ 
16-1 -CFDT, "L'électronucléaire en France", Le Seuil, 1975. 

1-7- -1- Reactor and fuel processing technology, vol 12 N°2, 1969. _ - 
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18-1- Y.LENOIR, J.P.MARMORAT, B.LALONDE, "Rapport Poincaré, possibi _ 
lités et contraintes d'une économie du plutonium", Ed. Almonde, 1976. 

r9-1 - P.BOUTIN, P.BOUTIN; G.GUINIER, H.MOUNEY, F.VINCENT, "Ener-_ _ 
gie nucléaire et énergie électrique", Ed. Eyrolles, Pads 1977. 
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LES DECHETS DE HAUTE ACTI VITE ET LE 
CONFINEMENT DES TRANSURANIENS 

Le problème des déchets. 
Après extraction de l 'uranium et du plutonium, la so-
lution aqueuse restante contient la quasi totalité des 
produits de fission, un peu d'uranium et de plutonium 
non extraits (de 1 à 0,3%) et les autres transuraniens. 
Tous ces corps sont radioactifs et la plupart ont des 
vies assez longues pour que leur disparition quasi-to-
tale demande des siècles. Citons quelques périodes : 
90Sr, 25 ans ; 137Cs, 33 ans. 
Actuellement, ces solutions sont stockées provisoire-
ment au Centre de La Hague : el les sont placées dans 
des réservoirs en acier inox, venti lés et surveillés. 
El les sont d'ailleurs le siège d'un dégagement de cha-
leur non négligeable dû aux désintégrations radioacti-
ves. 

Pour le conditionnement définitif, on prévoit la vitri-
fication des déchets radioactifs : après évaporation, 
une calcination donnera des oxydes qu'on mélangera 
à des ingrédients appropriés pour obtenir une masse 
vitrifiée. Ainsi, les produits de fission produits annu-
el lement par une centrale de 925 MWe, pourront être 
confinés dans moins de 2 m3 de verre ; les blocs ob-
tenus, de manutention assez aisée, présenteront les 
qualités voulues d'inaltérabilité et d'étanchéité pour 
un stockage définitif : on envisage que celui-ci se fe-
ra dans des formations géologiques adéquates, notam-
ment dans des mines de sel." 

P. BOUTIN, G. GUINIER, H. MOUNEY, 
F. VINCENT. "Energie nucléaire et énergie 
électrique". Eyrol les Ed. 1977. 
(livre envoyé gratuitement par EDF à tous les 
enseignants de physique et de chimie du se-
condaire). 

Nous n'allons pas faire ici un inventaire exhaustif des techniques mises en oeuvre 
et des difficultés rencontrées ou prévisibles ; nous nous contenterons d'attirer l'atten-
tion sur certaines impasses dans lesquel les, comme des études récentes l'ont montré, 
il semble que l'on se soit prématurément 'engagé. Ce qui revient à dire que l 'on a 
développé des programmes industriels sans avoir au préalable effectué toutes les é-
tudes nécessaires. Et pour des raisons faciles à imaginer les décisions les moins per-
tinentes, les plus lourdes de conséquences, ne sont pas révisées les premières. 
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DEFINITION DES CONCEPTS. (voir rn et en particulier). - _ - _ 

L'industrie atomique française a défini déjà depuis longtemps la façon dont el le 
entendait gérer ses déchets de très haute activité. 

Après une phase transitoire (encore en cours) de stockage sous forme liquide dans 
de l'acide nitrique, on prévoit de vitrifier les déchets, c'est-à-dire de calciner ces 
solutions et d'inclure les résidus (oxydes métalliques) radio-actifs dans des pâtes de 
verre au borosilicate. 

Le verre est alors appelé "première barrière" pour les déchets. 

Ces verres seront coulés dans des fûts en acier inoxydable dont le couvercle sera 
ensuite hermétiquement scel lé. 

Cette enveloppe métal lique est appelée "deuxième barrière". 

Puis ces fûts seront disposés dans des instal lations conçues pour les soustraire à 
l'environnement biologique tout en assurant leur nécessaire refroidissement. Cestoc-
kage transitoire durera aussi longtemps que l'activité thermique résultant des réac-
tions de désintégration nucléaire n'aura pas décru au point que l'on puisse envisager 
d'enfouir ces fûts profondément dans le sol, lequel serait alors chargé d'évacuer le 
flux de chaleur résiduel, et aussi longtemps que par ailleurs la fiabilité de ce type 
de stockage géologique "définitif" n'aura pas été prouvée. 

Ce stockage transitoire est appelé "troisième barrière". 

Le stockage définitif, quelle qu'en soit la nature, est dénommé "quatrième bar-
rière". Nous venons d'évoquer la solution la plus en vogue, cel le pour laquelle les 
études et les essais sont les plus nombreux, il s'agit de l'enfouissement dans des ca-
vités profondes au sein de formations géologiques les plus homogènes possible, mines 
de sel, couches d'argile, massifs granitiques, etc. 

Aucun programme d'étude conséquent n'a été jusqu'à ce jour consacré à d'autres 
"solutions". Il nous semble que les jeux soient faits et qu'on s'en tiendra au stocka-
gé final souterrain. 

REMISE EN CAUSE OFFICIELLE DES DECISIONS ANTERIEURES. 

La remise en cause officiel le (par une instance consultative officiel le) des orien-
tations choisies par le CEA a été le fait du Groupe Interministériel d'Evaluation de 
l'Environnement -GIEE- (voir F1-1). _ _ 

Un examen approfondi des informations disponibles et des problèmes techniques 
l'a conduit à poser de prime abord un certain nombre de conditions techniques, dont 
celle, essentiel le, de la réversibilité initiale des procédés (voir en annexe 8 cita-
tion des pages 6 et 7 de "Ti), puis, après analyse des différentes catégories de dé-_ _ 
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chets, à émettre des recommandations quant au déroulement des opérations de re-
cherche et de retraitement industriel (voir en annexe 9 citation des conclusions de 
I l l). 

On constate que la vitrification, la colonne vertébrale de la politique de ges-
tion des déchets du CEA, ne se trouve cautionnée en aucune façon ; el le n'est citée 
(p. 32) que pour être immédiatement contestée (p.33). Trop de questions importantes 
sont restées sans réponse pour que le GIEE avalise le fait accompli. 

Par exemple, aucune information précise, et aparemment aucune étude sérieuse, 
n'était à l'époque (1975) disponible en FRANCE pour ce qui concerne l'influence de 
la température et de la pression sur les déchets vitrifiés en présence d'eau. L'effet 
de la radiolyse (décomposition de l'eau par les rayonnements de haute énergie)n'est 
même pas mentionné. Enfin les premiers résultats des études menées par l'Ecole des 
Mines, le BRGM et le CEA sur le devenir des déchets en formation géologique ont 
incité le GIEE à réserver son jugement quant au caractère définitif de ce type de 
stockage (voir r5-I où se trouve publié l 'essentiel de ces résultats). _ _ 

CONFIRMATION DES PREVENTIONS DU GIEE. 

Les travaux du GIEE n'ont apparemment eu aucun effet sur le déroulement des 
programmes du CEA. L'industrialisation de la vitrification, procédé irréversible, se 
poursuit à MARCOULE et se prépare à LA HAGUE ; et l'enfouissement est la seule 
solution finale praticable pour ce type de produit. 

Nous nous proposons de citer maintenant un certain nombre de documents qui, 
confirmant les préventions du GIEE, remettent implicitement en cause la politique 
du CEA. 

La deuxième barrière. 

C'est la première protection des déchets, celle qui sera d'abord atteinte par 
d'éventuelles infiltrations. 

La seule matière capable de résister à l'action de l'eau rendue corrosive par les 
radiations (radiolyse) et de protéger efficacement les matrices de verre (on verra que 
le verre a besoin d'être tenu au sec) semble être l'or. Le Pr WRANGLEN, Président 
de la Société Internationale d'Electrochimie et Professeur en science de I a Corro - 
sion à l'Institut Royal de Technologie de STOCKHOLM, estime que l'enveloppe mé-
tal lique des fûts vitrifiés devrait être constituée d'une feuille d'or de 2,5 mm d'é-
paisseur (°). 

(o) voir 4 "Nuclear waste must be gold-plated..." 
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Ainsi les déchets vitrifiés provenant du fonctionnement annuel d'un réacteur de 
1 000 MWé réclameraient environ 1,5 tonne d'or fin. Le prix du KWh en serait aug-
menté de 0,7 centime, ce qui n'est pas négligeable. Au-delà, il faudrait envisager 
une réduction sévère des programmes d'investissements nucléaires, la production 
mondiale d'or ne pouvant à terme satisfaire aux besoins prévisibles dans ce seul do-
maine. 

La première barrière. 

Si, reculant devant la dépense, on se contente d'entourer les verres d'une feuil-
le d'acier plus ou moins inoxydable, il faut se résoudre à envisager les conséquences 
des infiltrations qui pourraient atteindre les stocks de déchets. 

A la température ordinaire, (20° C), et à la pression atmosphérique le taux de 
dissolutioylixivigtion) des verres borosilicatés retenus en FRANCE pour les déchets 
est de 10-  à 10-  g/cm2. jour (voir F1-1, tome 2, annexe 10). Certains ont trouvé 
cette valeur convenable bien qu'el le ne préserve en théorie le confinement que pen-
dant quelques dizaines de milliers d'années (la demi-vie du plutonium est de 24400 
ans et cel le de l 'iode 129 de 17 mil lions d'années). 

Mais la vitesse de dissolution passe à 10
-4

, voire 10
-3 

g/cm2. jour lorsque la 
température de l 'eau dépasse 100°C (voir 1-8-I dont extraits en annexe 10).Bien plus, 
,-,,rès fabrication il faut impérativement refroidir les fûts pour éviter qu'ils ne se dé-
vitrifient sous l'effet de leur propre dégagement de chaleur. Il se produit alors un 
choc thermique (trempe) si violent que les blocs de verre se fracturentL d'où il vient 
que la surface totale du verre est augmentée d'un facteur 6 à 25 (voir L61)• 

De ces considérations on peut déduire que la dissolution des verres en présence 
d'eau ne prendrait que quelques dizaines d'années seulement. 

Dans ces conditions la sûreté du stockage dépendra très vite de la seule quatriè-
me barrière, et on verra ci-après que sa fiabilité n'est pas garantie. 

La situation est donc assez désagréable pour le CEA et la COGEMA, sa filiale. 
La politique commerciale de ces organismes ne peut se développer, eu égard aux 
exigences de leurs clients étrangers, que si des solutions industriel les sont disponi-
bles pour la gestion des déchets de haute activité. 

On sait bien qu'il est un peu irresponsable de poursuivre actuellement des opéra-
tions de vitrification, même si la sécurité du stockage transitoire en est notablement 
améliorée. Les mélanges de produits de fission et de transuraniens vitrifiés ne peu-
vent être en effet repris ultérieurement, puisqu'on n'imagine pas comment dissoudre 
industriel lement des blocs de verre radioactifs. 

Aussi n'est-il pas étonnant de voir qu'Y. SOUSSELIER a repris au symposium 
IAEA de VIENNE en 1976 (voir rfi ), des idées futuristes déjà émises dans les con-
clusions du rapport du GIEE de 17;1.5 (voir rn , extraits cités en annexe 9) telles 
que séparation des émetteurs«, transmutation, évacuation spatiale). 
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La quatrième barrière. 

Il est à peu près certain que des décisions contestables ont été prises concernant 
la gestion des déchets radioactifs. Sans nous étendre sur la catastrophe survenue en 
1958 (°), quand un stock de déchets explosa, soit à cause d'une concentration cri-
tique de plutonium, soit à cause d'une recombinaison brutale des gaz provenant de 
la radiol>;se de l'eau dans une cavité souterraine non ventilée, rappelons que sur la 
Foi des affirmations d'experts garantissant que le plutonium ne pouvait migrer deplus 
de quelques centimètres on stocka des déchets contenant 90 kg de plutonium dans de 
simples tranchées recouvertes d'argile sur le site de MAXEY FLATS. Dix ans après, 
des prélèvements montraient que le plutonium avait migré de plusieurs centaines de 
mètres hors des tranchées ( voir 19-1) : _ _ 

on n'avait pas prévu qu'il y aurait des fissures dans le sable argileux du terrain. 
Le centre de stockage est désormais fermé. 

Maintenant, à la lumière de tel les expériences, on sait que la géologie peut 
être vicieuse et que les beaux modèles mathématiques sont souvent trop simplistes et 
optimistes. Or de récentes modélisations sur ordinateur ont donné des résultats plu-
tôt pessimistes. Nous voulons parler ici du travail de l 'équipe de MARS1LY, LE-
DOUX, BARBREAU et MARGAT (voir 1 .5-1 ) . II nous apprend que le plutonium, sous 
forme de complexes chimiques neutres -carbonatés ou si licatés, pourrait très bien mi-
grer à partir des cavités souterraines du stockage "définitif" vers les nappes phréati-
ques susjacentes et les atteindre avant d'avoir disparu par décroissance radioactive 
pour n'avoir pas, au passage, été retenu par les argiles (phénomène d'absorption 
physico-chimique). Il en est de même, et plus sûrement encore, avec l 'iode 129 
qu'aucune roche connue ne semble capable de retarder en chemin. 

Aux mises en garde des milieux de la géologie on oppose souvent l'exemple de 
la mine d'OKLO au GABON où l 'argile aurait localement fixé le plutonium produit 
par les réactions nucléaires survenues spontanément il y a environ 1,8 mil liards d'an-
nées. En fait le plutonium n'a pas migré parce qu'il est resté piégé dans les grains 
insolubles d'uranite où il s'est formé par transmutation. Et puis ne perdons pas de 
vue que l'argi le perd son pouvoir de fixation au-delà de 100 à 200° C, température 
pouvant se trouver dans les cavités souterraines profondes remplies de déchets radio-
actifs. 

D'autres concepts sont donc étudiés pour le cas où l'inadéquation de la géologie 
serait par trop confirmée. 

Par exemple (voir 121), si l'on parvenait à séparer les produits de fission, les-
quels cessent d'être dangereux après 6 à 8 siècles (hors l'iode 129 et le technecium 
99), des transuraniens, dont la toxicité reste très grande pendant des centaines de 
mil liers d'années, on pourrait dès aujourd'hui mettre en oeuvre des techniques ac-
ceptables par tous : 

(o) consulter à ce sujet les articles de J. MEDVEDEV dans la revue bri-

tannique NEW SCIENTIST (4 et 11 novembre 76, 30/6/77) 
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- stocker les produits de fission vitrifiés, après une période de refroidissement préli-
minaire, dans une formation géologique adaptée (mine de sel, couche d'argile) ; 

- envoyer les transuraniens dans l'espace extra-terrestre au moyen de grosses fusées (°) . 

Mais on n'en est pas encore ki et il faut bien admettre que le bel optimisme des 
années passées ne reste plus qu'au niveau de la clause de style (voir 1 1 I cité en _ _ an-
nexe 11). 

REMISE EN QUESTION DU RETRAITEMENT. 

En définitive l'option du retraitement ne semble pas rendre plus facile la gestion 
des déchets, voilà un argument qui ne devrait plus être employé. Et on a pu voirque 
sa justification économique, le passage aux surrégénérateurs, devait être reconsidé-
rée avec attention. Alors, ne s'est-on pas engagé dans cette voie un peu trop préci-
pitamment, après une évaluation sommaire des problèmes ? 

Il nous semble qu'il serait sage, surtout pour des impératifs de sûreté, de marquer 
un temps d'arrêt et d'entreprendre des recherches sérieuses sur le stockage du com-
bustible non-retraité. On dispose déjà de quelques éléments d'information qui mili-
tent en faveur de cette façon d'agir. 

Le rapport de M. RESNIKOFF (voir r r) évalue les volumes de déchets dans le 
cas du non-retraitement et la réutilisation di: plutonium. Nous en retenons les gran-
des lignes : 

l'assertion officiel le est que le retraitement permettrait de réduire le volume des 
déchets d'un facteur 5. 

Cela est faux. 

Certes les déchets de haute activité représentent un volume à peu près égal à 
20% de celui du combustible usé mais il faut y ajouter les nombreux déchets forte-
ment contaminés par le plutonium produits simultanément (on se souvient de l'am - 
pleur insoupçonnée de cette contamination). Pour M.RESNIKOFF le volume des dé-
chets de haute activité d'un cycle avec retraitement serait plus important d'environ 
30% que celui du combustible usé extrait des réacteurs, avec leur conditionnement 
en vue d'un stockage (voir annexe 12). 

(0) Les risques encourus supplémentaires sont faibles d'une part la 
fiabilité actuelle des lanceurs et surtout celle des capsules (ré-
cupération éventuelle) est excellente ; d'autre part les risques 
se situent surtout au niveau du stockage provisoire des produits 
de fission où un accident de perte de refroidissement pourrait 
avoir des effets tout-à-fait catastrophiques. 
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La sûreté à court terme serait aussi meilleure car le combustible usé (*) est moins 
chaud, pendant la période initiale critique, que les déchets vitrifiés. 

La radioactivité due aux transuraniens est du même ordre de grandeur dans les 
deux cas ; de ce côté là l'avenir est aussi difficile à garantir. 

L'étude de G .ROCHLIN (voir 112-1 dont tableau 3 joint en annexe 13) donne des 
résultats encore plus défavorables pour7 l'option du retraitement 

Les déchets provenant du fonctionnement annuel d'un réacteur de 1 000 MWé 
représentent un volume de : 

- 35 m3 sans retraitement; 

- 67 m3 avec retraitement et recyclage de l 'uranium appauvri ; 

- 75 m3 avec retraitement et recyclage de l'uranium et du plutonium 

Ces volumes ne coricerreent que les déchets de haute activité devant, au terme 
de la loi américaine, être déposés dans un site de stockage fédéral . 

Avant d'en terminer il faut faire remarquer que les chiffres de M.RESNIKOFF 
et G .ROCHLIN sont plutôt optimistes car ils sont établis à partir des données "offi-
cielles" au sujet des pertes de plutonium lors des opérations de retraitement et de 
réutilisation du plutonium. Or on a appris que ces pertes sont probablement trois à 
quatre fois plus importantes dans la réalité, ce qui permet d'évaluer grosso-modo, 
en supposant la proportionnalité des volumes aux pertes (ce n'est pas absurde car 
c'est le risque de réaction en chaîne qui sert à fixer le taux de dilution du pluto-
nium dans les déchets) l'augmentation à faire subir aux résultats de nos deux auteurs 
américains. 

Nous limitant aux chiffres de ROCHLIN, nous en déduisons que les volumes an-
nuels réels pour un réacteur de 1 000 MWé seraient d'environ 200 m3, six fois plus 
que sans retraitement. 

En fait c'est surtout le devenir des usines de retraitement et des ateliers "pluto-
nium" qui nous semble l'élément déterminant. Rappelons qu'on n'a aucune idée sur 
la manière de transformer des instal lations contaminées en déchets radioactifs stoc-
kables ( voir rn et r2-1). 

L'abandon du retraitement, ou du moins son ajournement indéfini en l'état ac-
tuel des prévisions technologiques, est un impératif urgent ; lorsque les quelques 
grandes usines prévues auront commencé de fonctionner, il sera "trop tard". 

Ne pas retraiter c'est, dans l'immédiat, se limiter à une seule classe de déchets 
vraiment dangereux, le combustible usé des réacteurs. 

(o ) Ceci n'est vrai que pour le combustible oxyde (céramique), le com-

bustible métallique des réacteurs UNGG est en revanche très fra-
gile et ne pourrait être conservé sous cette forme. 
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Retraiter crée autant de problèmes épineux que de classes nouvelles de déchets. 
Et on peut ajouter à cela que toute manipulation de ces déchets induit de nouvelles 
classes et de nouveaux problèmes puisque tout outil ou matériel contaminé devient 
un déchet. 

Industrialiser le retraitement est de toute évidence prématuré. 
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LES DECHETS DE FAIBLE ET MOYENNE 
ACTIVITE A INFRATOME (LA HAGUE) 

PRESENTATION OFFICIELLE DU CENTRE PEC-INFRATOME. 

Le document ci-dessous est constitué de l'intégralité de In . 
" Un décret, signé le 19 juin 1969 par le Premier Ministre a autorisé, après exa-
men de la Commission Interministériel le des Installations Nucléaires de Base et 
avis favorable du Ministère de la Santé, l'installation d'un  stockage de déchets 
radioactifs solides de faible activité (°) sur le Centre de La Hague. 

" La société INFRATOME gère le Centre de stockage ; c'est une société anony-
me filiale à presque 100% de Potasse et Engrais Chimiques Engineering, el le-
même filiale de l'Entreprise Minière et Chimique, établissement public à carac-
tère industriel et commercial placé sous la tutel le du Ministère du Développe-
ment Industriel et Scientifique. 

" Le Commissariat à I 'Energie Atomique (C .E .A.) respecte scrupuleusement les 
engagements pris le 12 mars 1968 lors d'une réunion tenue à La Hague par l'Ad-
ministrateur Général en présence du Préfet, du Député-Maire de CHERBOURG, 
du Conseiller Général et des Maires du Canton de BEAUMONT/HAGUE. Les 
élus locaux avaient bien voulu alors donner un avis favorable unanime à l 'im-
plantation d'INFRATOME sous réserve que : 

- le CEA soit Maître d'Oeuvre responsable, INFRATOME étant considéré 
comme Entrepreneur : c'est bien le cas. 

- l'emprise, sur le Centre de La Hague soit limitée à 10 hectares et pour 
vingt ans. 

- le C.E.A. favorise le développement du Centre : l'extension du Centre 
appelé Haute Activité Oxyde (H .A .0.) est en cours de construction. 

- le recrutement local soit favorisé : c'est la politique du Centre pour les 
nouveaux recrutements actuellement décidés. 

(0) en particulier INFRATOME ne reçoit pas les produits de fission 

fortement radioactifs actuellement stockés sous forme liquide dans 

les centres de production (La Hague et Marcoule, NDA). 

-48-



" La responsabilité en matière de contrôle courant de la sécurité du stockage ap-
partient au C .E .A. Le Service Central de Protection contre les Rayonnements 
Ionisants (SCPRI) qui dépend du Ministère de la Santé assure, par ail leurs, le 
contrôle de la sécurité vis-à-vis de la population. 

" Le Centre d'INFRATOME est utilisé par le CEA, comme prévu, pour le stocka-
ge des déchets de faible activité en provenance du Centre de La Hague et de 
certains Centres ou instal lations situés au Nord de la Loire ; ce n'est qu'ô titre 
exceptionnel et pour des raisons techniques que de faibles quantités de déchets 
en provenance d'autres régions sont dirigées sur ce Centre. 

" La politique du CEA le conduit en effet à étudier en ce moment d'autres sites 
en divers points du territoire national . 

" Mais le Centre d'INFRATOME ne reçoit pas des déchets que du CEA : il reçoit 
aussi ceux des centres hospitaliers et des industriels ; en dehors de ce Centrespé-
cialisé, ils n'auraient en effet à leur disposition que l 'évacuation des déchets 
radioactifs par les égouts ou sur les décharges publiques. Ce rôle du Centre 
d'INFRATOME avait été demandé dès l 'origine par le SCPRI . 

" Le stockage sous contrôle permanent a justement pour but d'éviter ces rejets et 
par conséquent la pollution de l'environnement : c'est une nécessité et il s'agit 
bien d'un véritable "service public" dont les activités ne peuvent être interrom-
pues. 

" Les précautions prises en matière de sûreté et de pollution atomique sont cer-
tainement parmi les plus rigoureuses de toutes les mesures prises par l'industrie 
pour la protection de l 'environnement et des populations." 

QUELQUES REMARQUES CONCERNANT LES CONDITIONS DE TRAVAIL AU CEN-

TRE PEC-INFRATOME DE LA HAGUE. 

Comparées aux instal lations de KARLSRUHE en RFA, par exemple, les ateliers de 
mise en fût et de scel lement des fûts de déchets radioactifs de faible et moyenne ac-
tivité d'INFRATOME paraissent assez rudimentaires. 

La presse se trouve dans un hangar ordinaire et aucun dispositif de protection 
n'est requis pour y pénétrer si ce n'est une veste de travail et des chaussons en vinyl 
par dessus les chaussures (expérience vécue de l'auteur de ces lignes). 

Les mesures faites devant huissier par le CCPAH en mai 77 (°) confirment que le 
hangar en question est une source de rayonnements importants (cf annexe 14). 

Contrairement aux affirmations officielles il semble bien que la protection des 

(0) Ces mesures ont valeur indicative et non pas statistique. 
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travailleurs et le confinement des matières radioactives y soient très insuffisants et 
ne respectent pas les termes du décret du 19/6/69 cf annexe 15). 

QUELQUES REMARQUES CONCERNANT L'AVENIR : LE STOCKAGE DES DECHETS 

ALPHA CONTAMINES A LA HAGUE. 

Le rapport du GIEE (cf iii) est complètement muet à ce sujet. Mr BARDET n'a 
apparemment pas jugé nécessaire de parler de cette question aux membres du Groupe 
de Travail Interministériel lors de l'exposé qu'il fit avant la visite du site le 20 dé-
cembre 74. 

Pourtant : 

- d'une part le rapportde sûreté du CEA (cf F3-1) indique que les activités spéci-
fiques

__ 
limites acceptables sont : 

+ 1 Ci/m3 pour le plutonium 239 non-enrobé (soit approximativement 0,5.10-6 

Ci/g compte tenu du conditionnement). 

+ 10 Ci/m3 pour le plutonium 238 et auges émetteurs 0( enrobés, excepté le 
radium (soit approximativement 5.10-  Ci/g) . 

- d'autre partL avant même la visite du Groupe, "l'estimation" (cf l'annexe 16 
extraite de I 3-Isur le concept d'estimation à INFRATOME) de l'activité 
stockée à 11;IFTZATOME au 30 juin 1974 se répartissait ainsi : 

+ tranchées ordinaires 8 Ci sur aires 
+ plateforme 189 Ci

+ presse (dans le hangar ?) 423 Ci 

+ tranchées bétonnées 720 Ci (blocs de béton assimilés à 
des tranchées...) 

total 1 340 Ci 

Nous sommes donc bien en présence d'une omission d'information caractérisée 
de la part de Mr BARDET. On peut ajouter que les conditions de stockage sont bien 
légères eu égard à la durée de confinement requise par les émetteurs a( (de 1 600 
ans à plusieurs centaines de milliers d'années suivant leur nature). 

Les documents officiels ne font d'ailleurs pas montre d'un optimisme délirant ni 
de solides certitudes en cette matière. Du rapport de sûreté 13-1 , par exemple, nous 
extrayons le passage suivant (p. 42) : 

" La durée de vie des conteneurs n'est pas il limitée et naturel lement certains 
produits radioactifs peuvent subir une certaine lixiviation. Des essais serontpro-
chainement entrepris pour vérifier que les hypothèses de lixiviation prises en 
compte pour justifier ces limites (limites de concentration NDA) sont raisonna-
bles." 



Et certains doutes semblent subsister quant à la tenue à long terme du confine-
ment. Van KOTE (cf r5-I) note : - _ 

" L'expérience des tranchées ordinaires a conduit à éliminer la feuille de plas-
tique que le décret avait prévu d'insérer dans la couverture de terre du stockage. 
Celle-ci sera constituée d'une couche d'argile qui n'atteindra sa configuration 
stable que lorsque les tassements auront cessé, ce qui pourra demander plusieurs 
décennies. Au terme de cette période de stabilisation au cours de laquelle une 
surveillance et un entretien seront nécessaires, la couverture sera recouverte de 
bitume." 

Mais que vaut l 'argile qui recouvre ces plateformes ? Cette roche n'est-elleeas 
une véritable passoire dès que l'on s'intéresse à des périodes très longues (voir 18_ 0? _ 

L'étonnement grandit encore quand on compare ces méthodes françaises et les 
normes qui les justifient avec ce qui se pratique à l'étranger. 

Au USA la limite au-delà de laquelle il faut stocker en formation géologique 
profonde est de 10-  Ci /g, soit 50 à 500 fois moins qu'à LA HAGUE. 

Les normes allemandes (cf F9-1 ) se définissent ainsi, reprenant la politique -_ amé-
ricaine en cette matière : 

- au dessus de 10-8 Ci /g, tout est stocké en mine de sel ; 

- jusqu'à 5.10-6 Ci /g un enrobage en béton ou en bitume est de plus requis ; 

- au-delà de 5.10
-6 

Ci /g on n'a pas encore défini de spécification d'enro-
bage (étude en cours). 

Quel est donc le critère sur lequel est réellement fondée la sûreté du stockage 
à LA HAGUE? 

N'étant pas dans le secret des dieux nous nous contenterons d'avancer une infor-
mation supplémentaire à caractère économique : 

le coût moyen de stockage d'un fût de 200 litres était de 115 francs en 75. 

Nous laisserons au directeur dit NFRATOME le soin de conclure (dernier para-
graphe de la conclusion de son intervention à VIENNE en 76, voir F6-1 : 

" Si nous résumons les résultats de notre expérience nous pensons pouvoir affir-
mer que nous sommes en mesure d'assurer le stockage dans des conditions sûres et 
pour des coûts acceptables de tous les déchets de faible et moyenne activité, à 
l'exception de ceux comportant plus d'une certaine quantité d'émetteurs S. 
Pour ce qui est de ces derniers produits, une solution peut être trouvée et bien 
sûr, compte tenu de la durée de vie de ces produits, davantage à l'échelle des 
barrières géologiques que du conditionnement, dont la tenue dans le temps peut 
difficilement être garantie au-delà de quelques centaines d'années." 
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LE PROBLEME DE LA CRITICITE. 

Il est possible que la catastrophe survenue fin 57 à KYSHTYM en URSS ait été 
provoquée par la reconcentration sélective, jusqu'à criticité, de composés du plu-
tonium lors d'infiltrations dans un stock de déchets radioactifs. 

N'a-t-on pas observé d'importantes migrations de plutonium, jusqu'à plusieurs 
centaines de mètres en moins de dix ans, provoquées par des infiltrations d'eau de 
pluie à MAXEY FLATS ? 

Les conditions de stockage en surface de grandes quantités d'émetteurs« , dont 
du plutonium 239, à INFRATOME font courrir à terme des risques comparables. 
N'est-il pas également prévu d'y stocker en puits bétonnés des poubelles contenant 
jusqu'à 500 g d'uranium 235 (10 poubelles par puits) ou 175 g de plutonium 239 ? 
Ce stockage serait d'ailleurs intérimaire ; il faudra s'en assurer au moment de l'a-
bandon du site car ces "puits, bien qu'implantés à l 'endroit où la nappe phréatique 
est la plus basse sont susceptibles d'être atteints par celle-ci." (voir I 5-1). _ _ 

De même à l 'usine de LA HAGUE où les boues de retraitement stockées en cuves 
bétonnées contenaient déjà 113 kg de plutonium dans 1 300 m3 de boues (°) en 1975 
sans qu'on ait jugé nécessaire de procéder à des carottages pour en vérifier l'homo-
généité. 

Au seul rythme de traitement de 500 tonnes par an de combustible UNGG, on 
s'achemine vers un stockage supplémentaire de 1 million de Ci A , dans des boues 
contenant en plus 40 kg de plutonium (les chiffres seront naturellement plus élevés 
avec le combustible oxyde, lequel est plus concentré). 

Et on n'a encore aucune solution pour gérer durablement ces boues. 

Ainsi même au niveau des déchets de faible et moyenne activité, lesquels sont 
pourtant plus aisés à manipuler et à confiner que les déchets de haute activité, on 
n'est actuel lement pas en mesure de garantir une sécurité satisfaisante. 

L'attitude du CEA, autorisant sans remarques critiques la poursuite de l'exploita-
tion du site d'INFRATOME est pour le moins contestable. On pourra à la lumière des 
informations données ci-dessus juger la conclusion de l'analyse de la sûreté d'IN-
FRATOME (voir annexe 17, extrait de
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ELECTRICITE DE FRANCE ANNEXE 1 

Service d'étude et de promotion 
de l'action commerciale Janvier 1976 

LA SUBSTITUTION PROGRESSIVE DE L'ELECTRICITE AUX COMBUSTIBLES 

TRADITIONNELS DANS LES DIFFERENTS SECTEURS DE L'INDUSTRIE FRANCAISE 

Exprimées différemment, les conclusions à retenir sont les suivantes : 

Le niveau des prix au ler août 1973 étant fixé arbitrairement à 100 
à franc constant, on envisage que les prix 1985 devraient se situer pour 
l'électricité entre les niveaux : 

- 109 et 127 pour la très haute tension (TILT) 
- 98 et 115 pour la haute tension (HT) 
- 93 et 108 pour la moyenne tension (NT) 
- 90 et 104 pour la basse tension (BT) 

A titre de comparaison, le fuel lourd devrait se situer entre les ni-
veaux 185 et 280 environ. 

Alors que les prix des combustibles semblent devoir rester durablement 
à des niveaux très supérieurs à ceux de 1973, il est important de noter 
que, à terme, le prix des fournitures d'électricité exprimé en franc 
constant retrouvera des niveaux à peine supérieurs à ceux d'août 1973. 

Ces niveaux de prix futurs doivent être diffusés afin d'être connus 
dès maintenant de ceux dont la mission est de prévoir les équipements 
futurs, car une fois réalisée, une installation : 

- chauffage de locaux d'habitation, 
- chauffage d'installation tertiaire, 
- équipement industriel, 

a une durée de vie de 20 à 30 ans. 

Pendant toute cette période, il n'y a pas (ou très peu) de transfor-
mation possible (1) et les répercussions de tout choix erroné seraient 
lourdes, tant pour l'intéressé que pour le pays. 

Certes, les tarifs actuels - qui ne respectent pas la vérité des 
coûts - risquent de fausser les choix des décideurs. 

Il importe donc que ces responsables prennent conscience que de tels 
tarifs ne peuvent qu'être provisoires et que l'alignement des tarifs de 
vente sur les prix de revient sera, un jour ou l'autre, impératif (aussi 
bien en hausse qu'en baisse). 
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Graphique n° 2 

A 
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(1975) 

30 - 

20 

10 - 

5 

EVOLUTION DU PRIX D'UNE FOURNITURE-TYPE 

(Fourniture moyenne 1973 : I KWh) 

73 75 80 85 

Basse Tension TA ',40, 

R 

REMARQUES Pour chaque fourniture, les deux courbes (délimitant une zone ombrée) 

correspondent à deux hypothèses de financement où l'on vise pour chacune 

des années 1976-1985 : 

- soit le strict équilibre du compte d'exploitation (courbe inférieure), 

- soit la réalisation d'un auto-financement calculé sur la base moyenne 

de 40% des dépenses d'investissement (courbe supérieure). 
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2. LA SITUATION ACTUELLE 

2.1 Les niveaux de consommation d'énergie 

Une série de quatre tableaux dont les données ont été extraites du 

"Bulletin de l'Office Statistique des Communautés Européennes" situe 

la France, parmi ses voisins, à un classement plus que moyen. 

TABLEAU A -Au niveau de la consommation globale d'énergie. 

Part de l'électricité dans la consommation globale d'énergie (évalué en % et ar-
rondie, tous secteurs industriels sauf celui de la production d'énergie et les per-
tes dans les réseaux). 

PAYS 1969 1970 1971 1972 1973 

ROYAUME UNI 1 31 31 32 33 33 ' 

ALLEMAGNE DE L'OUEST 2 25 25 26 27 28 

ITALIE 3 26 95 26 27 28 ' 

FRANCE 
J

4 22 22 23 23 .23 

HOTLANDE 5 21 21 22 21 21 , 

BELGIQUE 6 18 18 20 20 21 

EUROPE DES NEUF 25 25 26 27 27 

Les calculs relatifs à l'année 19'73 ont été faits en utilisant les 
taux de conversion valables pour 72, ce qui suppose que la structure des 
parcs de production et les rendements n'ont pas varié sensiblement entre 
72 et 73. 

Remarque : La part de l'énergie électrique dans la consommation globale 
est en croissance régulière mais faible. 

(1) Une exception existe : le remplacement d'une flamme par une autre, 
l'installation utilisatrice aval restant la même. Mais l'intérêt de 
ce changement de combustible ne révèlerait, en fait, qu'une distor-
sion artificielle entre les prix de vente des diverses énergies fos-
siles. 
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ANNEXE 2 
Besoins d'enrichissements 
prévisions 

106 
UTS/an  

45 

40 

35 

30 

25 

20 

15 

10 

5 

CONFIDENTIEL au 13 ars

1 
----1 

SITUATION EUROPEENNE 1 

Teneur de rejet : 0,25 % 

Hors stocks 

Hors recyclage du Pu 

3,8 

C;, 

8,7 
1 

DEFICIT 

offre totals 

page 5 

19,4 

EURODIF (8,7) 

URENCO (2,3) 

TECHNABEXPORT ( 1 ,7) 

ERDA ( ) 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 
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CONFIDENTIEL C.E.A. 
Révision du 13 Mars 1976 

10
6 

UTS/an 

90 

80 

70 

60 

50 

40 

30 
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10 

SITUATION MONDIALE 

Teneur de rejet : 0,25% 

Hors stock 

Hors recyclage du Pu 

offre totale 

Eurodif 

Erda 

page 5 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 



ANNEXE 3 

EXTRAIT DES DECLARATIONS DES CHEFS D'ETAT au SOMMET de LONDRES en MAI 77 

L'ensemble des délégations reconnaît qu'il convient de maintenir et d'a7 
méliorer constamment les contrôles de l'A.I.E.A. et de subordonner leurs 
exportations nucléaires à de tels contrôles et à d'autres règles qui au-
raient fait l'objet d'un commun accord, en particulier les Directives du 
Groupe des Exportateurs Nucléaires: Par exemple toutes sont d'accord pour 
considérer que les paWfournisseurS doivent faire preuve de modération 
s'agissant de la fourniture d'installations et de technologies sensibles. 

Toutes reconnaissent l'importaOce en ce qui concerne la non-prolifération 
des engagements souscrits par lee pays signataires du Traité de non-proli-
fération. Toutefois certaines estiment qu'il est nécessaire d'aller plus 
loin et de rechercher un accord général Sur la nécessité de placer sous 
contrôle l'ensemble des activités nucléaires civiles. Certaines déléga-
tions estiment également que le stockage, la transformation et le retrai-
tement de matières nucléaires qui sont fournies ou produites dans les 
réacteurs qui sont exportés ne devraient intervenir qu'avec l'accord du 
fournisseur. D'autres considèrent que de telles restrictions additionnel-
les doivent être obtenues par la persuasion et sans en faire une condition 
des fournitures et qu'il convient, notamment au sujet du retraitement, de 
l'enrichissement et des surrégénérateurs, de respecter les stratégies 
énergétiques des différents pays. En évoquant, le problème des contrôles 
par les pays fournisseurs, certaines délégations ont fait observer que les 
contrôles pourraient créer des obstacles au développement de l'utilisation 
pacifique de l'énergie nucléaire pour autant qu'ils ne sont pas appliqués 
raisonnablement et selon des critères acceptables. 



RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS DE RETRAITEMENT FRANCAISES 

ANNEXE 4 

MARCOULE - UNITE UPI 

Mise en service vers 1955 (devrait être revue en 1978-1979). 

Combustibles retraités : 

- origine : unité plutonigène GI-G2-G3 
- taux de combustion 1 000 MWj/T 
- destination du 

plutonium : usage militaire (riche en isotope 239). 

Dans quelques années l'unité UPI devrait reprendre le retraitement des 
combustibles des réacteurs civils graphite-gaz (actuellement effectué 
par UP2, voir ci-dessous). 

LA HAGUE - UNITE UP2 

Mise en service en 1967. 

Combustibles retraités : 

- origine : réacteurs graphite-gaz civils (Chinon, 
St Laurent, Bugey I, Vendellos). 

- capacité de retrai-
tement : 400 T/an 

- stocks actuels à 
retraiter 

- taux de combustion 

- durée de refroidisse-
ment avant retraite-
ment 

HAO + UP2 

Mise en service en 1976 

Combustibles retraités : 

- origine 

- capacité 
tement 

de retrai-

- stocks actuels (pro-
venant de l'étranger 
surtout) 

: I 100 T 

: 3 000 à 6 500 MWj/T 

: inférieure à 2 ans. 

réacteur "eau légère" Chooz, réacteurs 
étrangers, réacteurs EDF... 

800 T/an en 1978, annonce la 
COGEMA ??? 

au moins 250 tonnes 
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- tonnage traité jusqu'ici : 15 tonnes ! 

- taux de combustion : 20 000 à 35 000 MWj/T 

- durée de refroidissement 
avant traitement : peut aller théoriquement jusqu'à 

plusieurs années ? 

ATI 

Atelier pilote, mis en service en 1969. 

Combustible traité : 

- origine : réacteur surgénérateur Rapsodie 

- taux de combustion : jusqu'à 100.000 MWj/T 

DE PLUS, SONT ACTUELLEMENT PREVUS 

- Nouvelles piscines de stockage pour combustible oxyde 

- Atelier M.A.O. pour le traitement des combustibles oxyde (date de 
mise en service de ces installations : 1981) 

- et également deux nouvelles unités de retraitement des combustibles 
oxyde (eau légère) de 800 T/an chacune : UP3A et UP3B, date de mise 
en service : 1985 et 1990...1 

-62-



C.E.A. 

DIRECTION DES PRODUCTIONS 

ANNEXE I 

ANNEXE 5 Tableau 1 

ENGAGEMENTS CEA (LIVRAISONS DES COMBUSTIBLES A LA HAGUE) 

(déchargements + 12 mois ( + 15 pour le Japon) 

74 75 76 77 78 79 80 

1/ Enegements CEA 
(livraisons) 

EdF (D + 7) (25) (73) (122) .. 
4: = 292 t 

12 12 12 12 SENA (D + 12) (12) (12) (12) 

) 

75

80 

Tihange ) (24) (24) (24) (24) 
Stade 13 17 17 
Santa-Maria 15 15 15 
Obrigheim 18 14 

sous contrat 
environ 330 t à 

Gundremmingen I I prix ferme 
Muehleberg 14 16 10 10 10 1 
Borssele 14 14 1 14 14 

Kepco 20 45 1 90 1 10 
SNFS 80 55 104 

2/ Bloc de 150 t (0K) 

Obrigheim 15 11 
Gundremmingen I I 11 
Stade 18 
Biblis 32 
Wuergassen 20 

shotal 43 97 100 187 210 264 372 

Doel ? I I 
Garigliano ? 10 

3/ 2ème tranche 

Borssele 14 14 
Muehleberg 10 

Tullnerfeld 17 27 21 
Gundremmingen I I 11 11 
Obrigheim 11 11 11 
Stade 18 18 18 
Biblis 68 68 68 
Wuergassen 21 21 21 
Brunsbuttel 20 20 20 
Isar 49 35 
Grafenrheinfeld 34 
Cof rente 36 
Almaraz 25 49 
Goesgen 24 24 80 

total 43 97 Ti0 197 376 557 749 2 .. 2 129 dont 
75 1 837'étrangers 

Stocks début 
d'année 9 43 40 26 

Capacité de 
traitement 100 200 300 350 600 800 

Stocks fin 
d'année 43 40 26 

Capacité libre de 
traitement 50 103 17 51 

. 

NB 

Rubrique 1 : engagements fermes ou assimilés ( EdF + participation EdF : Chooz, Tihange) 
2 : engagements proches d'Unirep pour le compte du CEA (besoins à confirmer : Doel et 

Garigliano) 
3 : lettres d'intention de stockage envoyées par Unirep pour le compte du CEA. 
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C.E.A. 

DIRECTION DES PRODUCTIONS 

ANNEXE I 

Tableau 4 

EVOLUTION DES STOCKS PISCINE LWR A LA HAGUE 

Sensibilité des résultats aux performances de l'usine 

1. Sensibilité à une chute des performances de traitement de 25% 

74 75 76 77 78 79 80 

Capacité de traitement 
réelle 

- 75 150 225 262 450 600 

Hypothèse 1 

Stocks début d'année 9 43 65 25 1 14 221 
Stocks fin d'année 43 65 25 114 221 370 
Capacité disponible 3 

Hypothèse 2 

Stocks début d'année 9 43 65 25 212 528 

Stocks fin d'année 43 65 25 212 528 1 151(728)*

Capacité disponible 3 

2. Sensibilité à un retard d'un an dans le développement des capacités de traitement 

du HAO 

Capacité de traitement 
réelle 100 200 300 350 600 

Hypothèse 1 

Stocks début d'année 9 43 140 150 147 223 430 

Stocks fin d'année 43 140 150 147 223 430 579 

Hypothèse 2 

Stocks début d'année 9 43 140 150 147 321 737 

Stocks fin d'année 43 140 150 147 321 737 1171(937)
* 

* en variante pour cette hypothèse la valeur correspondante à une livraison de 

800 t maximum. 
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C.E.A. 

DIRECTION DES PRODUCTIONS 

ANNEXE I 

Tableau 4 (suite) 

3. Sensibilité à une panne de deux ans 0976 et 1977) des capacités de traitement 
du HAO 

74 75 76 77 78 79 80 

Capacité de traitement 
réelle 100 350 600 800 

Hypothèse 1 

Stocks début d'année 9 43 140 250 447 473 430 
Stocks fin d'année 43 140 250 447 473 430 379 

Hypothèse 2 

Stocks début d'année 9 43 140 250 447 571 737 
Stocks fin d'année 43 140 250 447 571 737 971 (737)

* 

F. Sensibilité à une panne de trois ans (76-77-78) 

Capacité de traitement 
réelle 100 600 800 . 

Hypothèse 1 

Stocks début d'année 9 43 140 250 447 823 780 
Stocks fin d'année 43 140 250 447 823 780 729 

Hypothèse 2 

Stocks début d'année 9 43 140 250 447 921 1087 
Stocks fin d'année 43 140 250 447 921 1087 1321(1087)

* 

* en variante pour cette hypothèse la valeur correspondante à une livraison de 
800 t maximum. 
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ANNEXE 6 

Contrat conclu entre la COGEMA et la Kernkraftwerk Brundsbüttel GMBH 

(traduction : "Les Amis de la Terre") 

Cet accord est fait le 14 septembre 1977 entre la COGEMA - qui a son 
siège social à Paris 15e, rue de la Fédération (appelée ci-dessous 
"le Retraiteur") - d'une part, et la Kernkraftwerk Brundesbüttel GMBH, 
qui a son siège social à Hamburg 60 Uberseering 12 (que l'on appellera 
ci-dessous "Le client") d'autre part. 

Attendu que le client exerce ses activités à la centrale de Brundsbüttel 
(que l'on appellera ci-dessous "La Centrale"), et attendu que le client 
désire s'assurer les services de retraitement pour le combustible qui 
sera déchargé de la centrale jusqu'au 31 décembre 1979. 

En conséquence, il a été conclu par cet acte ce qui suit : 

Clause 1 Déchargement avant le 31 décembre 1979 

1.1 Le Retraiteur acceptera les assemblages de combustible usé retirés 
de la Centrale avant le 31 décembre 1979 pour un stockage provi-
soire et un retraitement ultérieur. 

1.2 Pour les services ci-dessus mentionnés, les termes seront établis 

aux conditions standard du Retraiteur en vigueur à la date de signa-

ture du contrat. Un projet de ces conditions daté du ler juillet 77 

a été fourni au Client. 

Cependant on a déjà établi que : 

- en principe aucun combustible ne sera recueilli avant le ler jan-

vier 1981 et que, avant que les nouvelles piscines projetées à La 

Hague (UP3) soient en service, le Retraiteur ne sera pas obligé par 

le Client de recevoir des quantités inutiles d'assemblages de com-

bustibles de la Centrale. 

- au cas où des ennuis techniques majeurs affectant les opérations de 

l'usine de retraitement et des enceintes de stockage et/ou des exi-

gences des autorités de la Sécurité affectant la disponibilité des 

enceintes de stockage surviendraient, le Retraiteur aura le droit, 

à son appréciation et sans obligation ni coût, de remettre à une au-

tre année la réception des emballages de combustibles à l'usine de 

retraitement. 

Cependant, si les enceintes de stockage sont encore disponibles, in-

dépendamment du non-fonctionnement des unités de retraitement, le 

Retraiteur n'aura pas la possibilité de faire jouer les clauses éta-

blies quant à la délivrance des combustibles. 
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le Retraiteur aura le droit de retourner au Client tous les résidus 

provenant du retraitement des combustibles irradiés mentionnés ci-

dessus, si les déchets peuvent être convertis en résidus sous des 

formes acceptables pour le transport et le stockage. Le Retraiteur 
pourra arranger un stockage provisoire de ces déchets et résidus 
jusqu'au ler janvier 1990 à moins d'un accord contraire. 

Clause 2 Déchargements après 1979 

2.1 Le Retraiteur acceptera le stockage et le retraitement des combusti-
bles retirés de la centrale du ler janvier 1980 au 31 décembre 1989. 
Les conditions seront les conditions standard du retraitement en 
vigueur à la date de signature du contrat, y compris le choix du 
Retraiteur de retourner en République Fédérale d'Allemagne les déchets 
provenant du retraitement sous une forme convenable. 

2.2 Si à la date de la signature de l'accord conclu sous la clause 2.1 
les unités de production UP3A ont acquis une capacité commerciale 
les conditions seront reprises sur celles du projet de contrat (publié 
le 5 avril 1977) fourni au Client qui assigne aux clients principaux 
et réguliers de UP3A l'obligation de fournir à l'avance des sommes 
correspondant à une certaine proportion des coûts d'étude, d'acquisi-
tion et de construction des installations UP3A et assignent au Retrai-
teur l'obligation de garantir la priorité pour le stockage et le re-
traitement dans UP3 A aux dits clients principaux et réguliers comme 
cela est précisé dans l'Appendice 5 paragraphe 3 (page 93 C) du projet 
de contrat déjà cité. Si à la date de signature de l'accord conclu 
selon la clause 2.1. la capacité complète de UP3 A (600 Teq. U *) a 
été réservée, les conditions seront celles en vigueur à ce moment qui 
indiqueront qu'aucune priorité pour le stockage et les installations 
de retraitement ne pourra être accordée au Client. 

2.3 Ces services seront offerts pour une quantité d'au moins 120 tonnes 
d'U. La quantité exacte sera examinée avant la signature du contrat. 

2.4 Ces services peuvent être offerts soit directement au Client ou par 
l'intermédiaire de DWK - Deutschegesellschaft für Wiederaufarbeitung 
von kernbrennstoffen mbH. 
la lettre en anglais fait état de 6000 TeU ; il doit s'agir d'une 
coquille. 

Clause 3 : Loi applicable 

Cet accord sera soumis à la loi française. 

Clause 4 : Arbitrage 

Toute mésentente en rapport avec cet accord sera finalement porté devant les 
règles de conciliation et d'arbitrage de la Chambre Internationale de Com-
merce par un ou plusieurs conciliateurs nommés conformément à ces règles. 

Signé pour et au nom Signé pour et au nom de Kernkraftwerk 
de la COGEMA Brunsbüttel GMBH 

Date : 2 septembre 1977 
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ANNEXE 7 

BRANCHE RETRAITEMENT le 8 décembre 1977 
BR/SMO-PA/CL-77/1072 

Objet : Modification des demandes d'autorisation de rejet de La Hague. 
Propositions 

Hypothèses 

Programme UP2/2 tonnes 

CG EL 

1978 350 t 150 t 
1979 350 t 150 t 
1980 350 t 150 t 
1981 150 t 350 t 
1982 130 t 360 t 
1983 130 t 370 t 

Eventualité de traitement prioritaire de combustibles UNGG. 
Possibilité raisonnable maximum : 650 tonnes/an théorique 800 tonnes. 

Rejets liquides 

1. Proposition : Maintien des demandes 0( et e qui correspondent 
au traitement des combustibles graphite-gaz. Les effluents issus 
du traitement des combustibles Eau Légère devant théoriquement appor-

ter moins d'effluents mais avec une incertitude importante. 

2. Demande pour le tritium sur la base du programme maximum soit : 

(rejet total) 

E.L. 370 tonnes ----s 244 200 Curies 

G.G. 130 tonnes --__p 6 500 Curies 

Total 

Rejet demandé : 

3H 

309 700 Curies 

310 000 Curies 
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Rejets gazeux 

1. Pour le krypton rejet total du gaz obtenu dans le programme 

maximum : 

E.L. 
G.G. 

Demande : 

370 tonnes....-, 4 255 000 Curies 
130 tonnes---* 177 320 Curies 

Total 4 432 320 Curies 

K85 4,5 106 Curies 

2. Pour le tritium rejet atmosphérique correspondant à 10% du rejet 

en mer soit pour le programme maximum : 

E.L. 
G.G. 

Demande : 

370 tonnes 24 420 Curies 

130 tonnes----... 650 Curies 

Total 25 070 Curies 

311 25 000 Curies 

3. Halogènes 

Nous avions indiqué 2 Ci en argumentant que cela correspondait à 
la position prudente d'un rejet de 16% de l'iode 129 pour le trai-
tement de 200 tonnes (E.L.) par an jusqu'en 1980. Initialement la 
demande de 2 Ci correspondait à un rejet de 4% de l'iode contenu 
dans 800 tonnes de combustible Eau Légère. 

Proposition : Maintien de la demande de 2 Ci avec la même argu-
mentation. 

4. Aérosols 

La valeur de 10 Curies était très surévaluée à la suite d'une 
erreur dont la correction avait été reportée. Les rejets de UP2
de 1966 à 1976 sont de l'ordre de quelques dizaines de millicuries. 

Proposition : Demande de 1 Curie pour couvrir les incertitudes 
du retraitement des combustibles Eau Légère. 
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EN RESUMq 

Demande Initiale Nouvelle Demande 

REJETS LIQUIDES 

90 Ci 

45 000 Ci 
5 

5,3 10 Ci 

90 Ci 

45 000 Ci 
5 

3 10 Ci 

Emetteurs 

Emetteurs 

Tritium 

REJETS GAZEUX 

7 
10 Ci 

4 
5 10 Ci 

2 Ci 

10 Ci 

4,5 106 Ci 
4 

2,5 10 Ci 

2 Ci 

1 Ci 

Gaz (Kr 85) 

Tritium 

Halogènes 

Aérosols 
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ANNEXE 8 

Extraits de [1] 

IL ASPECTS PREALABLES 

Les techniques d'élimination de certains déchets radioactifs ont, 
de même que pour certains déchets de l'industrie chimique, ceci 
d'original qu'elles doivent satisfaire à un impératif de sécurité 
élevé pour une très longue période (...). 

2. L'éventail des possibilités de stockage en fonction de la nature 
et de l'activité des déchets peut être très large. La qualité de 
leur confinement varie d'une solution à l'autre. Le Groupe consi-
dère que le confinement des déchets ne doit pas être nécessairement 
absolu. Quelle que soit la catégorie des déchets considérés depuis 
les faibles jusqu'aux hautes activités, on peut admettre un certain 
transfert de radioactivité à travers les différents milieux et fi-
nalement jusqu'à l'homme, à condition d'avoir la certitude que 
l'irradiation qui en résulterait pour le public soit conforme aux 
normes de radioprotection. 

Le Groupe entend souligner ainsi que les principes de protection ou 
de sûreté appliqués dans ce domaine sont les mêmes que ceux appli-
qués dans tous les autres domaines de l'industrie nucléaire, où les 
dispositions de sûreté et de protection se situent à un niveau très 
élevé, mais ne sauraient être absolues, ce qui serait purement et 
simplement utopique. Il n'est pas concevable d'imaginer une acti-
vité humaine importante sans que lui soit associé un certain risque 
aussi minime soit-il. 

3. Il est souhaitable, au moins dans un premier temps, de ménager des 
possibilités d'intervention qui rendent réversibles certaines des 
solutions mises en oeuvre. Cette réversibilité permettrait une re-
prise ultérieure des déchets, soit parce que la réutilisation de 
certains radionuclides présenterait alors un intérêt nouveau du 
point de vue technique, économique ou scientifique ; soit surtout 
parce que la sûreté de leur stockage n'aurait pu être suffisamment 
démontrée. 

Ce principe de réversibilité ne saurait s'appliquer à des solutions 
telles que l'envoi dans l'espace ou le stockage dans des fosses ma-
rines abyssales ; dans ces cas, la sûreté que l'on attend doit être 
prouvée avant la mise en oeuvre. 

Dans les autres cas, ce principe de réversibilité ne saurait néces-
sairement être perpétuel, car l'élimination de la nuisance des dé-
chets est compatible avec leur abandon sans contrôle au-delà d'une 
certaine durée de stockage, si cette durée est suffisante pour 
démontrer la sûreté du procédé. 



4. Il est souhaitable, au moins dans un premier temps, de pouvoir 
effectuer des contrôles permettant de s'assurer de la sûreté des 
solutions mises en oeuvre ; ces contrôles sont impératifs pour les 
solutions qui se veulent réversibles. Dans tous les cas, ils ces-
seraient sitôt que seraient établies avec certitude les perfor-
mances que l'on attend de ces solutions. 

Adee>£9 

XVI CONCLUSIONS 

Les principales conclusions du Groupe sont les suivantes : 

1. A raison de quelques milliers de mètres cubes par an pour les 
déchets de haute activité et longue période, et de quelques dizai-
nes de milliers de mètres cubes par an pour les déchets de faible 
et moyenne activités, le problème des déchets nucléaires apparaît 
comme sérieux, mais soluble. Il apparaît nécessaire qu'une auto-
rité unique reçoive les moyens de résoudre ce problème. 

2. La solution exige que, pour les déchets de faible et moyenne ac-
tivité , soit recherché et aménagé, au cours du 7è Plan, un deu-
xième site de stockage en surface ou à faible profondeur. Ce site 
serait mis en activité vers les années 1980. 

3. Elle exige également que, pour les déchets de haute activité et 
longue période, et pendant le 7è Plan, soient d'une part achevées 
des études et installations pilotes permettant la séparation des 
transuraniens et soient d'autre part mis en oeuvre les moyens in-
dustriels de création de la lé barrière (ou d'un conditionnement 
analogue) avec les stockages opérationnels et/ou transitoires cor-
respondants. 

4. Un stockage final est de toute façon nécessaire pour les produits 
de fission. Au début du 8è Plan, les études sur la séparation des 
transuraniens ayant abouti, il devra être décidé si cette sépara-
tion se fera. 

Si la réponse pour cette séparation est oui, il devra être décidé 
si le stockage des produits de fission se fera en profondeur ou 
près de la surface. Le site correspondant, dont l'aménagement 
pourra n'être pas immédiat, devra être choisi et réservé au cours 
du 8è Plan. Simultanément, il devra être décidé si la transmuta-
tion et la solution spatiale sont envisagées pour les transura-
niens, et dans ce cas les études de faisabilité devront être ache-
vées au cours du 8è Plan. Dans le cas contraire, sera choisi et 
réservé à grande profondeur un site de stockage des transuraniens. 

Si la réponse pour la séparation des transuraniens est non, un 
site à grande profondeur, commun aux transuraniens et aux produits 
de fission, devra être choisi et réservé au cours du 8è Plan. 
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5. Dès le début du 8é Plan les installations nucléaires à construire 
devront intégrer les modalités de leur démantèlement dans leurs 
plans. 

6. Pour le 9é Plan et les suivants, les options à suivre découleront 
automatiquement : 

- du résultat des études de faisabilité, 
- de l'optimisation économique, 
- et du graphe des options. 

7. Le développement des outils nécessaires (stocage finaux, lanceurs, 
usines de séparation entre transuraniens et produits de fission, 
...) pourra se faire suivant un calendrier ajustable, dès le 8è 
Plan, dans la mesure où le 7é Plan aura réussi à créer à temps les 
stockages transitoires et provisoires nécessaires, ainsi que l'usi-
ne de mise en place de la lé barrière (ou du conditionnement tran-
sitoire analogue). 

8. Dans la mesure où les normes de radioprotection ne sont pas remi-
ses radicalement en question, l'impact sur l'environnement, dont 
l'étude est prévue par la méthodologie du Groupe, se réduit essen-
tiellement à la nuisance esthétique éventuelle apportée en surface 
par les stockages et les installations démantelées, ainsi que par 
le blocage correspondant des sols. 

9. Le sort de l'ultime charge de combustible irradié, qui n'aura pas 
été consommée lors de la dernière année de l'utilisation de la 
fission, et notamment celui des transuraniens (plutonium compris) 
correspondants, est à joindre à celui des stocks d'armes nucléai-
res. 
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Extrait de U.) 

4 HALL et al. 

ANNEXE 10 

Table I. Glass Compositions, Formation Temperatures and Leach Rates 

No. 

COMPOSITION Formation 
Temp.(%) 

(a) 

Leach rate 
at 10e2C(b1 
(g.cm .d ) 

X10
3 

Waste mol% 

(wt) (mol%) Si02 Li02 Na20 B203 

MI 25.2 19.00 45.70 7.50 7.50 20.30 950(950) 1.18(0.86) 
M2 31.2 24.00 40.70 7.50 7.50 20.30 1000(975) 1.27(0.95) 
M3 37.0 39.00 35.70 7.50 7.50 20.30 1000(1025) 1.52(1.16) 
M5 25.3 19.00 44.70 8.00 8.00 20.30 950(925) 1.78(1.20) 
M6 31.3 24.00 39.70 8.00 8.00 20.30 950(950) 2.00 
M7 37. 1 29.00 34.70 8.00 8.00 20.30 950(975) 2.30 
M9 25.3 19.00 43.70 8.50 8.50 20.30 900(900) 2.85 
Mb O 31.3 24.00 38.70 8.50 8.50 20.30 950(950) 2.22 
MI 1 37. 1 29.00 33.70 8.50 8.50 20.30 950(975) 2.46 
M18 26.2 19.00 45.70 15.00 - 20.30 950(925) 1.91(2.56) 
M19 24.3 19.00 45.70 - 15.00 20.30 1050(1050) 2.55(1.90) 
1420 25.6 19.00 55.85 7.50 7.50 10.15 1000(1000) 0.221(0.214) 
1421 25.6 19.00 54.85 8.00 8.00 10.15 1000(1000) 0.233(0.224) 
M22 25.7 19.00 53.85 8.50 8.50 10.15 1000(975) 0.264(0.233) 
1423 25.8 19.00 60.92 7.50 7.50 5.08 1050(1050) 0.140(0.167) 
M24 25.8 19.00 59.92 8.00 8.00 5.08 1050(1050) 0.160(0.168) 
M25 25.9 19.00 58.92 8.50 8.50 5.08 1000(1000) 0.168(0.240) 

Notes 

(a) The first figure is the temperature used, the figure in brackets is 
the estimated temperature necessary for formation. 

(b) The first figure is the value for the glass. The figure in bracket 
for crystallised glass. 
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Extrait de [I] 
ANNEXE 11 

Le problème des effluents et des déchets radioactifs a été abordé et 
approfondi dès le début du développement nucléaire. Des études impor-
tantes lui ont été consacrées et les réalisations dans le domaine du 
contrôle des effluents comme dans celui de la gestion ou de l'élimina-
tion des déchets sont remarquables. Pour caractériser rapidement une 
telle situation il faut dire qu'on dispose actuellement de solutions 
opérationnelles garantissant qu'aucun danger n'est à craindre pour le 
présent ou l'avenir immédiat. En ce qui concerne un plus long terme, 
c'est-à-dire une solution définitive, des choix doivent être faits 
entre diverses options techniques que dès maintenant l'on sait réali-
sables. 

(...) 

Il faut donc dire et nous nous efforcerons de le mettre en lumière, 
que des choix doivent être effectués parmi des options techniques va-
riées et parfois imbriquées, mais on ne peut suivre les idées qui ten-
dent à présenter le problème des déchets comme insoluble et que de ce 
fait on doive en conséquence remettre en cause le développement de 
l'énergie nucléaire en France ou dans le monde. 

(...) 

Et si certains problèmes restent encore à résoudre, c'est qu'il s'agit 
de problèmes qui ne pouvaient pas être étudiés avant. C'est en parti-
culier le cas pour le traitement des gaines des combustibles de réac-
teurs à eau ordinaire dont on ne pouvait commencer l'étude avant d'avoir 
commencé à retraiter sur une échelle suffisante ces combustibles. On 
pourrait trouver beaucoup d'autres exemples mais il est important de 
faire remarquer que dans ce qui reste à étudier aucune question non ré-
solue ne pose de problèmes immédiats. 
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TABLE 1 ANNEXE 12 

Annual Waste Volumes Shipped to Federal Repository 
From Fuel Cycle Facilities 

Source Waste Type Waste Volume 

N9 Recycle 
(m /GWe-y) 

U ang Pu Recycle 
(m /GWe-y) 

Reactor 11 

Reprocessor 

spent fuel 

high level waste 
hulls, containers 
failed equipment 
non high level solid waste(TRU) 
decommissioning waste 

MOX Fabrication
/ 

noncombustible trash 
noncombustible solid waste 
decommissioning waste 

13.7 

3.0 
14.8 
4.6 
105 
0.83 

12.9 
26 
2.97 

total 

1/ ERDA 76-43, Fig.1. 1 
27 ERDA 76-43, Fig.1.4 
37 ERDA 76-43, Fig.1.5 

TABLE 2 

13.7 

Annual Waste Volumes Within a Federal Repository 
Due to Fuel Cycle Operations 

Source Waste Type 

170 

Waste Volume 

No Recycle 
(m
3
/GWe-y) 

U an Pu Recycle 
(m /GWe-y) 

Reactor 11 spent fuel 

Reprocessor 
2/ 

high level waste 

All other recycling waste from Reprocessor 
and MOX Fabrication 3/ 

5797 

6027 

334 

total 5797 6361 

1/ Assuming a heat limit of 150 kw/acre (ERDA 76-43, p.24.63), a repository room height 

of 16 ft., and heat output of spent fuel 10 years after reactor discharge of 1.26 ku 

per MTHM (NUREG-0002, p.IV H-39). 
2/ Assuming a heat output of 1.31 kw per hATFIN1 for the HLW 10 years after reac-

tor discharge (NIJREG-0002, p. IV H-39). 
3/ Discounting the heat output and assuming a 50% void volume. 
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TABLE 3 

Annual Waste Volumes Shipped to Shallow Burial 
From Fuel Cycle Facilities 

Source Waste Type Waste Volume 

No3Recycle 
(m /GWe-y) 

U an Pu Recycle 
(m /GWe-y) 

Reactor 11 Wet solid waste (Powdex)- 195.2 195.2 
combustible solid waste 62.6 62.6 
noncombustible solid waste 10 10 
decommissioning waste 344.2 344.2 

Reprocessor solid waste drums and container 46.5 
failed equipment 4.6 
decommissioning waste 5 

4/ 
MOX Fabrication- decommissioning waste 1 .6 

total 612 670 
1/ ERDA 76-43, Fig.1.1, assuming a reactor mix 40% BWR, 60% PWR. 

2/ The correspondyig figures for wet solid waste in deep bed, instead of Powdex, 
would be 623 m /GWe-y (ERDA 76-43, Fig.1.1). 

3/ ERDA 76-43 ,Fig.1.4. 

4/ ERDA 76-43, Fig.I.5. 

Nuclide 

TABLE 4 

Heat Output of Transuranics from One Metric Ton 
Spent UO2 Fuel as a Function of Time (W/MTHM) * 

Discharge 10 y 100 y 103 y 104 y 105 y 

Pu 

Am 

Cm 

110.4 

6.70 

768.8 

105.6 

54.2 

30.2 

62.9 

117.6 

1.2 

22.0 

28.5 

.004 

12.1 

0.18 

0.58 

Total 886 190 182 50.5 12.3 0.58 

± Curies per MTHM as a function of time from Heeb, CM and Merrill, ET,"Significant 
Actinide Activities in the LWR and LMTBR Nuclear Fuel Cycles", EPA-520/3-75-006, 
Environmental Protection Agency, October, 1974. Assumes birnups of 27,000 MWD/MT 
for BWR fuel, 32,000 MMD/MT for PWR fuel and reactor mix 40% BWR and 60% PWR. 
Watts per Ci from ODNL-4451, "Siting of Fuel Reprocessing Plants and Waste Mana-
gement Facilities", July, 1970. 
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TABLE 5 

Heat Output of Transuranics in HLW from 2nd Pu Recycle 
Fuel as a Function of Time (W/MTHM) * 

Nuclide Separation 10 y 100 y 10
3 

y 10
4 

y 10
5 

y 

Pu 2.90 15.4 9.58 1.56 1.02 .0769 

Am 21.7 22.4 21.3 6.90 1. 1 1 

Cm 3390 335 12. 1 .0239 

Total 3410 373 43.0 8.48 2.13 .0769 

1c Curie per MTHM as a function of time from Heeb, Merril, EPA-520/3-75-006. 
Assumes same burnups and reactor mix of Table 4, and 13.7% second recycle 
MOX (3.5wt% fissile), 17.7% first recycle MOX (3.35wT% fissile) and 63.6% 
UO
2 
(3.2wt% U-235). Watts per Ci from ORNL-4451. 1% Pu in HLW. 

TABLE 6 

Total Heat Output of Transuranics 
From Annual BWR Discharge (32.25 MTHM) ± 

Nuclide No Recycle U,Pu Recycle 
(in kwh)1/ (in kwh)2/ 

Cm 

Am 

Pu 

4.23x10
8 

9.08x10
9 

1.41x10
10 

2.40x10
10 

4
01 1 

2.19x1012 .30x1

Total 
1 

2.20x1012 4.63x101

I< Data on transuranic content of BWR discharge from NUREG-0002, TABLE IV C-12. 

1/ Assumes spent fuel with 100% Pu, Am, Cm. 

2/ Assumes HLW with 2% Pu and 100% Am, Cm. 
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TABLE 7 

Radiotoxicity. Amount of Water to Dilute Transuranic Curies 
From One Metric Ton No Recycle Fuel to Maximum Permissible 
Concentration (MPC) as a Function of Time (in Liters) * 

Nuclide Discharge 10 y 100 y 10
3 

y 10
4 5 

y 10
 
y 

Np 

Pu 

Am 

Cm 

1.49 E+08 

2.20 E+1 1 

6.80 E+09 

1.03 E+12 

1.49 E+08 1.51 E+08 1.59 E+08 9.45 E+07 3.83 E+07 

1.75 E+1 1 6.43 E+I0 2.35 E+I0 1.30 E+I0 6.26 E+08 

5.43 E+10 1. 18 E+1 1 2.84 E+I0 1.87 E+08 5.43 E+04 

2.90 E+I0 1.23 E+09 9.93 E+06 2.36 E+06 1.25 E+03 

Total 1.26 E+I2 2.58 E+1 I 1.83 E+1 1 5.21 E+10 1.33 E+I0 6.64 E+08 

Curies per MTHM as a function of time from Heeb, Merrill, EPA-520/3-75-006. 
Same assumptions as Table4. MPC values from 10CFR20, unrestricted use, with 
all transuranics considered insoluble. Assumes 100% Am, Cm, Np, Pu. 

TABLE 8 

Radiotoxicity. Amount of Water to Dilute Transuranic Curies 
in HLW from One Metric Ton 2nd Recycle Fuel to Maximum Permissible 

Nuclide 

Concentration (MPC) as a Function of Time 

Separation 10 y 100 y 10
3 

y 

(In Liters) 

10
4 

y 

± 

10
5 

y 

Np 8.24 E+08 8.24 E+08 8. 17 E+08 7.57 E+08 3.43 E+08 1.50 E+07 

Pu 5.20 E+09 1.69 E+10 9.75 E+09 1.67 E+09 1.09 E+09 8.25 E+07 

Am 2.25 E+10 2.31 E+10 2.17 E+10 6.99 E+09 1.14 E+09 3.42 E+05 

Cm 4.41 E+12 3.21 E+11 1.23 E+I0 1.42 E+08 5.10 E+07 2.70 E+04 

Total 4.44 E+12 3.62 E+11 4.45 E+10 9.55 E+09 2.63 E+09 9.78 E+07 

* Curie per MTHM as a function of time from Heeb, Merrill, EPA-520/3-75-006. 
Same assumptions as TABLE 5 and MPC values from 10CFR20, unrestricted use. 
All transuranics considered insoluble. Assumes 1% Pu and 100% Am, Cm, Np 
in the HLW. 
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California Energy Commission 
Witness : G. Rochlin 

ANNEXE 13 
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ANNEXE 14 PROCES VERBAL DE CONSTAT 

L'an mil neuf cent soixante dix sept le dix huit mai 

A la requête du COMITE COnTRE LA POLLUTION ATOMIQUE DANS LA HAGUE, 

Association dont le siège est à Cherbourg à l'Hotel de Ville, pour-
suites et diligences de son Président. 

Lequel m'a exposé qu'il existe en annexe de l'Usine Atomique de La 
Hague, un chantier de stockage de déchets radioactifs exploité par 
la Société INFRATOME, que les Membres du Comité se sont aperçu à 
plusieurs reprises que des sources radioactives entreposées sur le 
chantier émettaient des rayons "Gamma" en quantité importante, ce 
qu'il me requiert de constater. 

Déférant à cette réquisition, moi Georges LEPESTEUR, Huissier de Jus-
tice à la résidence de CHERBOURG demeurant en cette ville rue de l'Alma 
n° 12 soussigné. 

Me suis aujourd'hui même exprès transporté sur la Commune de Digulle-
ville sur un chemin rural reliant la D 203 à la N 801 où étant vers 
15H15mn j'ai constaté ce qui suit : 

Le chemin longe la clôture grillagée d'un chantier sur lequel 
travaillent des ouvriers. 

En utilisant un compteur sur lequel se trouvent les mentions sui-
vantes : LAB Prof.Dr Berthold-Wildbad, type LB 1200, S.Nr = M 1606- 
901/12 F.Nr 3715522, 4V ; le volet étant fermé on relève les mesures 
suivantes, en impulsions/minute et millirems/heure. 

Côté EST-Point A : devant une levée de terre recouvrant des déchets : 
60 imp/mn = 

Point 

Point
500 imp/mn = 

900 imp/mn = 

Point 
0,020 mr/h 
B : en bout Sud de cette levée : 90 imp/mn = 0,030 mr/h 
C : devant une aire macadamisée: 260 imp/mn = 0,085 mr/h 

D : devant des cylindres en béton contenant des déchets : 
0,163 mr/h 

Point E : près de 
0,300 mr/h 

l'angle du terrain face à un hangar métallique : 

Coté SUD-Point F : près de 1 angle du terrain : 1.100 imp/mn = 
0,360 mr/h 

Point G : sur le coté du hangar métallique près de l'extrémité 
Est : 2.500 imp/mn = 0,850 mr/h 

Point H : au milieu de la face Sud du hangar : 1.300 imp/mn = 
0,450 mr/h 

Point I : près de l'extrémité Ouest du hangar : 600 imp/mn = 
0,200 mr/h 

Un croquis indiquant les points ci-dessus est annexé au présent 
procès-verbal. 

J'ai également constaté que dans l'agglomération de Beaumont-Hague 
et celle de Jobourg on relève les mesures suivantes : 30 imp/mn = 0,01 
mr/h qui paraissent être un minimum normal. 

En foi de quoi j'ai rédigé le présent procès verbal, dont le coût 
est de CENT SOIXANTE HUIT FRANCS 60 CENTIMES. 

signé Lepesteur 
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INFRATOME 

STOCKAGE DE DECHETS 

"FAIBLEMENT ACTIFS" 

FUTS 
ENTERRES 
SOUS UNE 
LEVEE DE 
TERRE. 

AIRE 

FUTS DE BETON NON RECOUVERTS. 

HANGAR 

 /H1 

600 imp/mn 
— 0,2 mrem/h — 

1752 mrem/an 

1G‘ 

60 imp/mn 
0,02 mrem/h 
175 mrem/an 

90 imp/mn 
0,03 mrem/h 
263 mrem/an 

CLOTURE 

260 imp/mn 
0,085 mrem/h 
744 mrem/an 

500 imp/mn 
0,16 mrem/h 
1392 mrem/an 

900 imp/mn 
0,3 mrem/h 
2628 mrem/an 

1300 imp/mn 2500 imp/mn 1100 imp/mn 

3842 mrem/an— 0,85 mrem/h — 0,36 mrem/h --- CHEMIN ---

7446 mrem/an 3164 mrem/an 

15 fois les 
normes admissibles 
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Le risque de pollution de l'eau est encore aggravé du fait qu'INFRATOME 

occupe "Les Hauts Marais", un ensemble de landes marécageuses où les 
ruisseaux de La Hague s'alimentent, et où le ruisseau de St Hélène prend 

sa source. Ce ruisseau bien qu'il soit traité et surveillé, a déjà con-

nu plusieurs contaminations et d'après le rapport d'activité du S.C.P.R.I. 

de décembre 1976 il contenait alors 3800 picocuries de tritium par litre 

d'eau. Même si ce taux n'est pas considéré comme alarmant, il faut songer 
que ce ruisseau abreuve plusieurs troupeaux. 

Suite aux premières mesures que nous avions effectuées, le ler et le 2 

juillet 1977, deux scientifiques du Groupement des Scientifiques pour 
l'Information sur l'Energie Nucléaire (G.S.I.E.N.), sont venus avec d'au-
tres appareils dont un scintillomètre SPP1 fabriqué par SRAT à Paris sous 
licence C.E.A. 

Autour d'Infratome les mesures les plus basses étaient de 1500 millirads 
par an, ils n'ont pas pu obtenir les plus hautes car l'appareil saturé 
s'est bloqué sur 8760 millirads par an. Entre temps Infratome avait 
fait une levée de terre au point de plus forte mesure. Ils ont donc 

trouvé qu'Infratome dépassait de plus de 17 fois les normes admissibles 

pour le public. 

Autour de la COGEMA, ils ont fait des mesures à la limite de l'aire de 
stockage Nord-Ouest où sont les déchets à moyenne activité du C.E.A. Dans 
la chasse des Castellets, ils ont trouvé 4000 millirads par an et à la 
limite de la cloture l'appareil était saturé, donc le débit de dose dé-
passait 9 Rads. A la gare de la Saline où se trouvaient des conteneurs 

sur les wagons, les mesures allaient de 350 à 1150 millirads par an, à la 
limite de la cloture. 

Il faut savoir que pour les rayons Gamma, Rad et Rem sont équivalents. 

Nous avions déjà trouvé en déduisant le bruit de fond de la radioactivité 
naturelle dans la Hague qui est de 170 millirads par an, environ 1 rad, 
le 23 avril dernier près dûnchateau à la Saline. Nous avions déjà trouvé 

comme eux, que la radioactivité du ruisseau des Moulinets était 3 fois 
plus grande que la radioactivité naturelle dans la chasse de Founbut. 

Au vu de toutes ces mesures, il semble que la radioactivité autour de la 
COGEMA est mal surveillée. 

C'est pourquoi nous demandons la création de commissions de contrôle mix-
tes, dotées de matériel et composées de scientifiques et de personnes de 
la population, pour contrôler la radioactivité et faire faire des analy-
ses de contamination de l'eau, de l'air, de l'herbe, des coquillages et 
des poissons ; car nous ne pouvons avoir confiance dans les mesures qu'une 
industrie privée fait de sa propre pollution. 
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ANNEXE 15 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Le MINISTRE délégué auprès du Premier Ministre 
chargé de la recherche scientifique et des questions 
atomiques et spatiales. 

DECRET du 19 JUIN 1969 

AUTORISANT LE COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE A APPORTER UNE MODIFI-
CATION AUX INSTALLATIONS DU CENTRE DE LA HAGUE PAR LA CREATION D'UNE 
INSTALLATION POUR LE STOCKAGE DE DECHETS RADIOACTIFS SOLIDES. 

le Premier Ministre, 

Sur le rapport du Ministre délégué auprès du Premier Ministre, 
chargé de la recherche scientifique et des questions atomiques et spa-
tiales, 

Vu la loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte contre les 
pollutions atmosphériques et les odeurs et portant modification de la 
loi du 19 décembre 1917, ensemble le décret n° 63-1228 du 11 décembre 
1963 relatif aux installations nucléaires pris pour son application, 

Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à 
la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

Vu le décret n° 66-450 du 20 juin 1966 relatif aux principes géné-
raux de protection contre les rayonnements ionisants, 

Vu la demande présentée le 14 octobre 1968 par M. l'Administrateur 

Général délégué du Gouvernement, près le Commissariat à l'Energie Atomique 
et la notice annexée à ladite demande. 

Vu l'avis de la Section permanente de la Commission interministé-
rielle des installations nucléaires de base, en date du 7 janvier 1969. 

Vu l'avis conforme du Ministre d'Etat chargé des affaires sociales, 

DECRETE 

Article ler Le Commissariat à l'Energie Atomique est autorisé à modifier 

les installations du Centre de La Hague par la création d'une 
installation de stockage de déchets radioactifs. 

Article 2 

L'installation est destinée au stockage définitif en surface 

ou dans le sol de déchets radioactifs de toute provenance 
(Commissariat à l'Energie Atomique, Electricité de France, 

usines, hopitaux...). Elle comporte, en plus des installa-

tions de stockage proprement dites, des bâtiments nécessaires 

aux diverses opérations administratives et techniques (pro-

tection contre les rayonnements, décontamination, tri). 

L'installation devra être réalisée et exploitée de telle sor-

te que soit respectée la réglementation en vigueur sur la 

protection contre les rayonnements. 
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Les dispositifs techniques et le régime d'exploitation 
doivent en particulier assurer : 

- le respect des limites d'irradiation et de contamina-
tion fixées pour les différentes catégories de travail-
leurs, 

- le respect des limites d'irradiation et de contamination 

fixées pour les personnes du public, compte tenu des 
installations existantes. 

Article 3 En vue de satisfaire aux conditions générales fixées à 
l'article 2, les dispositions techniques suivantes seront 
adoptées : 

I. Zones contrôlées - Accès 

Les dispositions du décret n° 66-450 du 20 juin 1966 relatif aux 
principes généraux de protection contre les rayonnements ionisants, 
notamment en ce qui concerne la création de zones contrôlées, devront 
être appliquées. 

L'établissement sera entouré d'une clôture. 

Une barrière interdira l'accès direct des véhicules de transport à 
la zone contrôlée. 

Surveillance radiologique 

Des organismes de protection contre les rayonnements assureront : 

- la surveillance à l'intérieur du site, 
- la surveillance des personnes, 
- le contrôle des déchets parvenant à l'installation, 
- le contrôle et la décontamination des engins et véhicules de 

manutention et de transport, 
- le contrôle de l'environnement du site de stockage, portant sur 

le sol et les eaux. 

III. Stockage définitif 

a. Les déchets qui sont conditionnés de telle sorte que le léchage 
par les eaux ne présente pas de danger (blocs de béton et fûts bé-
tonnés) pourront être stockés en terre directement, puis recouverts 
d'une couche de terre engazonnée. 

b. Les déchets contenus en fûts ordinaires, à condition que leur 
radioactivité soit faible, pourront être stockés en terre dans les 
conditions particulières suivantes : 

- une étanchéité en surface sera assurée par une feuille de plas-
tique et un revêtement bitumineux. 

- un drainage du fond de la tranchée sera assuré jusqu'à une fosse 
de rétention dans laquelle l'eau provenant d'une montée acciden-
telle de la nappe pourra être pompée. 
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c. Les déchets contenus en fûts, autres que de faible activité, 
et les produits en vrac seront stockés en case de béton avec ad-
jonction d'un coulis de ciment fluide. 

Les déchets seront dits de faible activité si leur activité volu-
mique en Ci/m3 est inférieure à 1000 fois la CMA eau des radionu-
cléides contenus. 

IV. Effluents 

Les effluents liquides seront collectés, Ils seront contrôlés avant 
rejet et, éventuellement, envoyés à l'installation de traitement des 
effluents du Centre de La Hague. 

V. Eaux de surface 

Les eaux de surface de l'ensemble du terrain seront recueillies dans 
un réseau de fossés permettant l'individualisation de chaque aire de 
stockage. 

Le collecteur général précédé d'une fosse de rétention qui recueille-
ra toutes les eaux au point le plus bas rejoindra le ruisseau Ste Hé-
lène en amont du barrage de contrôle du Centre de La Hague. 

Une série de regards pour contrôle sera implantée en amont de la sor-
tie principale, à la sortie de chaque aire de stockage. 

En outre, les eaux recueillies dans les fosses de rétention pourront 
si besoin est, être évacuée jusqu'aux installations de rejet en mer 
du Centre de La Hague ou envoyées à la station de traitement. 

VI. Transport - Emballages - Véhicules 

Le transport sur le site de déchets radioactifs sera effectué selon 

des modalités propres à assurer le respect de la réglementation en 

vigueur relative à la protection des différentes catégories de tra-
vailleurs et des personnes du public. 

Article 4. L'exploitant doit aviser le Ministre délégué auprès du Pre-

mier ministre, chargé de la recherche scientifique et des 
questions atomiques et spatiales, de la création ou de la 
modification de toute installation ou dépôt non nucléaire 

susceptible d'affecter la sécurité de l'installation. Le 
Ministre donne mission à l'inspecteur des installations 

Nucléaires de base compétent d'élaborer des prescriptions 

techniques appropriées. Ces prescriptions sont notifiées à 

l'exploitant par le Ministre. 

L'initiative de saisir le Ministre délégué auprès du Premier 

Ministre, chargé de la recherche scientifique et des ques-

tions atomiques et spatiales, peut également être prise par 

l'inspecteur des installations nucléaires de base. 
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Article 5. 

Article 6. 

Article 7. 

Article 8. 

Avant la mise en service de l'installation, le Commis-
sariat à l'Energie Atomique devra soumettre au Ministre 
délégué auprès du Premier Ministre, chargé de la recher-
che scientifique et des questions atomiques et spatiales : 

a. un rapport faisant ressortir la concordance avec les 
prescriptions imposées par le décret, 

b. les consignes générales d'exploitation de l'installa-
tion. 

Afin de permettre l'exercice des contrôles prévus par l'ar-
ticle 11 du décret n° 63-1228 du 11 décembre 1963, l'exploi-
tant mettra à la disposition de l'inspection des installa-
tions nucléaires de base les mises à jour des documents 
énumérés ci-dessus. 

Ces contrôles feront état des stipulations des conventions 
passées entre le Ministère des Affaires Sociales et l'ex-
ploitant. 

L'installation devra être mise en service dans un délai de 
trois ans après la mention du présent décret au Journal 
Officiel de la République Française. 

Le Ministre délégué auprès du Premier Ministre chargé de 
la recherche scientifique et des questions atomiques et 
spatiales est chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera mentionné au Journal Officiel de la République Fran-
çaise. 

Fait à Paris, le 19 juin 1969 

signé Maurice COUVE de MURVILLE 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre délégué auprès du Premier Ministre, 
chargé de la recherche scientifique et des 
questions atomiques et spatiales : 

Robert GALLEY 
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Extrait de [3] ANNEXE 16 

3.2.3. Justification des limites et amélioration de la connaissance du 
contenu des conteneurs de déchets. 

La durée de vie des conteneurs n'est pas illimitée et naturelle-
ment certains produits radioactifs peuvent subir une certaine 
lixiviation. Des essais seront prochainement entrepris pour véri-
fier que les hypothèses de lixiviation prises en compte pour jus-
tifier ces limites sont raisonnables. 

Pour l'environnement, aucune conséquence inadmissible ne veut pas 
dire aucun relâchement, mais un relâchement acceptable au-dessous 
d'un certain seuil. Pour ces raisons on a été obligé de limiter 
l'activité volumique des déchets suivant le type de conditionne-
ment et le contenu. Les justifications de ces limites sont pré-
sentées dans l'annexe 14. 

En cas d'incident, il serait possible de modifier les limites, 
mais ceci ne pourrait être qu'une conséquence de l'expérience 
acquise 

Actuellement on peut mesurer par comptage les émetteurs 0( avec 
une précision de l'ordre de 10 à 30 % suivant les cas, mais à 
partir d'un seuil de l'ordre de 80 mg par fût de 200 1 dans les 
cas les plus favorables. Or la limite de 1000 CMAt de plutonium 

239 pour le stockage sur aire correspondant à 160 mg/fût. Des 
méthodes plus perfectionnées sont en cours de développement ac-
tuellement pour la détermination des émetteurs o< dans les déchets. 
Dans la plupart des cas, les chiffres transmis par les producteurs 

correspondent à des estimations. 

Chaque producteur de déchets doit déclarer le contenu des conte-
neurs qu'il envoie à PEC-Infratome. Cette déclaration engage sa 

responsabilité. Or cette estimation est difficile. Généralement 

l'activité du contenu est évalué, mais compte tenu de l'impréci-

sion de cette méthode, il est nécessaire de faire des hypothèses 

pessimistes et de prendre une marge de sécurité qui amène à dé-

clarer des activités beaucoup plus élevées que la réalité. 

(...) 

3 4.7 Comptabilité des matières radioactives 

Les renseignements concernant le conditionnement, la provenance, 

l'activité et la nature des déchets, sont archivés et répertoriés 

sur un plan afin, dans la mesure du possible, de savoir à chaque 

instant ce qui se trouve dans le stockage et à quel endroit 

exactement chaque catégorie de déchets est située. 

L'ensemble de cet archivage se trouve sur le site de PEC-Infrato-

me à La Hague. Un double de ce fichier est conservé au siège de 

PEC-Infratome, de façon que toutes les données concernant ce 

stockage ne soient détruites en cas d'accident grave. 
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L'annexe 20 donne un exemple de fiches remplies pour chaque 

conteneur stocké dont l'implantation est notée sur un plan. 

Il faut préciser que le producteur de déchets est le seul à 
connaître la composition des déchets envoyés à PEC-Infratome. 
En fait, lui-même connaît assez mal les quantités exactes et 
il est amené généralement à les estimer par excès (pour garan-
tir la sûreté). Compte tenu de ce manque de précision, il est 
difficile de faire des calculs de décroissance, sauf dans des 
cas très particuliers. De plus, très souvent les déchets 
stockés sont des mélanges de produits de fission, de produits 
d'activation ou d'émetteurs cl( . On sera donc amené à consi-
dérer le cumul des quantités de 137 Cs et 90 Sr pour les pro-
duits de fission et le 60Co pour les produits d'activation, 
puisque ce sont les produits ayant les plus longues périodes 
dans ces deux catégories. Bien sûr, la comptabilité du pluto-
nium et des transuraniens sera très sérieusement suivie égale-
ment. 
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ANNEXE 17 

CONCLUSION - AVIS GLOBAL du CEA 

En définitive, on peut résumer ainsi l'ensemble des observations ins-
pirées par l'analyse du rapport de sûreté, d'une part, et par les cons-
tatations faites lors des visites de l'installation, d'autre part : 

le CEA propose d'autoriser la poursuite de l'exploitation du 
site de stockage des déchets géré par la Société PEC-Infratome 
compte tenu du fait que cette exploitation se déroule dans des 
conditions conformes, voire supérieures du point de vue de la 
sûreté, aux prescriptions imposées par le décret et par la ré-
glementation. 

Il souligne, par ailleurs, la nécessité pour l'exploitant de satisfaire 
aux recommandations formulées à l'occasion du présent examen et qui ont 
trait notamment : 

en ce qui concerne la préparation au stockage définitif, à la 
connaissance et au contrôle des déchets, à leur compactage et 
aux règles de stockage en puits, ainsi qu'au déroulement de la 

phase probatoire de stabilisation des couvertures des stockages 

et d'évolution du système de drainage qui devraient précéder la 

fermeture du site ; 

en ce qui concerne le stockage définitif proprement dit, à une 
définition objective des limites d'activité volumique et d'acti-
vités globales (capacité du site) admissibles sur le site et à 

une vue prospective de la surveillance du site et de son envi-
ronnement au cours des phases successives de la vie de l'instal-

lation. 

en ce qui concerne le stockage définitif proprement dit, à la 

poursuite simultanée, d'une part des expérimentations destinées 

à préciser les valeurs des paramètres du modèle théorique, d'au-
tre part des études très fines dont le développement devra per-

mettre non seulement de suivre, mais encore de prévoir l'évolu-

tion des stockages existants. 
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ANNEXE 18 

RESUME d'UN RAPPORT SUR LE PROBLEME DE LA TENUE DES VERRES 

Source : DSN - CEA 

L'activité des radioéléments enrobés dans les verres borosilicatés 
passe en solution selon deux processus : 

- diffusion sous gradient de concentration à travers le réseau vitreux, 
surtout visible à température ordinaire et sur de courtes périodes, 
conditions dans lesquelles on observe effectivement des vitesses de 
relâchement d'activité différentes entre les divers radioéléments, 
mais qui se stabilisent rapidement à une valeur constante pour un 
radioélément donné. 

- corrosion aqueuse du verre qui se traduit par une perte de poids 
avec modification de la géométrie du verre. Peu important à la tem-
pérature ordinaire, il joue un rôle de plus en plus prépondérant 
lorsque la température augmente. C'est ainsi qu'à 1000, tempé-
rature moyenne de stockage des verres en formations géologiques, 
on peut considérer avec les données actuelles que les vitesses de 
relâchement d'activité des radioéléments sont très voisines et com-
prises entre 10-4 et 10-3 g de verre par cm2 et par jour comme 
l'indique le tableau ci-dessous : 

TAUX DE LIXIVIATION (g/cm2.jour) DANS L'EAU DISTILLEE 

Activitée relâchée Perte de 
Pu 

Eléments Cs - Sr Pu Am Cm 

Origine CEA USA CEA RFA USA CEA RFA RFA USA UK 

200

70°

1000

10
-5 

10
-4 

(3.10 ) 

10
-5 

10
-7 

2à3.10
-7 

-4à3 10

10
-6 

<10
-8 

0,5à10
-7 

10
-7à6 

10
-7 _ 

2à6. 10 

1,4.10
-4 

à 
2,85.10

-3 

Nota : les valeurs entre parenthèses n'ont pas 
été mesurées mais extrapolées. 

La quantité d'activité relâchée dépend donc essentiellement de la 
température et est proportionnelle à la durée de lixiviation pour 
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de ven-e, 
une surfacè/donnée. Or dans la réalité industrielle, la surface du 
verre en contact avec l'agent lixiviant pourra être au minimum multi-
plié par 17 à 25 selon le diamètre des conteneurs (40 à 15 cm) par 
rapport à la surface géométrique du bloc initial du simple fait du 
choc thermique violent créé par la décontamination extérieure des con-
teneurs à l'eau sous pression. 

Si l'on suppose par exemple qu'un bloc 0 35 H 150 est plongé dans l'eau 
distillée à une température de 1000 et présente globalement une surface 
17 fois plus élevée que la surface géométrique du bloc, il serait tota-
lement dissout entre 11 et 110 ans selon le taux de lixiviation pris en 
compte (10-3 ou 10-4). Si l'on supposait par contre qu'il n'y a pas 
corrosion mais seulement diffusion (cas hypothétique), la durée de vie 
du verre serait pratiquement doublée (25 à 250 ans). La réalité devrait 
probablement se situer entre les deux, mais sans doute plus proche des 
valeurs données par le processus de corrosion. 

Dans la réalité, la couronne extérieure seule sera fracturée et se cor-
rodera beaucoup plus rapidement puisqu'elle présentera un rapport surface/ 
volume de verre beaucoup plus érevé que l'ensemble du bloc. Si l'on sup-
pose que toute l'augmentation de surface due à la fracturation est confi-
née dans une couronne de 2,5 cm d'épaisseur, cette couronne extérieure qui 
représenterait 26% du poids total de verre serait dissoute entre 3 à 31 
ans (processus de corrosion) ou 7 à 71 ans (processus de diffu3io-1). 

Ces calculs ne tiennent pas compte des nombreux facteurs qui risquent 
d'augmenter les vitesses de relâchement. Citons entre autres : 

- l'augmentation de surface de verre consécutive au 2ème choc ther-
mique, la mise en stockage intérimaire sous eau, à la fissuration 
différée dans le temps consécutive à la diminution progressive du 
gradient de température entre coeur et périphérie du bloc de verre, 
à l'impact en cas d'accident. 

- le pH des eaux en 
cas du sel) 

contact et leur taux de salinité (saumure dans le 

- la vitesse de percolation (ébullition pendant 
en équilibre de pression hydrostatique). 

- l'histoire thermique du verre 

- la pression hydrostatique liée au pH 

la période de mise 

- la corrosion par les eaux réelles des formations géologiques sou-

mises à la radiolyse : dégagement de HC1 naissant par hydrolyse 

de MgCl2 dans le cas du sel, modification du pH et E/H par radiolyse... 

- corrosion par les bactéries 
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effet de cellule sur verre fracturé (augmentation rapide du pH 
local dans les cellules du verre, d'où corrosion accélérée). 

- diffusion thermique 

- effets de l'irradiation ( , , transmutations, dégagement 
d'hélium) au dessus de la température ambiante. 

- possibilité de dissolution très rapide dans les premières décades 
où les verres sont soumis à des températures très largement supé-
rieure à 100° (aucune mesure de taux de lixiviation n'a été effec-
tuée au-delà de 100'). 
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CONTRE.RAPPORT 

sur 

L'URANIUM 

au mouvement 
antinucléaire 

Par Michel GENESTOUT 
avec la col laboration de 
Yves LENOIR 

(...) Les hommes, en général, jugent plutôt aux yeux 
qu'aux mains, car chacun peut voir facilement, mais 
sentir, bien peu. Tout le monde voit bien ce que tu 
sembles, mais bien peu ont le sentiment de ce que tu 
es ; et ces peu-là n'osent contredire à l'opinion du 
grand nombre, qui ont de leur côté la majesté de l'E-
tat qui les soutient ; et pour les actions de tous les 
hommes et spécialement des Princes (car là on n'en 
peut appeler à autre juge), on regarde quel a été le 
succès. Qu'un Prince donc se propose pour but de 
vaincre, et de maintenir l 'Etat : les moyens seront 
toujours estimés honorables et loués de chacun ; car 
le vulgaire ne juge que de ce qu'il voit et de ce qui 
advient ; or en ce monde il n'y a que le vulgaire ; et 
le petit nombre ne compte point, quand le grand nom-
bre a de quoi s'appuyer. Un prince de notre temps le-
quel il n'est pas bon de nommer, ne chante d'autre 
chose que de paix et de foi ; et de l'une et de l 'autre 
il est très grand ennemi ; et l 'une et l 'autre, s'il l 'eût 
bien observée, lui eût souvent ôté ou son prestige ou 
ses Etats." 

LE PRINCE - DE PRINCIPATI BUS -1513 - 
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"D'avoir entière connaissance du pays 
par lequel on veut marcher, et de te-
nir ses entreprises secrètes. 

Songez bien que, lorsque vous marchez dans le pays 
ennemi, vous courez plus de dangers que dans un jour 
de batail le. Un capitaine doit alors redoubler de pré-
cautions . I l faut d'abord qu'il possède bonne descrip-
tion et peinture de tout le pays qu'il traverse, qui lui 
fassent bien connaître les lieux, leur nombre, leurs 
distances, les chemins, les montagnes, les fleuves, 
les marais et leur nature. Pour s'assurer de cette con-
naissance, il aura près de lui, à divers titres, des 
hommes de diverses conditions, bien instruits des lo-
calités, qu'il interrogera avec soin, dont il confron-
tera les propos, et dont il notera les renseignements 
quand ils s'accorderont. Il enverra en avant, avec la 
cavalerie légère, d'habiles officiers, non pas tant 
pour découvrir l'ennemi que pour étudier le pays, et 
voir s'il est semblable aux dessins et aux renseigne-
ments qu'il a obtenus. Il se fera précéder encore de 
guides al léchés par la récompense et intimidés par le 
châtiment ; mais, par-dessus tout, il faut que l 'armée 
ignore à quelle expédition on la conduit : rien n'est 
plus utile à la guerre que de cacher ses desseins." 
(Livre V) 

L'ART DE LA GUERRE - DE RE MILITARI 
-1520- Nicolas MACHIAVEL. 
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1 ère PARTIE 
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PRESENTATION 

Sans les évènements zdfrois et le gros travail mené par le "Réseau Uranium" le 
Rapport au Cardinal ... en serait resté là, avec sa conclusion interprétative erronée 
et dangereusement démobilisatrice. 

S'il reste vrai que la surrégénération n'est pas pour demain, que l 'enrichissement 
doit être importé et que la gestion des déchets n'est pas résolue pour le très long ter-
me, le problème des approvisionnements en uranium naturel doit être complètement 
rééxaminé à la lumière des informations présentes dans le contre-rapport : 

l'Etat français contrôle en Afrique le quart des réserves mondiales d'uranium et a 
montré que pour les conserver il était prêt à y soutenir les guerres qui s'imposent. 

La stratégienucléaire françaisea effectivement des objectifs à long et très long 
terme ; c'est une stratégie d'Etat. Pour comprendre ce que ce mot veut dire on peut 
faire un paral lèle avec la décision du roi FRANCOIS ler de faire planter une forêt 
de chênes dans la région de FONTAINEBLEAU afin que ses successeurs, un siècle 
plus tard, disposent de beaux fûts pour la construction navale (ce fut un échec car 
le bois des chênes bellifontains est fissuré et d'assez mauvaise qualité : les sols ne 
sont écologiquement pas favorables à cette essence). 

L'Etat français a tout misé sur le nucléaire pour rétablir sa puissance économique 
et militaire. Il faut remarquer que la restauration de l'idée de l'Etat par DE GAUL-
LE est liée au surgissement du fait nucléaire et à la compréhension qu'il en a eu. 
Avec le nucléaire il compte reconquérir la prédominance en Europe, région du mon-
de condamnée à importer de plus en plus d'énergie pour son industrie boulimique et 
son économie insatiable. C'est bien la perspective d'un nouveau "Grand Siècle" que 
le nucléaire a étalée dès 1944 devant les yeux des "hommes d'Etat" français, à com-
mencer par DE GAULLE, celui qui a tout voulu. 
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RESUME 

LES AMERICAINS ET L'ATOME. 

La stratégie nucléaire américaine est grosso mode connue : retarder la prolifé-
ration des armes nucléaires et maintenir l'EUROPE en état de dépendance énergéti-
que et technologique. 

Le seul obstacle majeur au succès de cette entreprise réside en la capacité nu-
cléaire développée en FRANCE. En effet, la percée des surrégénérateurs en EURO-
PE y signifierait la fin de la prédominance des Etats-Unis. 

Pour freiner le développement nucléaire hors de sa sphère d'influence le gou--
vernement américain a d'abord constitué, dès le début des années 50, un cartel de 
production d'uranium, la Combined Development Agency, CDA, comprenant l 'A-
FRIQUE du SUD, le CONGO BELGE, l 'AUSTRALIE et le PORTUGAL (ANGOLA). 
Puis les choses évoluant il provoqua en 1966 un effondrement des cours de l'uranium 
en cessant toute importation alors que les USA étaient pratiquement les seuls de-
mandeurs sur le marché international . La conséquence fut un ralentissement consi-
dérable des recherches minières hors des USA. 

LA STRATEGIE OFFICIELLE FRANCAISE. 

C'est pour combattre cette politique et remonter les cours de l'uranium que l 'E-
tat français organisa en 1971 unCartel de l'uranium avec les gouvernements du CA-
NADA, de l 'AFRIQUE du SUD et de l'AUSTRALIE. Ce Cartel a cessé de fonction-
ner en 1974 (la hausse des prix du pétrole ne le rend plus nécessaire, les prix de 
l 'uranium flambent tout-seuls...). A cette époque le développement de la seconde 
génération nucléaire paraît irrésistiblement engagée en FRANCE : 

- un énorme programme de réacteurs à eau' légère pour accumuler vite le pluto-
nium ; 

- un prototype de surrégénérateur dont on dit merveil le, PHENIX ; 

une usine de retraitement qui tourne apparemment rond (LA HAGUE vient de 
retraiter 635 tonnes dans l 'année) ; 

on dit que la FRANCE est bien dotée par la nature puisqu'el le possède 6% de 
l'uranium mondial sur son territoire et au moins autant chez quelques bons a-
mis africains (NIGER et GABON). 

Petit à petit on commence à déchanter (d'autres ù ricaner). 

La surrégénération tardera à porter des fruits et les soucis quant aux approvision-
nements en uranium n'en prennent que plus d'importance. Le ministre de GUIRIN 
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GAUD lui même tient le 23/ 12/77 un discours très pessimiste devant le Conseil de 
Politique Nucléaire Extérieure : la situation est à terme aussi catastrophique qu'en 
ce qui concerne le pétrole. 

L'ETAT REEL DES RESERVES. 

Or ceci est faux. L'examen de documents anciens montre en effet que les géolo-,
gues français ont circonscrit de fabuleuses réserves d'uranium que l'Etat s'attache 
depuis à contrôler : 

- au Maroc, 1 million de tonnes d'uranium, principalement contenu dans les 
phosphates et s'étendant jusqu'au SAHARA ESPAGNOL et en MAURITANIE ; 

- l'immense zone de grès conglomératique uranothorifère au TCHAD (elle s'é-
tend linéairement sur des centaines de kilomètres) ; 

- les importants phosphates uranifères du SENEGAL, du TOGO et du MOYEN 
CONGO, ainsi qu'en TUNISIE ; 

- les pléistocènes lacustres de Vinaninkarena à MADAGASCAR sont exploités 
par le CEA jusqu'en 63; 

- et certainement d'autres sites, non liés aux formations sédimentaires et à pro-
pos desquels nous ne disposons pas d'informations ou peu. 

Certes ces gisements ne sont pas techniquement des plus faciles à exploiter mais 
ils permettent d'asseoir un ambitieux programme et de viser le premier rang mondial 
pour l 'industrie de l 'uranium (discours d'André GIRAUD le 3/10/74 devant la llème 
session du Centre des Hautes Etudes de l 'Armement). 

Les évaluations de l'OCDE sont irréel les ; le jeu politique nucléaire en occi-
dent se passe pour l'essentiel dans la coulisse. 

L'analyse des luttes d'influence sur le continent africain ne peut ê' tre résumée 
sinon pour remarquer qu'il y a connivence russo-américaine pour déstabiliser la si-
tuation partout où les Européens et singulièrement le gouvernement français tentent 
de contrôler des minerais stratégiques parmi lesquels l'uranium occupe une place 
toute spéciale. 

POURQUOI S'ACHARNER SUR LE ZAIRE ? 

Le Zatte est un cas très particulier. L'important gisement de SHIMBOLOBWE a 
été découvert en 1925 et exploité intensivement dès la fin de la deuxième guerre 
mondiale pendant laquel le il fut l'objet de combats entre al liés et troupes de l'Axe. 
On en a extrait 25 000 tonnes avant 1960 et le secret est bien gardé sur les réser-
ves puisque le ZAIRE émarge pour 1 800 tonnes dans la colonne des "Ressources rai-
sonnablement assurées" et pour 1 700 tonnes dans cel le des "Ressources supplémen-
taires estimées" dans le rapport OCDE de 1977 : 

Or le programme nucléaire français va nécessiter plus d'uranium que prévu à 
moyen terme et les gisements rapidement exploitables et "facilement" accessibles 
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sont peu nombreux : 

celui de LODEVE en FRANCE (20 000 tonnes d'uranium) se présente sous forme 
d'un minerai que les chimistes n'arrivent pas à traiter ; 

- ceux du NIGER sont très près de la frontière algérienne et ne sont par ail leurs 
Pas à même de produire très au-delà de 1985; 

- ceux d'AFRIQUE du SUD sont bien tentants mais tel lement "brûlants"...; 

- et il n'est pas question de mendier aux Espagnols (qui ont 100 000 tonnes de 
réserves) ni aux Suédois (qui en ont 300 000) quand on veut règner sur l'EU-
ROPE ; d'ail leurs on n'envisage même pas cette honteuse éventualité 

Dans ces conditions contrôler le ZAIRE est impératif et c'est un constant "souci 
d'Etat" depuis 1960. 

La "précipitation"française n'est pas une maladresse. L'affaire est mûrement ré-
fléchie. Dans cel le-ci comme dans tout ce qui concerne les interventions en AFRI-
QUE depuis la "décolonisation" c'est la pérennité d'un Etat français puissant et les 
moyens de sa politique nucléaire qui sont en jeu. 
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INTERPRETATION 

UN PEU D'HISTOIRE COMPARATIVE. 

Le père JOSEPH a précédé COLBERT : FOCCARD a préparé le terrain à GIRAUD. 
Et RICHELIEU est à DE GAULLE ce que LOUIS XIV est à GISCARD. Prodigieuse con-
tinuité historique. La "tradition" dans le "changement". Alors peu importe que les 
Al lemands souffrent de Trente Ans de guerre quand grâce à l'affaiblissement de l 'EM-
PIRE et à l 'anéantissement de l'influence autrichienne en ALLEMAGNE le royaume 
de FRANCE va pouvoir devenir la plus grande puissance européenne ; de même peu 
importe que l'AFRIQUE soit confiée à des régimes policiers, que la misère, les des-
tructions sociale et écologique et la famine y soient de règle et que des guerres y 
soient fomentées puisque la puissance de l 'Etat français('), c'est à dire aujourd'hui 
la puissance nucléaire, en sera le prix inestimable. Les bases du projet sont complè-
tement irrationnel les et même démentes ; tout comme Richelieu ne pouvait prévoir 
que sa politique accoucherait à terme de l 'impérialisme al lemand, De Gaul le et ses 
successeurs sont incapables d'évaluer les catastrophes que leurs agissements préparent. 
En attendant le peuple sera satisfait : 

les avocats continueront à coûter moins cher que les melons et les bananes que les 
pommes 

LA RELIGION ETATIQUE. 

Rares sont ceux à qui l'Etat s'ouvre de ses projets. Il ne reconnaît que ceux dont 
la sainteté est sans défaut, ceux dont l 'état de grâce ne fait aucun doute. 

Car il y a bien une idéologie de l'Etat, mieux, une religion où communient un 
tout petit nombre d'initiés, véritable caste de grands prêtres officiant dans un "saint 
des saints" d'autant plus inviolable qu'i l est informel . Le fait nucléaire nous permet 
d'entrevoir comment les rôles sont partagés : 

les prophètes de la puissance technique confient la signification de leurs secret à 
celui qui incarne l 'Idée de l 'Etat (cf P. S1MONNOT, relatant l 'initiation fulgu-
rante de DE GAULLE par le physicien GUENON à OTTAWA en juil let 44, in "Les 
Nuc I éocrates " , PUG, pp. 196-i 97). 

Le groupe des apôtres et le col lège des supérieurs des ordres guerriers veil lent à 
développer les moyens et à conserver inviolée la connaissance de ce qui compte. 

(o) On pourrait disserter à l'infini sur le renforcement de l'Etat par 

la possession de la puissance nucléaire. Nous noterons simplement 

que la légitimation "divine" perdue par les rois du XVIIIème siècle 

est aujourd'hui recouvrée par nos présidents puisque le nucléaire 

met entre leurs mains un pouvoir absolu de vie et de mort. 
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La plupart des hommes politiques de la 4ème République n'ontsans doute rien su 
de bien précis sur ces fabuleux projets nucléaires ; la description que MENDES-
FRANCE a fait de la manière dont il a été informé en la matière confirme qu'ils n'ont 
souvent cessé d'être, comme on dit vulgairement, "roulés dans la farine" (" Les Nu-
cléocrates" pp. 227 à 229), ce qui ne veut pas dire qu'on ne faisait pas appel à un 
discours nationaliste pour obtenir des crédits pour l'atome. Notons que DE GAULLE 
se permit de susciter au moins une réunion des dirigeants du CEA pour s'enquérir de 
l 'avancement des recherches et pour les conseil ler vis à vis d'EURATOM et qu'il al-
la même courant 1956 reconnaître les futurs champs de tir nucléaires polynésiens 
tant il était évident pour lui que l 'ALGERIE et son polygone nucléaire de REGGANE 
était à verser au compte des pertes (cf B. DANIELSON, "Mururoa mon amour", stock 
Ed, pp. 5 à 8). 

Le coup d'Etat du 13 mai 1958 était nécessaire car il fal lait "décoloniser" d'ur-
gence l 'AFRIQUE NOIRE afin que les métastases algériennes ne puissent la gagner 
et que tous les beaux rêves de grandeur ne s'éloignent à tout jamais. Le réseau Foc. 
card (qui a des ramifications au Québec . .."Vive le Québec libre "... - et à nous 
son uranium -; ça a foiré car les USA sont vraiment très proches) fut chargé de sau-
vegarder la foi et de surveil ler étroitement les hérétiques en puissance. 

Tout ce petit monde très fermé est ultra-gaulliste, même s'il ne se reconnaît pas 
toujours dans ce vocable. 

Le groupe des apôtres est basé à la Direction des Mines autour des plus grands, de 
Wissocq, le meneur d'hommes, Giraud, l'organisateur génial/ et Goguel, celui qui 
sonde les profondeurs du sol . Le CEA abrite de grands noms, Goldschmidt, Vendryes 
et autres gens qui traitent directement avec le Grand Médiateur Suprême, qu'il ait 
nom De Gaulle, Pompidou ou Giscard (cf "Les Nucléocrates"). 

LES FAIRE-VALOIR ET LES ELUS. 

En revanche il semble que de Guiringaud, par exemple, n'ait pas la stature re-
quise ; il expédie les affaires courantes et se charge de faire des discours en trompe-
l 'oeil à partir des rapports et fiches plus ou moins sciemment truqués que produit son 
conseil ler aux affaires atomiques ; n'est-il pas évident que les opérations au ZAI-
RE ont été décidées sans qu'il soit dans le coup, directement sur rapports du réseau 
Foccart (via Chirac ? c'est probable). 

La commission PEON (pour la production d'électricité d'origine nucléaire) ne se-
rait finalement qu'une pré-chambre d'enregistrement judicieusement influencée par 
ceux qui sont au parfum (mais peut-être cette interprétation que nous avons mainte-
nant de son rôle à la lumière des informations amassées par P. Simonnot dans "Les 
Nucléocrates" est-elle fausse, les nucléocrates ayant su tenir leur langue). 

Qui sont les "hommes d'Etat" possibles ? 
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Bien sûr tous les responsables gaullistes, Chirac en tête ; sans doute quelques tê-
tes au PC qui en savent un peu grâce aux membres du Parti ayant eu accès aux res-
ponsabilités au CEA (c'est vieux tout ça mais l'essentiel est passé : on est pour le 
nucléaire sans restrictions) ; plus nombreux au PS avec un Hernu qui soutient sans 
hésiter l 'idée d'une force garantissant la "stabilité" en AFRIQUE et un ROCARD, 
technocrate calculateur et opportuniste de l 'autogestion avec nucléaire. 

AUTOCRITIQUE ANTI-NUCLEAIRE. 

Dans sa deuxième préface au "Meil leur des Mondes", datée de 1946, Aldous 
Huxley avait lumineusement prédit que l 'Energie nucléaire serait le Procuste desso-
ciétés humaines et que, sauf réaction des peuples pour reconquérir leur autonomie à 
la base, les hommes se trouveraient réduits et conformés afin de satisfaire ses exi-
gences infinies, à la mesure des niveaux d'énergie qu'elle déchaîne. 

Mais l'esprit humain se refuse à regarder l 'horreur en face et, s'il l 'a entraper-
çue, à en soutenir la vision. Les anti-nucléaires cèdent parfois à la tentation de se 
complaire en montant en épingle quelques difficultés conjoncturel les rencontrées par 
les techniciens de l'atome et à en tirer des conclusions prématurées. 

Le plutonium à une demi-vie de 24 400 ans ; aussi qu'est-ce que cinquante ans 
de retard dans le développement des surrégénérateurs ? 

Les technocrates mettent rarement tous leurs oeufs dans le même panier et si ce-
la paraît c'est peut-être parce qu'un panier est bien caché. Et puis certains 
ont réellement des capacités intellectuel les hors du commun. 

Le profit est un miroir aux alouettes pour idéologues bornés, une notion périmée 
(a-t-elle jamais été autre chose ?) incapable d'évoquer les motivations des domi-
nants : tous ceux qui participent au processus étatique consacrent en fait leur vie, 
leur intel ligence et les moyens qu'ils rassemblent à renforcer le système de la puis-
sance, du contrôle et de la domination. 

L'ACTUALITE. 

Et pour en terminer par un exemple d'actualité, si GIRAUD a donné un statut pri-
vé à la COGEMA (ex-département des productions du CEA) et s'apprête à agir de 
même à l 'EDF et ailleurs, ce n'est en rien pour favoriser l'accumulation de "profits" 
par quelques "capitalistes" mauvais teint mais bien évidemment pour accroître "l'ef-
ficacité", la "compétitivité" et la "souplesse" de ces organismes en supprimant un 
certain nombre de garanties patiemment acquises au fil des luttes revendicatives par 
leurs employés. 

Le fonctionnement actuel de l'usine de LA HAGUE où les installations sont pous-
sées à leurs limites extrêmes sans même qu'on les révise et les nettoie comme la sécu-
rité l'exige, où les ouvriers, par conséquent,sont exposés à des risques grandissants et 
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où les rejets de radioactivité en mer et sur terre ne sont pratiquement plus mesurés, 
traduit concrètement, pour cette fin des années 70, la logique des projets d'Etat. 
Il s'agit bien ici en l'occurence de préparer en temps voulu, coûte que coûte, la 
charge du réacteur SUPERPHENIX pour laquelle une tonne de plutonium fait encore 
défaut et d'avancer au maximum la production des premières recharges. 

EBAUCHE D'UNE PROBLEM,ATIQUE DE LUTTE. 

Tout cela compris, la lutte antinucléaire apparaît vraiment comme une affaire 
formidable. 

D'une part on mesure l'extrême résolution de l'Etat face aux interventions soci-
ales directes qui répandent aujourd'hui un ferment de bouleversement culturel radi-
cal (d'aucuns auront remarqué l'inusité du système répressif mis en place à Paris pour 
empêcher la formation ne serait-ce que d'un embryon de manifestation contre l'in-
tervention au ZAIRE) et d'autre part on se demande comment faire comprendre à tout 
un chacun qu'il n'est pas question pour nous de faire le jeu de la stratégie américai-
ne ou russe ; mais.lien que la lutte est engagée entre une société qui veut vivre et 
un Etat totalitaire. 

Giscard a dit avant MALVILLE 77 que le nucléaire n'avait rien à voir avec l 'é-
cologie (de fait c'est un projet d'Etat) et après MALVILLE 77 que l'écologienepou-
vait s'exprimer par la violence. La violence est effectivement toujours le prétexte 
pour une répression plus efficace et marginalise ceux qui s'y adonnent (et c'est cet 
aspect des choses que visait la remarque présidentiel le) ; aussi faut-il que le mouve-
ment anti-nucléaire développe des méthodes irrécupérables avec une détermination 
dont aucun exemple historique ne permet d'apprécier l 'ampleur. C'est la mort ou le 
triomphe de l 'idéologie de la puissance qui est sur la balance ; car il ne sert à rien 
de protester si l 'on n'a pas une démarche claire et la conscience aig0e de sa respon-
sabilité. 
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2 âme PARTIE 
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PROLOGUE 

Si l 'on en croit les analyses que nous, antinucléaires, avons formulées jusqu'ici, 
tout tend à prouver que les projets atomiques des différents Etats sont promis à l 'a-
bandon, car ils se heurtent à de nombreuses difficultés sur le plan technique etsur-
tout sur le plan des approvisionnements en matières combustibles. 

En effet les ressources en uranium apparaissent vraiment minimes par rapport aux 
gigantesques projets nucléaires, et tout laisserait à penser que d'ici quinze à vingt 
ans, l 'atome ne sera plus que le signe d'une époque révolue, continuant cependant 
de peser sur les générations futures en leur imposant la péril leuse gestion des mil-
lions de tonnes de déchets radioactifs que son industrie aura produites. 

Nous en avions conclu que nos nucléocrates avaient tenté le pari de l'impossible. 
Ils nous apparaissaient comme des irresponsables dangereux. 

C'est avec un certain effroi que nous remettons en cause aujourd'hui notre ana-
lyse. 

A la lumière des éléments exposés dans le texte qui suit, il apparaît très claire-
ment que l'Etat français s'est donné les moyens de poursuivre à très long terme ses 
projets nucléaires. Même si la technologie du surrégénérateur et du retraitement ne 
peut être maîtrisée, nous pouvons continuer pendant des dizaines et des dizaines 
d'années avec les centrales nucléaires à eau légère ou autres. 

Pour cela l 'uranium existe bel et bien. On sait où le trouver : au ZAIRE, au 
MAROC, au TCHAD, en MAURITANIE,etc.. . Les évènements récents montrent que 
l 'on sait aussi s'en donner les moyens. .. 

Les preuves de l 'existence de tel les ressources, nous les avons. Elles se retrou-
vent en partie dans des documents datant de 1958, et du début des années 60 ; pé-
riode pendant laquel le les divers Etats occidentaux à l 'initiative des U.S.A. avaient 
levé le secret sur l 'ensemble des documents pouvant avoir un intérêt pour le déve-
loppement du nucléaire "civil"(°). Mais dès les années 60, le blocus de l 'informa-
tion est rétabli. Le "QUE SAIS-JE" sur l 'Uranium (n° 1 070) écrit par Georges JU-
RAIN ne sera jamais réédité et disparaitra petit à petit des bibliothèques et librai-
ries, le tome IV de la col lection des "Minerais uranifères français" (directeur de la 
publication Marcel ROUBAULT ) traitant principalement des gisements africains ne 
sera jamais publié. 

I l s'est alors agi pour nous de recouper ces anciennes informations avec des é-

(°) A l'instigation du Pt Eisenhower et de son programme "Atom for pea-

ce" lancé en 1954. 
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crits ou des paroles lâchées souvent par inadvertance, comme cela a été le cas pour 
le Colonel TRI NQUIER à propos du ZAIRE. La confirmation de l 'importance de ces 
gisements a étéétablie de différentes façons : découverte de l 'existence de nombreux 
permis de recherche ou bien des activités d'équipes importantes envoyées'par de 
grosses sociétés minières, parfois sous le sceau du secret, dans des zones qui sont 
considérées comme considérablement uranifères ; compréhension des politiques étran-
gères de certaines puissances par rapport aux pays examinés, recoupement avec les 
données géologiques dont nous pouvions disposer, etc... 

Nous comprenons maintenant que nous avons été manipulés par les informations 
officiel les que l'on nous donnait, par certaines données officieuses parfois indubita-
bles, qui nous étaient transmises sous le manteau. Les évaluations des réserves d'u-
ranium présentées par des organismes tels que l 'OCDE, l'AEN, l'AIEA, les déclara-
tions officiel les mais "secrètes" qui nous arrivent, n'ont souvent pour but que de nous 
donner une idée fausse de la réalité et rendre "inoffensives" nos stratégies. En jan-
vier 1978, les groupes antinucléaires italiens révélaient l'existence de recherches 
menées par EURATOM (l 'organisme européen pour la promotion de l 'énergie nuclé-
aire) visant à manipuler les groupes antinucléaires en leur délivrant une information 
erronée. Nous avons été les victimes d'une telle démarche. Espérons que nous serons 
plus prudents à l'avenir. i l nous faut expliquer, toute colère rentrée, que ce qui nous 
pousse à cette "autocritique", c'est de reconnaître que nous avions trop oublié que 
l 'Etat est prêt à tout pour mener à bien ses projets nucléaires, de la manipulation 
systématique de l'opinion publique aux interventions militaires meurtrières dans des 
pays aussi faibles que le ZAIRE, la MAURITANIE, l'ex-SAHARA ESPAGNOL ou le 
TCHAD, sans omettre le massacre écologique de territoires entiers. 

Ainsi, mis à part quelques écarts sans importance, la ligne politique nucléariste 
de l 'Etat français a-t-elle été suivie pratiquement continuement depuis le début des 
prospections françaises en 1945 jusqu'à aujourd'hui . A l'heure de la réalisation "ir-
réversible" du projet, il n'est pas étonnant que ce soit l 'un de ses principaux arti-
sans, l 'administrateur général délégué du CEA, André GIRAUD, qui se voie confier, 
comme Ministre de l 'Industrie du Commerce et de l'Artisanat, la tâche de réorgani-
ser tout l 'appareil productif français et son implantation partiel le et sélective à l 'é-
tranger. 

Et plutôt que de mener une laborieuse analyse, laissons André GIRAUD nous ex-
pliquer les objectifs d'une telle politique ("Capacité Nucléaire de la France", con-
férence prononcée à la 'Mme session du Centre des Hautes Etudes de l'Armement, le 
3/10/74 à Paris): 

" ... Car de telles armes (°) pourraient être, en les multipliant le vrai moyen de 
rééquilibrer les forces classiques pénalisées par une lourde infériorité numérique 

( ° ) "Mininukes" ou armes nucléaires miniaturisées dont l'usage serait 

banalisé. Giraud s'oppose ici aux théoriciens militaires tels que 

Buis ou Poirier qui veulent conserver à la force de frappe son ca-

ractère unique et suprême. Comme quoi la guerre est chose trop sé-

rieuse pour la confier à des "civils"... 
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en permettant à la France seul pays européen capable d'y prétendre de faire de 
tels arbitrages selon ses seuls intérêts, les progrès de nos connaissances nucléai-
res acquis ou à acquérir lui donnent un rôle politique déterminant. Celui au 
fond de rappeler aux deux Grands que leurs arrangements ne peuvent pas négli-
ger une Europe en devenir sinon existante. 

Au-delà de sa propre défense, c'est peut-être là que se trouve la véritable ca-
pacité de grande puissance conférée à la France par ses connaissances en arme-
ment nucléaire, 

Pour cette capacité militaire et politique, pour le rôle qu'el le va jouer dans 
l'approvisionnement mondial en matières nucléaires, pour le développement en 
cours de son industrie des réacteurs, pour sa maîtrise des techniques civiles,i1-
lustrée en particulier dans le domaine des surrégénérateurs et des usines de pro-
duction d'uranium enrichi et de plutonium, il me semble qu'il n'est pas exagéré 
de dire que la France commence à être une grande puissance nucléaire. Qu'il 
nous soit seulement donné de ne pas nous arrêter en chemin. 

Et je terminerai par une dernière remarque : 

Si l'effortque je viens de décrire, lancé à la fin de 19450 abouti, c'est qu'il a 
été ambitieux et hardi . Car il est vrai que l 'on fait donner le meil leur aux hom-
mes sur les grandes causes. L'enthousiasme peut être tempéré par la raison, peut-
être par la prudence. Mais gardons-nous de confondre prudence et renoncement. 
Selon le mot d'Arthur Koestler : "On admet généralement, du moins chez les ma-
thématiciens, que l'homme qui prend assez de peine pour al ler aux Indes estsar 
d'aborder à une Amérique quelconque". 

Pour terminer cette entrée en matière voici quelques remarques préliminaires 
concernant la perspective et les objectifs du rapport qui va suivre. 

L'analyse des forces politiques en présence peut être qualifiée de "trilatéraliste". 
Les différents partenaires apparaissent donc regroupés selon quatre origines géo-poli-
tiques : USA, URSS, EUROPE et FRANCE. Afin de permettre un approfondissement 
futur de ces questions, un début de recherche sur les structures économiques de l 'ex-
ploitation de l 'uranium est présenté en annexe. 

Quant aux objectifs, au-delà d'une mei l leure compréhension des politiques nu-
cléaires, il s'agit de dégager quelques éléments fondamentaux pour la définition 
d'une stratégie anti-nucléaire délibérément offensive. 

D'après les diverses données que nous avons réunies et après confirmation sur le 
terrain, il apparait que les approvisionnements en Uranium vont présenter plusieurs 
"phases critiques" qui se succèderont les unes aux autres au fur et à mesure du dé-
roulement du programme nucléaire : 

Jusqu'en 1985-90, du fait des considérables difficultés de traitement qui rendent 
le riche gisement de Lodève inexploitable actuel lement,et de "l'agitation" en 
AFRIQUE, il est indispensable d'extraire le maximum d'uranium du sol métropo-
litain. 
Au-delà de 1990, les gisements que l 'industrie nucléaire française exploite ac-
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tuel lement en AFRIQUE (NIGER, GABON plus particulièrement) seront en voie 
d'épuisement. il sera alors impératif d'avoir accès à des gisements rapidement 
productifs ; ceux du ZAIRE feraient bien l'affaire. 

Enfin, puisqu'il s'avère que les surrégénérateurs ne seront pas susceptibles de re-
lâcher la tension sur le marché de l 'uranium avant plusieurs lustres, il est néces-
saire de se garder en réserve les immenses gisements très dilués -et donc très longs 
et très coûteux à mettre en exploitation- détectés depuis longtemps au MAROC, 
en MAURITANIE, au SAHARA espagnol, au TCHAD, au SENEGAL, au TOGO, 
etc... 

Depuis trois ans plusieurs dizaines de permis de recherche intéressant des mil liers 
de kilomètres carrés sur le territoire français ont été déposés. Des dizaines de mines 
s'ouvrent ou vont s'ouvrir, le plus souvent flanquées d'usines de traitement du mine-
rai . Ce sont el les qui devront assurer la soudure avec la mise en exploitation des gi-
sements africains. I l serait donc grand temps que l 'opposition à l 'ouverture des mines 
d'uranium se fasse plus pressante et plus déterminée. 

Et il serait grand temps également que les interventions militaires et les pratiques 
néo-colonialistes de l 'Etat français en AFRIQUE ne laissent paslegrandpublic indif-
férent (le manque d'information justifie encore aujourd'hui cette indifférence). 

C'est donc selon ces deux axes là que les anti -nucléaires doivent s'appliquer à 
développer les luttes dans les années qui viennent. 
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